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RESUMÉ 
L’état de la plie canadienne (Hippoglossoides platessoides) dans les eaux canadiennes a été 
examiné par Pêches et Océans Canada (MPO) dans le contexte des espèces en péril pour le 
compte du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. Le présent document 
découle d’un processus d’évaluation zonal qui a eu lieu les 22 et 23 octobre 2019 et fournit une 
mise à jour de l’information et des indices pour la plie canadienne produits précédemment par le 
MPO (Busby et al. 2007) et le COSEPAC (2009). 
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INTRODUCTION 
Pêches et Océans Canada (MPO) a déjà examiné l’état de la plie canadienne (Hippoglossoides 
platessoides) dans le contexte des espèces en péril dans les eaux canadiennes en vertu du 
mandat du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC; Busby et al. 
2007). À la suite de cet examen, le COSEPAC a mené une évaluation et a conclu que la plie 
canadienne dans les eaux canadiennes est composée de trois unités désignables (UD; 
Figure 1) : les UD de Terre-Neuve‑et-Labrador (T.‑N.‑L.) et des Maritimes, qui ont toutes deux 
été désignées comme étant menacées en raison du déclin de l’abondance; et l’UD de l’Arctique, 
dont les données ont été jugées insuffisantes (COSEPAC 2009). Le présent document fournit 
de nouveaux renseignements et met à jour les renseignements préexistants (p. ex. Busby et al. 
2007) et les indices fournis dans les documents antérieurs. 

EXAMEN DES UNITÉS DÉSIGNABLES 
À la suite de l’évaluation de 2009 du COSEPAC, et en fonction de ses critères de caractère 
distinct et d’importance, le COSEPAC a établi trois UD : les UD de Terre-Neuve-et-Labrador, 
des Maritimes et de l’Arctique (Figure 1). L’UD de Terre-Neuve-et-Labrador s’étend du 
détroit d’Hudson et du cap Chidley vers le sud-est jusqu’au Grand Banc et vers l’ouest jusqu’au 
cap Ray. L’UD des Maritimes comprend le golfe du Saint-Laurent (GSL), le plateau 
néo-écossais et la baie de Fundy. L’UD de l’Arctique englobe les eaux à l’est de l’île de Baffin, 
s’étendant du détroit d’Hudson jusqu’au nord de la baie de Baffin. 
Cependant, Busby et ses collaborateurs (2007) avaient effectué un examen détaillé des 
caractéristiques du cycle biologique et de la répartition géographique de la plie canadienne et 
conclu que les limites des populations dans les eaux canadiennes suivent généralement les 
zones de gestion de l’Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest (OPANO; Figure 2). 
Étant donné qu’aucun nouvel élément de preuve ne remet cette conclusion en cause, les 
analyses sont présentées ici par zone de gestion – comme dans Busby et al. (2007) – ou par 
région géographique. Ces régions sont les suivantes : 

• Baie de Baffin et détroit de Davis (sous-zone 0), baie d’Ungava 

• Labrador et nord-est de Terre-Neuve (sous-zone 2 + division 3K) 

• Terre-Neuve et Grand Banc (divisions 3LNO) 

• Sud de Terre-Neuve (sous-division 3Ps) et sous-division 3Pn 

• Nord du golfe du Saint-Laurent (divisions 4RS) 

• Sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T) 

• Plateau néo-écossais et baie de Fundy (divisions 4VWX5Y) 

• Banc de Georges (division 5Z) 

CARACTÉRISTIQUES BIOLOGIQUES 
Il n’y a eu aucun changement et aucune nouvelle information concernant la nomenclature 
taxonomique, la description morphologique ou la génétique de la plie canadienne depuis les 
publications de Busby et al. (2007) et du COSEPAC (2009). De plus, aucune nouvelle 
recherche ne permet de mettre à jour les exigences en matière d’habitat de la plie canadienne 
dans les eaux canadiennes (salinité, température, sédiments, profondeur, oxygène), la 
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disponibilité des proies ou la saisonnalité. On trouvera dans Busby et al. (2007) et dans 
COSEPAC (2009) un examen complet de la biologie et du cycle biologique de la plie 
canadienne, des renseignements sur le cycle biologique et la reproduction, la mortalité 
naturelle, la durée de génération, la fraie, le comportement alimentaire, la physiologie, la 
migration et la dispersion, ainsi que les interactions interspécifiques. Les mises à jour des 
caractéristiques biologiques, s’il y en a, sont présentées ci-après, par région de l’Atlantique du 
MPO ou zone de gestion. 

FRAYÈRES 

Aucune frayère n’a encore été détectée dans le nord du golfe du Saint-Laurent (NGSL), mais la 
présence d’œufs et de larves de plie canadienne dans différentes zones et plusieurs années 
indiquerait que cette espèce y fraie (Able 1978; Bui et al. 2010; Grégoire et al. 2006, 2009 et 
2011). 
Les frayères dans les autres régions sont examinées dans Busby et al. 2007. 

CONCEPT DE RÉSIDENCE 
Le terme « résidence » est défini comme suit au paragraphe 2(1) de la LEP : « Gîte – terrier, nid 
ou autre aire ou lieu semblable – occupé ou habituellement occupé par un ou plusieurs 
individus pendant tout ou partie de leur vie, notamment pendant la reproduction, l’élevage, les 
haltes migratoires, l’hivernage, l’alimentation ou l’hibernation. » 
La « Directive sur l’application de l’article 33 de la Loi sur les espèces en péril (résidence) aux 
espèces aquatiques en péril » (janvier 2015) du MPO prévoit que les quatre conditions 
suivantes seront utilisées pour déterminer si la notion de résidence s’applique à une espèce 
aquatique en péril : 
1. Présence d'un gîte discret dont la forme structurelle et la fonction sont semblables à celles 

d'un terrier ou d'un nid, ou présence d’une autre zone similaire; 
2. Un individu de l'espèce a fait un investissement dans la création ou la modification du gîte; 
3. Le gîte rend possible la réussite de plusieurs fonctions essentielles du cycle biologique, 

notamment la fraie, la reproduction, l’alevinage et la croissance; 
4. Le gîte est occupé par un ou plusieurs individus pendant une ou plusieurs parties de leur 

cycle biologique. 
Selon les critères susmentionnés, le concept de résidence ne s’applique pas à la plie 
canadienne. 

HABITAT 
Busby et ses collaborateurs 2007 donnent un aperçu des associations et des exigences 
connues en matière d’habitat de la plie canadienne. Nous présentons ici des renseignements 
actualisés sur les conditions océanographiques dans toute l’aire de répartition canadienne de la 
plie canadienne, ainsi que sur l’habitat dans le nord du golfe du Saint-Laurent. 

OCÉANOGRAPHIE PHYSIQUE DE LA RÉGION DE L’ATLANTIQUE 

L’oscillation nord-atlantique (NAO) est calculée comme l’anomalie dans la différence de 
pression au niveau de la mer (PNM) entre le sommet subtropical (emplacement moyen près 
des Açores) et le creux subpolaire (emplacement moyen près de l’Islande). L’oscillation nord-
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atlantique est couramment utilisée pour étudier les variations du climat de l’Atlantique Nord. 
L’oscillation nord-atlantique hivernale (définie ici comme la moyenne pour les mois de 
décembre, janvier et février) est également une bonne mesure de la force des vents d’ouest et 
du nord-ouest en hiver au-dessus de l’Atlantique Nord-Ouest. À l’exception de certaines années 
pour lesquelles les tendances de la pression au niveau de la mer sont décalées spatialement 
(p. ex. 1999, 2000 et 2018), les années d’oscillation nord-atlantique hivernale positive favorisent 
les vents forts du nord-ouest, les conditions de glace épaisse et les températures froides de l’air 
et de la mer dans le Canada atlantique. 
À l’exception d’une courte période au milieu des années 1970, on observe une prédominance 
claire d’une oscillation nord-atlantique négative (climat plus chaud) avant les années 1980 (avec 
le pic chaud dans les années 1960; Figure 3), tandis que la période allant du milieu des 
années 1980 au milieu des années 1990 se caractérise par une phase positive (froide) de 
l’oscillation nord-atlantique qui, comme on le verra plus loin, correspond également aux 
conditions d’eaux froides dans l’Atlantique Nord-Ouest. La phase froide s’est inversée au début 
des années 2010 (2010 étant l’anomalie la plus négative de la série chronologique et l’un des 
hivers les plus chauds jamais enregistrés). Depuis 2012, cependant, une succession d’indices 
hivernaux positifs de l’oscillation nord-atlantique (avec le record en 2015 de cette série 
chronologique de 70 ans) a entraîné un refroidissement des propriétés de l’eau et une 
augmentation de la formation des eaux froides de la mer du Labrador semblable à celle que l’on 
a observée au début des années 1990 (Yashayev et Loder 2017). 
La température de l’air pour cinq sites de l’Atlantique Nord-Ouest (Figure 4, Figure 5) suit 
généralement les profils de l’indice de l’oscillation nord-atlantique décrits précédemment, avec 
des périodes plus froides au milieu des années 1970 et au début des années 1990, et une 
période chaude entre le milieu des années 2000 et le milieu des années 2010. Parmi les 
dernières années, 2010 a été l’année la plus chaude jamais enregistrée pour ces sites et 2015, 
l’année la plus froide. 
La température de la surface de la mer (TSM) suit généralement la température de l’air. Elles 
sont présentées ici sous forme de moyennes par division de l’OPANO (les boîtes sont 
légèrement modifiées par rapport aux limites originales de l’OPANO, voir la Figure 5) et 
affichées sous forme de tableaux de bord illustrant leur anomalie annuelle normalisée (c.-à-d. 
l’écart, exprimé en écart type au-dessus ou en dessous de la moyenne climatologique de 1982 
à 2010). Ces régions sont organisées verticalement du nord au sud pour faciliter la lecture. Les 
tableaux de bord sont résumés sur la Figure 6, où cinq des régions étudiées dans ce rapport 
sont présentées (le nord du golfe du Saint-Laurent et le sud du golfe du Saint-Laurent [SGSL] 
ont été regroupés, tandis que la baie de Baffin et le détroit de Davis, ainsi que le banc de 
Georges, ne sont pas pris en compte). Cette figure montre la dominance des anomalies 
négatives (TSM froides) dans la première moitié de la série chronologique (avant ~1994), puis 
des anomalies plus chaudes, correspondant à l’oscillation nord-atlantique et à la température de 
l’air indiquées précédemment. On voit aussi sur la Figure 6 et la Figure 7 que ces dernières 
années, les conditions à la surface de la mer étaient plus froides que la moyenne sur les 
plateaux de Terre-Neuve-et-Labrador, tandis que le golfe du Saint-Laurent, le plateau néo-
écossais et le golfe du Maine connaissaient leurs anomalies les plus chaudes de la série 
chronologique. Cette différence peut mettre en évidence des régimes environnementaux 
différents entre les régions situées au nord des Grands Bancs et le reste de la zone. 
La température au fond réagira également au forçage à grande échelle (oscillation nord-
atlantique, température de l’air, etc.), mais avec un temps de réponse plus lent, en particulier 
dans les zones plus profondes. La Figure 8 et la Figure 9 illustrent les anomalies de la 
température au fond dérivées d’observations de la colonne d’eau provenant de diverses 
sources, interpolées sur une grille régulière (voir la méthodologie dans Cyr et al. 2019 ). Les 



 

4 

régions étant organisées verticalement du nord au sud, il est parfois possible de voir la 
propagation du signal de froid d’une année à l’autre (par exemple, la prédominance des 
anomalies froides dans les régions du nord à la fin des années 1980 se traduira par une 
prédominance des anomalies froides dans le sud au début des années 1990). Encore une fois, 
ces tableaux de bord sont résumés dans un histogramme pour la même région plus vaste 
étudiée dans le présent rapport (Figure 9), et montrent l’évolution de la condition des 
températures au fond sur des échelles temporelles décennales, le début des années 1990 étant 
la période la plus froide et le début des années 2010, la plus chaude. 

OCÉANOGRAPHIE BIOGÉOCHIMIQUE DE LA RÉGION DE L’ATLANTIQUE 

Depuis la dernière évaluation du COSEPAC en 2009, les concentrations de nitrates (Figure 10) 
et de chlorophylle-a (Figure 11) sont demeurées pour l’essentiel proches ou inférieures à la 
moyenne climatologique de 1999 à 2015 dans tout l’Atlantique Nord-Ouest canadien. En 2018, 
la concentration de nitrates était proche de la normale sur le plateau de Terre-Neuve et 
inférieure à la normale sur le Grand Banc, dans le golfe du Saint-Laurent et sur le plateau néo-
écossais, chutant aux deux niveaux les plus bas de la série chronologique dans les 
deux dernières régions. La concentration de chlorophylle-a dans les 100 premiers mètres de la 
colonne d’eau a récemment augmenté pour atteindre des niveaux supérieurs à la normale sur 
le plateau continental de Terre-Neuve et le Grand Banc, mais elle est demeurée en grande 
partie près ou au-dessus de la normale dans le golfe du Saint-Laurent et sous la normale sur le 
plateau néo-écossais depuis dix ans. 
L’abondance du zooplancton (Figure 12) est demeurée en grande partie au-dessus de la 
normale sur le plateau de Terre-Neuve et le Grand Banc depuis 2010, avec des niveaux 
particulièrement élevés depuis 2015-2016. Dans le golfe du Saint-Laurent et sur le plateau néo-
écossais, les abondances élevées du zooplancton observées entre 2014 et 2016 ont diminué à 
des niveaux proches ou inférieurs à la normale en 2018. La biomasse du zooplancton 
(Figure 13) sur le plateau de Terre-Neuve a fluctué au-dessus et en dessous des niveaux 
normaux depuis la dernière évaluation et a atteint un record de la série chronologique en 2018. 
Sur le Grand Banc, la biomasse a constamment augmenté entre 2014 et 2017 et est demeurée 
au-dessus de la normale en 2018, avec la deuxième anomalie en importance de la série 
chronologique. Dans le golfe du Saint-Laurent, la biomasse est restée en grande partie proche 
de la normale ou sous la normale dans les 10 dernières années, avec des niveaux 
particulièrement bas dans le golfe depuis 2015. Sur le plateau néo-écossais, la biomasse est 
demeurée proche de la normale toutes les années sauf trois (de 2013 à 2015) depuis 2004. 

Baie d’Ungava 
La zone de pêche à la crevette (ZPC) 3 comprend deux zones géographiques : l’est du détroit 
d’Hudson au nord et la baie d’Ungava au sud (figure 7). L’est du détroit d’Hudson est un chenal 
assez profond de 100 à 1 000 m, avec une profonde cuvette (1 000 m) près de l’ouverture la 
plus à l’est dans la mer du Labrador (Drinkwater 1986). La baie d’Ungava est une grande baie 
peu profonde (moins de 150 m de profondeur) avec un chenal (de 200 à 450 m de profondeur) 
qui s’étend près de l’île d’Akpatok au milieu de la baie, vers l’est en direction de l’ouverture dans 
la mer du Labrador (Cobb 2011, Drinkwater 1986). 
Le courant de surface dans l’est du détroit d’Hudson est influencé par le fort courant du 
Labrador qui coule vers le sud en longeant la côte de l’île de Baffin, puis tourne vers le nord-
ouest et suit la partie nord du détroit (Figure 14; Drinkwater 1986). Il y a aussi un courant qui 
s’écoule vers le sud-est à la sortie du complexe de la baie d’Hudson, le long de la partie sud du 
détroit jusqu’à la mer du Labrador (Drinkwater 1986). Une partie du courant qui coule vers le 
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sud-est traverse la baie d’Ungava selon un schéma antihoraire (cyclonique) le long de la partie 
la plus méridionale de la baie avant d’arriver dans la mer du Labrador (Drinkwater 1986). 

HABITAT DANS LE NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT 

Des courbes de fréquences cumulées des prises de plie canadienne (kg trait -1), en termes de 
profondeur, de température, d’oxygène dissous et de salinité, ont été créées pour comparer les 
cinq dernières années (de 2014 à 2018) aux données antérieures. C’est la méthode décrite 
dans Perry et Smith (1994) qui a été utilisée pour ces analyses. 
Le relevé dans le nord du golfe du Saint-Laurent couvre une zone dont les profondeurs varient 
de 38 à 525 m. Pour les deux périodes examinées (de 1984 à 2013 et de 2014 à 2018), les 
plies canadiennes ont en majorité été capturées entre 100 et 275 m (Figure 15A). Les eaux 
profondes du golfe du Saint-Laurent se sont réchauffées au cours de ces deux périodes 
(Figure 15B). Les plies canadiennes sont donc pêchées aux mêmes profondeurs dans le nord 
du golfe du Saint-Laurent, mais dans des eaux plus chaudes. Les données des relevés 
indiquent que 50 % des calées ont été réalisées à des températures d’environ 5 °C et moins 
entre 1984 et 2013, mais que ces températures ont atteint ~5,5 °C de 2014 à 2018. Cela 
signifie que 50 % des prises cumulatives ont été capturées à ~3 °C ou moins entre 2014 et 
2018, contre ~2 °C de 1984 à 2013. 
Les données sur la salinité sont disponibles de 1987 à 2018, sauf pour 1996. Les prises sont 
déclarées pour des stations dont la salinité varie de 31 à près de 35 USP (unité de salinité 
pratique). La salinité a augmenté dans la zone des relevés sur deux périodes (Figure 15C), 
50 % des prises cumulatives étant pêchées en dessous de ~34,4 USP entre 2014 et 2018, 
comparativement à environ 34,2 USP pour la période de 1987 à 2013. 
Les prises sont déclarées pour les stations dont le niveau d’oxygène varie de 51 à plus de 
360 µmol L-1 (Figure 15D). Bien que les données sur l’oxygène dissous ne soient disponibles 
que depuis 2004 pour les relevés dans le nord du golfe du Saint-Laurent, on observe une 
diminution entre 2014 et 2018 par rapport à la période de 2004 à 2013, qui correspond aux 
résultats présentés dans Blais et al. (2019). En fait, les données des relevés indiquent que 50 % 
des calées ont été effectuées à des concentrations d’oxygène d’environ 150 µmol L-1 et moins 
entre 2004 et 2013, et que ce seuil de 50 % est tombé à ~140 µmol L -1 de 2014 à 2018. En ce 
qui concerne les prises, 50 % des captures cumulatives ont été pêchées en dessous de 
~190 µmol L-1 de 2014 à 2018, et de ~225 µmol L-1 entre 2004 et 2013. 
Au début des années 2010, Dutil et ses collaborateurs (2011) ont élaboré un système de 
classification du fond marin pour le golfe du Saint-Laurent. En bref, leur étude a pris en compte 
diverses données physicochimiques géoréférencées (température, oxygène dissous, pente, 
sédiments, etc.) et a interpolé ces informations sur un quadrillage composé de cellules de 
100 km2. Des analyses de groupement ont permis de regrouper les cellules en 13 mégahabitats 
différents. Des travaux supplémentaires ont par la suite été effectués pour relier ces 
mégahabitats à l’aire de répartition de différentes espèces, dont celle de la plie canadienne 
(Dutil et al. 2013). 
Bien qu’elle soit présente dans une très grande partie du nord du golfe du Saint-Laurent, la plie 
canadienne est fortement associée à un habitat caractérisé par des zones côtières peu 
profondes et froides, cette zone du golfe se caractérisant par une bathymétrie moyenne 
d’environ 65 m et une température proche de 0,5 °C (« mégahabitat J », Dutil et al. 2013). Ce 
type d’habitat est présent dans le sud du golfe du Saint-Laurent (31 400 km2), mais sa présence 
est non négligeable dans le nord du golfe du Saint-Laurent (4 809 km2, Dutil et al. 2011). Les 
zones adjacentes à la pointe est de l’île d’Anticosti et à la côte ouest de Terre-Neuve en sont de 
bons exemples. Étant donné que le nord du golfe du Saint-Laurent est principalement 
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caractérisé par des mégahabitats profonds où la plie canadienne est moins présente, les zones 
réduites du mégahabitat J (<4 % du nord du golfe du Saint-Laurent) revêtent une grande 
importance pour l’espèce dans cette région. 

PARAMÈTRES DE CROISSANCE 

Terre-Neuve-et-Labrador (divisions 2HJ3KLNOPs de l’OPANO) 
Les valeurs actualisées de la longueur à la maturité (L50) sont présentées pour les stocks de 
Terre-Neuve-et-Labrador (Figure 16, Figure 17). La L50 a été calculée à partir des ogives de 
maturité annuelles fondées sur la longueur pour la sous-zone (SZ) 2+ division 3K et la sous-
division (sous-div.) 3Ps et d’un modèle de cohorte dans les divisions 3LNO. Les mâles 
atteignent la maturité à une taille beaucoup plus petite que les femelles. La L50 dans les 
divisions 2+3K et la sous-division 3Ps est relativement stable sur toute la série chronologique 
après une baisse initiale observée dans les deux stocks. Cependant, la L50 baisse depuis 
2012-2013, avec des diminutions observées dans les divisions 2+3K, de près de 18 cm à 
12,6 cm et de 32-33 cm à 31 cm pour les mâles et les femelles, respectivement, et de près de 
19 cm à 16 cm et de 37-38 cm à 34 cm dans la sous-division 3Ps. Dans les divisions 3LNO, la 
L50 a diminué pour les deux sexes, mais s’est quelque peu redressée dans les cohortes 
récentes. Chez les mâles, la L50 récente d’environ 19 cm est inférieure de 3 à 4 cm à celle des 
premières cohortes estimées. La L50 des femelles des cohortes les plus récentes est de l’ordre 
de 33 à 35 cm, légèrement inférieure aux 39 cm des cohortes les plus anciennes. 
Chez les mâles des divisions 3LNO, l’âge à 50 % de maturité (A50) était relativement stable 
pour les cohortes des années 1960 au milieu des années 1970, avec peut-être une légère 
augmentation sur cette période. La valeur de A50 chez les mâles a ensuite commencé à 
régresser de façon assez constante jusqu’à la cohorte de 1991, avec un A50 d’un peu plus de 
trois ans. La valeur de A50 chez les mâles a quelque peu augmenté, mais reste encore en 
dessous des valeurs des années 1960 et 1970, à environ 4 ans contre 6 ans au début de la 
série chronologique (Figure 17). Chez les femelles, les estimations de la valeur de A50 ont 
affiché un déclin important et presque continu, depuis le début de la série chronologique 
jusqu’aux environs de 1990. Pour les cohortes nées depuis, la valeur de A50 des femelles est 
relativement constante, de 7,5 à 8 ans comparativement à 11 ans pour les cohortes du début de 
la série chronologique. Les données récentes de détermination de l’âge ne sont pas disponibles 
pour tous les stocks; par conséquent, les valeurs actualisées de A50 ne sont pas fournies pour 
les stocks dans la sous-zone 2 + 3K ou la sous-division 3Ps. 

RÉGIME ALIMENTAIRE 

Terre-Neuve-et-Labrador (divisions 2HJ3KLNOPs de l’OPANO) 
Le régime alimentaire de la plie canadienne dans les unités de production écosystémiques 
(UPE) et le temps a été évalué en fonction des contenus stomacaux recueillis pendant les 
relevés par navire de recherche (NR) de l’automne et du printemps effectués par le MPO. Ces 
unités de production écosystémiques correspondent aux zones de gestion associées au nord-
est du plateau continental de Terre-Neuve-et-Labrador (sous-zone 2+ division 3K), au Grand 
Banc (divisions 3LNO) et au banc de Saint-Pierre (sous-division 3Ps, Figure 18). La description 
des régimes alimentaires est fondée sur l’analyse des contenus stomacaux et intègre les 
données historiques aux renseignements recueillis par le programme actuel de recherche 
écosystémique à Terre-Neuve-et-Labrador mené par le MPO depuis 2008. Avant 2008, les 
contenus stomacaux n’étaient pas prélevés de façon systématique et continue, mais 
suffisamment d’années et de régions sont disponibles pour que l’on puisse comparer les 
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périodes antérieures à l’effondrement (avant le début des années 1990) et les périodes plus 
récentes (Tableau 1). 
Dans l’ensemble, la composition du régime alimentaire (considérée ici en proportion du contenu 
stomacal en poids) de la plie canadienne est généralement dominée par des poissons 
fourrages comme le capelan (Mallotus villosus) et le lançon (Ammodytes spp.), ainsi que par les 
ophiurides (ophiures/fausses étoiles de mer) et d’autres échinodermes. Cependant, il existe des 
différences évidentes entre les UPE et au fil du temps (Figure 19). Il convient de souligner que 
les éléments suivants ne tiennent pas explicitement compte des différences potentielles de 
consommation introduites par la variation de la taille des poissons d’une zone à l’autre ou d’une 
année à l’autre. Toutefois, les données présentées ici sont considérées comme représentatives 
pour des comparaisons à grande échelle. 
Bien qu’il n’y ait que deux années de données disponibles, le capelan et les ophiures/fausses 
étoiles de mer étaient les proies dominantes dans le régime alimentaire d’automne dans l’unité 
de production écosystémique du plateau continental de Terre-Neuve (divisions 2J3K) au cours 
de la période précédant l’effondrement. Lorsque l’échantillonnage des contenus stomacaux a 
repris en 2008, le régime alimentaire était fortement dominé par les crevettes pandalidées 
(Pandalus spp.), à une époque où les mollusques et crustacés (composés principalement de 
crevettes pandalidées) étaient un groupe fonctionnel dominant dans la communauté (voir 
CHANGEMENTS ÉCOSYSTÉMIQUES). La prédominance des crevettes dans le régime 
alimentaire a diminué à mesure que les mollusques et crustacés déclinaient dans l’écosystème, 
le capelan augmentant dans le régime alimentaire entre 2008 et 2013; cette période coïncidait 
également avec l’accroissement de la biomasse des grands benthivores (y compris de la plie 
canadienne). Après 2013, les crevettes pandalidées et le capelan ont diminué dans le régime 
alimentaire, diverses autres proies (morue polaire [Boreogadus saida], anguilles de roche, vers 
polychètes, amphipodes et autres invertébrés) contribuant davantage à l’alimentation 
(Figure 19). Par rapport aux autres unités de production écosystémiques, les invertébrés étaient 
plus prédominants dans le régime alimentaire de la plie canadienne des divisions 2J3K, en 
particulier à la fin des années 2000 (Figure 19). 
Le Grand Banc (divisions 3LNO) est la seule unité de production écosystémique où les régimes 
saisonniers peuvent être comparés. Les proies sont relativement uniformes d’une saison à 
l’autre et dans le temps (le capelan et le lançon comme principaux poissons fourrages, les 
ophiures/fausses étoiles de mer, d’autres échinodermes et les bivalves comme principales 
catégories de proies invertébrées); cependant, le capelan semble plus important parmi les 
poissons composant le régime alimentaire avant l’effondrement, et le lançon, dans la période 
plus récente (Figure 19). En plus de sa domination générale moindre, il semble y avoir une 
tendance légèrement à la hausse du capelan dans le régime alimentaire entre la fin des 
années 2000 et le milieu des années 2010, suivie d’une baisse. Cette tendance de la 
consommation de capelan entre 2008 et 2019 correspond au signal observé dans les 
divisions 2J3K de l’OPANO. En ce qui concerne les variations saisonnières du régime 
alimentaire, la différence la plus évidente réside dans le fait que les poissons en tant que proies 
dominent davantage au printemps, tandis qu’on observe une grande fraction d’invertébrés à 
l’automne, lorsque les ophiures/fausses étoiles de mer et les bivalves sont les catégories de 
proies dominantes (Figure 19). 
Pour l’unité de production écosystémique du sud de Terre-Neuve (sous-division 3Ps), les 
données disponibles ne couvrent que les régimes alimentaires printaniers des dernières 
années. Ici, le régime alimentaire de la plie canadienne est fortement dominé par le lançon, les 
ophiures et les fausses étoiles de mer; le capelan représente une très petite fraction du régime 
alimentaire dans la sous-division 3Ps (Figure 19). 
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EFFORT DE RELEVÉ 

BAIE DE BAFFIN ET DÉTROIT DE DAVIS (SOUS-ZONE 0), BAIE D’UNGAVA 

Les données utilisées pour évaluer la plie canadienne dans l’est de l’Arctique (baie de Baffin et 
détroit de Davis [sous-zone 0], baie d’Ungava) sont tirées de deux relevés distincts et ont été 
compilées dans le présent rapport afin de faciliter l’évaluation de la taille et des tendances des 
populations. Il convient de souligner que les profondeurs et l’engin varient entre ces relevés 
(voir ci-après) et que certains d’entre eux peuvent être plus instructifs que d’autres au sujet de 
la taille et des tendances des populations de plies canadiennes dans la sous-zone 0 et la baie 
d’Ungava. Il n’y a pas de pêche de la plie canadienne dans la sous-zone 0 ou la baie d’Ungava 
et, par conséquent, aucun stock défini aux fins de gestion. Les limites de la sous-zone 0 de 
l’OPANO et des ZPC 0 à 3 sont indiquées sur la Figure 20. 

SOUS-ZONE 0 (BAIE DE BAFFIN ET DÉTROIT DE DAVIS) 

Le MPO effectue depuis 1999 des relevés plurispécifiques au chalut de fond, stratifiés et 
aléatoires pour évaluer les stocks de flétan du Groenland (Reinhardtius hippoglossoides) dans 
la sous-zone 0 (divisions 0A et 0B; Figure 20; Tableau 2). Des relevés ont été réalisés à des 
profondeurs allant de 400 à 1 500 m en automne à bord du NR Pâmiut de l’Institut des 
ressources naturelles du Groenland à l’aide d’un chalut Alfredo III (maillage de 140 mm avec 
une doublure de 30 mm dans le cul-de-chalut). Les méthodes des relevés sont décrites de 
manière détaillée dans Treble (2018). 
Depuis 1999, les changements apportés à l’ensemble de la zone de relevé (p. ex. en raison des 
zones fermées) ont entraîné des changements dans les strates ou le retrait de certaines strates. 
Afin de normaliser le plan de relevé entre les années, les changements des superficies des 
strates ont été appliqués aux années précédentes après coup et toutes les strates et les calées 
utilisées pour les indices de la biomasse et de l’abondance sont normalisées sur toute la série 
chronologique. Toutefois, les calées réussies qui ne correspondent pas à ces paramètres 
indexés peuvent contenir des renseignements biologiques utiles et sont utilisées pour 
l’information non indexée (p. ex. la répartition). 
Chaque division a des plans de stratification distincts (figure 8), et la division 0A a été divisée 
entre les parties nord (N-0A, au nord di 72˚N) et sud (S-0A). La partie N-0A a moins souvent fait 
l’objet de relevés que la partie S-0A et la division 0B. Les relevés ont eu lieu en 2004, 2010 et 
2012 dans la partie N-0A, et en 1999, 2001, tous les deux ans de 2004 à 2014 et chaque année 
de 2015 à 2017 dans la partie S-0A. Dans la division 0B, ils ont été menés en 2000, 2001, 2011 
et annuellement de 2013 à 2016. On n’utilise pas les données du relevé dans la partie N-0A 
pour élaborer un indice du stock; de ce fait, le plan de stratification du relevé n’est pas présenté 
pour cette région. 

ZPC 0 À 3 (BAIE DE BAFFIN, DÉTROIT DE DAVIS, BAIE D’UNGAVA) 

Depuis 2005, le MPO effectue des relevés plurispécifiques au chalut de fond, stratifiés et 
aléatoires afin d’évaluer les stocks de crevettes nordiques et ésope (Pandalus borealis et 
P. montagui) dans les zones de pêche à la crevette (ZPC) 0 à 3 (Figure 20; Tableau 3). Les 
méthodes des relevés sont décrites de manière détaillée dans Siferd (2015) et dans DFO 
(2019a). 
Les Figure 21 à Figure 23 présentent des cartes des zones des relevés scientifiques dans les 
ZPC 0 à 3, dont les données ont été examinées pour la plie canadienne. Dans les ZPC 0 et 1, 
des données des relevés ont été recueillies à bord du NR Pâmiut de l’Institut des ressources 
naturelles du Groenland à l’aide d’un chalut à crevettes Cosmos 2000 (maillage de 20 mm du 
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cul-de-chalut) entre 100 et 800 m de profondeur. Des relevés ont été menés dans la ZPC 0 en 
2006 et 2008, et dans la ZPC 1 tous les deux ans de 2006 à 2012. Les données des relevés 
dans les ZPC 0 et 1 ne servent pas à élaborer un indice du stock; les données sont utilisées 
uniquement dans le graphique de répartition; c’est pourquoi les plans de stratification des 
relevés ne sont pas présentés. 
Avant 2014, les relevés étaient effectués tous les deux ans (de 2007 à 2013) dans la ZPC 3 à 
bord du NR Pâmiut de l’Institut des ressources naturelles du Groenland à l’aide d’un chalut à 
crevettes Cosmos 2000 (maillage de 20 mm du cul-de-chalut). Les relevés de 2007 à 2013 ont 
suivi le même plan de stratification que celui utilisé aujourd’hui (100 à 750 m, Figure 22) avec 
une strate supplémentaire de 750 à 1 000 m. Les données de la strate de 750 à 1 000 m ne 
sont pas utilisées pour le calcul de l’abondance et de la biomasse, mais plutôt pour la 
répartition. 
Dans les ZPC 2 (de 2005 à 2018) et 3 (de 2014 à 2018), des relevés ont été effectués par la 
Northern Shrimp Research Foundation (NSRF), avec des plans de relevé élaborés par la 
Direction des sciences du MPO (figure 10). Ils ont été réalisés de 100 à 750 m de profondeur à 
l’aide de différentes plateformes de navires : les bateaux de pêche Cape Ballard (de 2005 à 
2011), Kinguk (2014), Katsheshuk II (2015) et Aqviq (2012, 2013, de 2016 à 2018). On n’a pas 
étudié l’effet des changements de navire sur la capturabilité des engins. 
De 2005 à 2007, la NSRF a utilisé un chalut à crevettes Campelen 1800 standard (maillage de 
12,7 mm du cul-de-chalut) pour les relevés. Cependant, le grand nombre de dommages au 
chalut causés par le fond accidenté ont entraîné des modifications dans la conception du chalut, 
notamment l’augmentation de la taille des bourrelets et l’ajout de dispositifs de flottaison à la 
ligne de pêche et aux coutures inférieures du ventre de chalut. Les essais effectués dans des 
citernes antiroulis ont montré que ces modifications n’avaient pas d’effet grave sur la géométrie 
du chalut (Siferd et Legge 2014). Le chalut à crevettes Campelen 1800 modifié est utilisé 
depuis 2008 dans les ZPC 2 et depuis 2014 dans la ZPC 3. 
Les facteurs de conversion entre les types de navires et d’engins n’ont pas été établis. Ces 
données ne sont pas utilisées pour élaborer un indice du stock, mais elles sont incluses dans 
les graphiques de répartition (Figure 31voir la section RÉPARTITION). 

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (DIVISIONS 2HJ3KLNOPS DE L’OPANO) 

Le MPO effectue des relevés annuels plurispécifiques au chalut de fond, stratifiés et aléatoires 
(Figure 24) dans les divisions 2HJ3KLNO de l’OPANO à l’automne (de septembre à décembre) 
et 3LNOPs au printemps (d’avril à juin). Des descriptions détaillées des relevés se trouvent 
dans Walsh et al. (2004), dans Brodie (2005) et dans Brodie et Stansbury (2007). Le relevé est 
stratifié en fonction de la profondeur. et les calées sont réparties proportionnellement à la 
superficie des strates dans une division, avec un minimum de deux calées dans toutes les 
strates. Le plan de base et le protocole des relevés peuvent être consultés dans Doubleday 
(1981). 
La couverture des relevés du printemps et de l’automne a varié au cours de la série, les 
problèmes de couverture découlant souvent de problèmes mécaniques avec les navires utilisés 
pour les relevés. Les années où la couverture des relevés a été considérablement réduite ont 
été omises des analyses dans le présent document. Par exemple, pour les relevés de 
printemps : divisions 3LNO en 2006, 2015 et 2017; sous-division 3Ps en 2006, et pour les 
relevés d’automne : divisions 3LNO en 2004 et 2014. Les problèmes de couverture précis 
chacune de ces années et leur incidence sur divers indices ont été résumés ailleurs (Rideout 
et al. 2017; Rideout et Wheeland 2019). La couverture des strates en eaux profondes (>730 m) 
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dans la division 3L à l’automne n’a pas été uniforme; cette zone n’a fait l’objet d’un 
échantillonnage complet que quatre années depuis 2004 (en 2007, 2009, 2010 et 2014). 
Les relevés d’automne ont commencé en 1977 dans une partie des divisions 2J3K et se sont 
depuis étendus aux parties hauturières de la sous-zone 2 et des divisions 3KLNO. La 
couverture par division et profondeur a varié au fil du temps. Les eaux profondes (>730 m) des 
divisions 3NO n’ont fait l’objet d’un relevé qu’en 2000-2003, 2005, 2007 et 2009. Le relevé n’a 
eu lieu que de 1996 à 1999 dans la division 2G, mais il couvre la division 2H depuis 1996, sauf 
en 2000, 2002, 2003, 2005, 2007 et 2009. Après une période de couverture uniforme de 1996 à 
2006 (à l’exception de 1999), les strates côtières dans les divisions 2J3K sont en grande partie 
incomplètes chaque année jusqu’en 2018 et ne sont plus attribuées dans le relevé. Le nombre 
de calées des relevés effectuées chaque année, par saison et division, est résumé dans le 
Tableau 4. 
Quatre navires et trois chaluts différents ont été utilisés dans la série chronologique des relevés. 
À l’automne 1995, le navire de la Garde côtière canadienne (NGCC) Gadus Atlantica a été 
remplacé par le NGCC Teleost et les chaluts Engel 145, par un chalut à crevettes 
Campelen 1800. Le NGCC W. Templeman a été exploité jusqu’en 1995, année où il a été 
remplacé par le NGCC Alfred Needler. On a déterminé que le chalut Campelen avait une 
efficacité de capture plus grande, en particulier pour les poissons plus petits de certaines 
espèces (Warren et al. 1997; Power et Orr 2001). Pour régler ce problème, on a calculé des 
facteurs de conversion pour la plie canadienne à partir d’expériences de pêche comparative afin 
de pouvoir comparer les relevés effectués avec les chaluts Engel et Campelen (Warren 1997; 
Warren et al. 1997; Morgan et al. 1998). Les indices mentionnés dans le présent document pour 
les stocks de Terre-Neuve-et-Labrador sont en unités équivalentes à celles du chalut 
Campelen, sauf indication contraire. 
Le MPO a réalisé des relevés stratifiés et aléatoires dans la sous-division 3Ps chaque année au 
printemps de 1972 à 2018, sauf en 2006. La couverture avant 1980 était limitée. La plupart des 
relevés menés avant 1993 ont eu lieu en février et en mars, mais ceux effectués depuis 1993 
ont généralement eu lieu en avril et en mai. Il y a eu deux relevés en 1993, un en février et 
l’autre en avril. Les données peuvent être divisées en trois périodes selon le chalut utilisé à 
chaque période : de 1971 à 1982, on a utilisé un chalut Yankee 36; de 1983 à 1995, un chalut 
Engel 145; et depuis 1996, les relevés ont été effectués avec le chalut Campelen 1800. Il existe 
un facteur de conversion entre les chaluts Engel et Campelen (Morgan et al. 1998), mais pas 
entre les chaluts Yankee et Campelen; les points de relevé antérieurs à 1983 ne sont donc pas 
comparables aux relevés actuels. 
Depuis 2013, le relevé n’est pas réalisé dans la sous-division 3Pn. 
L’évaluation de cette espèce avant l’examen du COSEPAC a utilisé des strates indicatrices 
pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador. Les strates en eaux profondes (>730 m) où la 
couverture n’était pas uniforme ont été exclues des analyses, ainsi que les strates côtières qui 
ne sont plus attribuées. Par souci d’uniformité avec les évaluations des différents stocks, nous 
avons inclus ici les analyses les plus représentatives de la répartition géographique et, compte 
tenu de la légère différence entre les indices de l’abondance entre l’indice et les analyses de 
toutes les strates (Busby et al. 2007), toutes les strates du relevé. 

RELEVÉS CANADIENS DES POISSONS DE FOND JUVÉNILES (DIVISIONS 3LNO 
DE L’OPANO) 

Des relevés annuels des poissons de fond juvéniles ont été menés de 1985 à 1994 sur le 
Grand Banc (divisions 3LNO) pour étudier la répartition des juvéniles de la limande à queue 
jaune, Pleuronectes ferruginea, et de la plie canadienne. Les relevés couvraient les profondeurs 
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comprises dans la courbe de niveau bathymétrique de 91 m entre 1985 et 1988; ils ont été 
portés à 183 m de 1989 à 1991 et à 273 m de 1992 à 1994. Ces relevés effectués à bord du NR 
Wilfred Templeman, un chalutier à pêche arrière de 50 m (Morgan et al. 1997) suivaient un plan 
d’échantillonnage stratifié aléatoire semblable à celui utilisé pour les relevés plurispécifiques 
annuels de printemps et d’automne sur le Grand Banc. L’engin de relevé était un chalut à 
crevettes Yankee 41 à deux bras, avec un maillage de 38 mm et une doublure en maille étirée 
de 12 mm à l’intérieur du cul-de-chalut (voir plus de détails dans McCallum et Walsh 1996). Les 
relevés étaient généralement réalisés de la mi-août à la mi-septembre en 1985-1986 et de 1988 
à 1993; ils ont eu lieu au début novembre en 1987 et en septembre-octobre en 1994. Après le 
passage au chalut Campelen dans les relevés plurispécifiques (ci-dessus) en 1995, les relevés 
des juvéniles ont été interrompus parce que le nouvel engin échantillonnait adéquatement les 
poissons juvéniles. 

NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISIONS 4RST) 

Le MPO effectue des relevés d’été annuels dans le nord du golfe du Saint-Laurent depuis 1984. 
Les protocoles de ces relevés sont décrits dans Bourdages et al. (2019). Ces relevés suivent un 
plan d’échantillonnage stratifié et aléatoire (Doubleday et Rivard 1981), les strates (figure 25) 
étant définies en fonction de la profondeur, de la division de l’OPANO et du substrat au fond. 
L’objectif premier est d’évaluer l’abondance et la répartition géographique des principales 
espèces commerciales (Bourdages et Ouellet 2011; Bourdages et al. 2019). Ce relevé annuel 
porte sur les divisions 4RS de l’OPANO et la partie la plus au nord de la division 4T, qui est 
principalement surveillée par la région du Golfe. Pour éviter la duplication des données avec 
celles de la région du Golfe, on a soit retiré les strates profondes (>200 m) de la division 4T qui 
étaient couvertes par le relevé du sud du golfe lorsqu’elles se chevauchaient entièrement 
(strates 401, 402 et 404), soit diminué leur superficie (strates 403, 405 à 408) dans les 
analyses. 
Entre 1984 et 1990, c’est le Lady Hammond qui a effectué le relevé dans le nord du golfe du 
Saint-Laurent à l’aide d’un chalut Western IIA avec un maillage de 33/19 mm de la doublure du 
cul-de-chalut. De 1990 à 2005, le relevé a été mené par le NGCC Alfred Needler équipé d’un 
chalut à crevettes URI (Université du Rhode Island) de 81 pi/114 pi avec un maillage de 19 mm 
de la doublure du cul-de-chalut. Depuis 2004, il est réalisé par le NGCC Teleost à l’aide d’un 
chalut à crevettes Campelen avec un maillage de 12,7 mm de la doublure du cul-de-chalut 
(Nozères et al. 2015). 
Des expériences de pêche comparative ont été menées en 1990 entre le Lady Hammond-
Western IIA et le Alfred Needler-URI (Gascon et al. 1991, annexe A), et en 2004-2005 entre le 
Alfred Needler-URI et le Teleost-Campelen (Bourdages et al. 2007). On applique un facteur 
multiplicatif de 3,28 aux prises du Alfred Needler/URI pour les convertir en équivalent du 
Lady Hammond/Western IIA, et une conversion dépendante de la longueur pour convertir celles 
du Alfred Needler/URI et du Teleost/Campelen (Bourdages et al. 2007). Ces conversions 
servent à produire l’indice de l’abondance de la série des relevés d’été dans le nord du golfe du 
Saint-Laurent de 1985 à 2018 dans les unités équivalentes du Lady Hammond–Western IIA 
présentées ici. Une seule année, 1984, a été exclue des analyses en raison de problèmes liés 
aux données  
Figure 26). Seules les strates qui ont été couvertes de manière constante au cours de la série 
chronologique ont été incluses dans l’indice de l’abondance (Figure 25). Au fil des ans, 
l’exigence minimale de deux traits réussis n’a pas été respectée dans certaines strates. Un 
modèle multiplicatif a été appliqué à ces cellules année-strate, fournissant une valeur prévue 
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pour les cellules année-strate en fonction des données de l’année en cours et des années 
adjacentes où ces strates ont été échantillonnées. 
Des indices de l’abondance ont été produits pour la population totale de plies canadiennes, 
ainsi que pour les stades matures et immatures. Les informations utilisées pour différencier les 
composantes immatures et matures de la population totale sont basées sur les données de 
longueur à la maturité pour la région du Golfe. Les femelles de 26 cm ou plus de longueur totale 
et les mâles de 19 cm ou plus étaient considérés comme matures (DFO 2011). Les indices pour 
les composantes matures et immatures de la population de plies canadiennes sont disponibles 
à partir de 1987, puisque les données sur la longueur n’ont pas été recueillies entre 1984 et 
1986. 

SUD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISION 4T) 

Des relevés sont effectués chaque année dans le sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T) en 
septembre depuis 1971. Ce relevé est administré par la région du Golfe du MPO depuis 1982. 
Les protocoles des relevés sont décrits dans Hurlbut et Clay (1990). La zone du relevé du sud 
du golfe du Saint-Laurent est divisée en 24 strates (Figure 27). Trois strates côtières ont été 
ajoutées en 1984, mais elles ne sont pas utilisées dans les analyses de la plie canadienne. 
Quatre chalutiers de recherche ont été utilisés pour ce relevé : le E.E. Prince de 1971 à 1985, le 
Lady Hammond de 1985 à 1991, l’Alfred Needler de 1991 à 2005 et le Teleost de 2004. Deux 
changements ont été apportés à l’engin de pêche : on a utilisé le chalut Yankee 36 jusqu’en 
1985, année où il a été remplacé par le chalut Western IIA. Avant 1985, les relevés n’étaient 
effectués que pendant les heures de clarté, mais par la suite, l’horaire de pêche quotidien 
couvrait 24 heures. Des expériences de pêche comparative ont été menées en 1985, 1992 et 
2004 et 2005 afin d’établir les facteurs de conversion nécessaires pour maintenir la continuité 
dans la série chronologique (Benoît et Swain 2003; Benoît 2006). Contrairement à d’autres 
espèces de poissons plats dans le sud du golfe, aucune variation nychtémérale dans la 
capturabilité de la plie canadienne n’a été détectée. 
Le relevé de 2003 a été exclu des analyses de l’abondance et de l’aire d’occupation parce qu’il 
a été réalisé à bord d’un chalutier de recherche non étalonné. 

RELEVÉS DE L’ÉCOSYSTÈME DU PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS, DE LA BAIE DE 
FUNDY ET DU BANC DE GEORGE (DIVISIONS 4VW, 4X5Y, 5Z) 

Les données de trois séries chronologiques de relevés annuels au chalut de fond, stratifiés et 
aléatoires sont disponibles pour examiner les tendances de l’abondance et de la biomasse de la 
plie canadienne dans la région des Maritimes du MPO (c.-à-d. le plateau néo-écossais, la baie 
de Fundy et le banc de Georges). 
Le relevé estival par navire de recherche (NR) dans les divisions 4VWX a été effectué chaque 
année sur le plateau néo-écossais (divisions 4VWX5Yb) depuis 1970, selon un plan stratifié et 
aléatoire (Figure 28). Quarante-cinq strates de relevé, regroupées en trois catégories fondées 
sur la profondeur (< 92 m, de 92 à 181 m et > 181 m), ont été échantillonnées au cours de la 
série. Divers navires et types de chaluts (principalement le Western IIA), avec des capturabilités 
potentiellement différentes, ont été utilisés pendant toute la durée du relevé (voir plus de détails 
dans Claytor et al. [2014]). Depuis 1982, le navire principal est le NGCC Alfred Needler, qui 
déploie un chalut Western IIA avec une doublure du cul-de-chalut à mailles étirées de 2 cm. Au 
moins deux calées sont réalisées dans chaque strate depuis 1970, sauf en 2018, où le relevé a 
omis toutes les strates de la division 4V (est du plateau néo-écossais) et la majeure partie des 
strates de la division 4W. 
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Entre 1986 et 2010, l’est du plateau néo-écossais a été échantillonné par le relevé des 
divisions 4VsW (Figure 29) en mars à l’aide d’un chalut Western IIA. Ce relevé n’englobait pas 
toutes les divisions 4VW et suivait un plan de stratification différent de celui du relevé d’été des 
divisions 4VWX. 
Le relevé par NR de février et mars sur le banc de Georges (division 5Z) a lieu chaque année 
depuis 1987, à l’aide d’un chalut Western IIA et selon un plan stratifié aléatoire (Figure 30). Ce 
relevé se concentre du côté canadien du banc, avec quelques calées supplémentaires dans les 
eaux américaines juste à l’extérieur de la limite de la zone économique exclusive (ZEE) du 
Canada et adjacentes à celle-ci (5Z 1-4). Ces dernières années (2012, 2014, 2016, 2018), 
l’échantillonnage s’est étendu vers le nord dans la baie de Fundy (4X5Y), reprenant les strates 
d’échantillonnage du relevé estival par NR dans les divisions 4VWX. 

RELEVÉS SUPPLÉMENTAIRES À L’EXTÉRIEUR DE LA ZONE ÉCONOMIQUE 
EXCLUSIVE (ZEE) DU CANADA 

Relevé de l’UE – Division 3L 
Le relevé de l’UE-Espagne dans la zone réglementée par l’OPANO de la division 3L a débuté 
en 2003. Il est effectué par le NR Vizconde de Eza équipé d’un chalut de fond Campelen 1800 
(voir les détails dans Román et al. 2019 ). 

Relevé de l’UE – Divisions 3NO 
Le relevé de l’UE-Espagne dans la zone réglementée par l’OPANO des divisions 3NO a 
commencé en 1995. Il a d’abord été mené par le navire C/V Playa de Menduíña équipé d’un 
chalut de fond Pedreira jusqu’en 2001, puis par le NR Vizconde de Eza avec un chalut de fond 
Campelen (voir plus de détails dans González-Troncoso et al. 2019a). 

Relevé de l’UE – Division 3M 
Le relevé de l’UE-Espagne sur le Bonnet Flamand (division 3M) a débuté en 1988 avec le 
navire B/O Cornide de Saavedra (sauf en 1989-1990) équipé d’un chalut de fond Lofoten 
jusqu’en 2005, puis s’est poursuivi avec le RV Vizconde de Eza au moyen d’un chalut de fond 
Lofoten (voir plus de détails dans Casas et González-Troncoso 2019a). 

Ouest du Groenland – Sous-zone 1 
L’Institut des ressources naturelles du Groenland mène dans les divisions 1A à F un relevé qui 
couvre les profondeurs de 150 à 600 m et échantillonne les poissons depuis 1992. Le relevé a 
été effectué par le NR Pâmiut jusqu’en 2017, à l’aide d’un chalut de fond Skjervoy jusqu’en 
2005, puis d’un chalut à crevettes Cosmos. Un chalutage comparatif a été effectué en 2004 et 
2005, et un facteur de conversion préliminaire a été élaboré pour la plie canadienne, mais il n’a 
jamais été adopté (Nygaard et Nogueira 2019). En 2018, c’est le navire commercial Sjudarberg 
qui a été utilisé avec le chalut Cosmos (Nygaard et Nogueira 2019). Aucun chalutage 
comparatif n’a été effectué entre les navires. Cependant, en 2020, les données des capteurs de 
filet ont été comparées et on a constaté que le changement de navire avait un effet minime sur 
le rendement de l’engin. Les résultats de 2018 pourraient donc être comparables aux données 
du Pâmiut utilisées dans les évaluations des crevettes et des poissons (Nogueira et 
Treble 2020). 
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RÉPARTITION 
La plie canadienne est une espèce marine très répandue de la zone arctique-boréale à la zone 
tempérée, présente sur les plateaux continentaux du nord de l’Europe et du nord-est de 
l’Amérique du Nord. On la trouve dans tout l’Atlantique canadien (Figure 31), depuis la baie de 
Baffin (73 °N), jusqu’à la baie de Fundy et au golfe du Maine au sud en passant par le détroit de 
Davis (Bigelow et Schroeder 1953; Scott et Scott 1988; Busby et al. 2007; Coad et Reist 2018). 
Bien que présente dans l’Arctique canadien, , la plie canadienne n’y est pas largement 
répandue. 
Elle est largement répandue sur les bancs au large de Terre-Neuve (Figure 32, Figure 33) et 
jusque dans les chenaux et sur le rebord du plateau. Dans cette région, la plie canadienne a été 
capturée à des profondeurs de 35 à 1 440 m, mais 90 % des occurrences dans la série 
chronologique des relevés se sont produites à des profondeurs de 275 m ou moins (Figure 34). 
On a eu recours à un krigeage bayésien empirique pour créer une répartition de surface de 
l’abondance et de la biomasse de la plie canadienne dans la zone des relevés par périodes de 
cinq ans, de 1980 à aujourd’hui, en fonction des prises au chalut dans le relevé plurispécifique 
(Figure 32, Figure 33). Dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, c’est sur le Grand Banc, 
dans les divisions 3LNO, en particulier dans la division 3L, ainsi que sur la Queue du Grand 
Banc (au-delà de 200 milles marins dans les divisions 3NO), que la plie canadienne est la plus 
abondante. 
Les relevés dans le nord et le sud du golfe du Saint-Laurent indiquent que la plie canadienne 
est largement répartie dans toute la région, y compris dans le bas estuaire (Figure 35,  
Figure 36, Figure 37, Dutil et al. 2013). Dans le nord du golfe du Saint-Laurent, des 
concentrations de plies canadiennes sont observées à l’embouchure des chenaux Laurentien, 
d’Esquiman et d’Anticosti, ainsi que tout le long de la côte ouest de Terre-Neuve. L’espèce se 
trouve principalement à des profondeurs ≤ 275 m et est présente sur les deux flancs du chenal 
Laurentien, mais absente du centre plus profond du chenal. Le chenal Laurentien peut 
contribuer à séparer la plie canadienne du nord et du sud du golfe, bien qu’aucune étude ne l’ait 
confirmé (Busby et al.2007). Entre 1985 et 2018, la répartition spatiale de l’abondance et de la 
biomasse de la plie canadienne n’a pas changé dans le nord du golfe du Saint-Laurent. 
La plie canadienne est une espèce omniprésente dans le sud du golfe du Saint-Laurent, 
régulièrement observée dans environ 90 % des lieux de pêche visités par les relevés de 
recherche depuis 1971 (Figure 37). Bien que les regroupements denses observés dans les 
eaux peu profondes du Plateau madelinien et à l’est de l’Île-du-Prince-Édouard dans les 
années 1970, 1980 et au début des années 1990 aient disparu, la répartition de l’espèce couvre 
toujours toute la zone du relevé. Sur l’ensemble de la série chronologique des relevés, les 
prises de plie canadienne se produisent 95 % du temps à des profondeurs ≤ 120 m 
(Figure 38 :). 
Les prises de plie canadienne dans le relevé d’été des divisions 4VWX effectué par la région 
des Maritimes de 1970 à 2019 (Figure ) indiquent que l’espèce est largement répartie sur le 
plateau néo-écossais. Par le passé, elle était en grande partie absente de la baie de Fundy, peu 
répartie dans le sud-ouest du plateau néo-écossais (principalement sur le banc de Browns) et 
concentrée sur le plateau nord-est sur les bancs de Misaine et Banquereau et la zone du 
Sydney Bight. La répartition de l’abondance et de la biomasse de la plie canadienne a diminué 
entre 1999-2004 et 2014-2019 (Figure ), en particulier dans l’est, sur la rive ouest de l’île de 
Sable et le banc Banquereau. Bien que la plie canadienne ait encore une répartition vaste, mais 
éparse, dans la partie ouest du plateau néo-écossais, son nombre et sa biomasse ont diminué 
sur le banc de Browns. 
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ZONE OCCUPÉE 
Cette section présente les informations sur les changements intervenus dans la zone occupée 
par la plie canadienne dans les eaux canadiennes. Les données utilisées proviennent des 
relevés stratifiés et aléatoires (Doubleday et Rivard 1981), et les indices calculés sont fondés 
sur ce plan. 
Pour toutes les régions, l’aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAODWAO) a été 
calculée comme suit : 

𝐴𝑡 = ∑ ∑
𝑎𝑖

𝑛𝑖
 I where I = {

1 𝑖𝑓 𝑌𝑗>0

0 𝑜𝑡ℎ𝑒𝑟𝑤𝑖𝑠𝑒

𝑛
𝑗=1

𝑆
𝑖=1  (équ. 1) 

où At est la DWAO l’année t, S est le nombre de strates, ni est le nombre de calées dans la 
strate i, ai est la superficie de la strate i et Yj est le nombre de poissons capturés dans la calée j, 
normalisé pour la zone balayée. Si une espèce était capturée dans chaque trait une année 
donnée, la DWAO serait égale à la zone étudiée. La DWAO mesure la partie de la zone de 
relevé où une espèce est rencontrée (présence/absence), sans indication de son abondance ou 
de sa biomasse dans la zone de relevé. 
Les indicateurs de l’aire de répartition géographique qui tiennent compte de la répartition des 
individus dans une région étudiée sont également présentés pour chaque zone/unité de gestion 
(à l’exception de la sous-zone 0, car les changements de la zone de relevé dans la série ne 
permettent pas de calculer une zone standard occupée). La zone contenant un pourcentage 
donné de la population peut être calculée en appliquant les méthodes décrites dans Swain et 
Morin (1996). Pour ce faire, on a d’abord calculé les distributions cumulées pondérées en 
fonction des prises pour différents niveaux de densité c : 

𝐹(𝑐)𝑡 =  ∑ 𝑤𝑗
𝑌𝑗

𝑌
𝐼 𝑤ℎ𝑒𝑟𝑒 𝐼 =  {

1 𝑖𝑓 𝑌𝑗≤𝑐

0 𝑜𝑡ℎ𝑒𝑟𝑤𝑖𝑠𝑒

𝑛
𝑗=1  (équ. 2) 

où wj est la proportion de la zone du relevé dans la strate pêchée par le trait j, divisée par le 
nombre de calées dans cette strate, Y  est le nombre moyen stratifié normalisé par trait de 
plies canadiennes. F(c)t est une estimation du nombre de poissons présents à une densité de c 
ou moins l’année t. F a été évalué à des intervalles de 0,01. et la densité correspondant à 
F=0,05, calculée (c05). Il s’agit de la densité au niveau ou en dessous de laquelle on estime que 
les 5 % des poissons les plus épars sont présents. La zone contenant ces 5 % de 
plies canadiennes les plus éparses a été calculée comme suit : 

𝐺(𝑐05) =  ∑ ∑
𝑎𝑖

𝑛𝑖
𝐼 𝑤ℎ𝑒𝑟𝑒 𝐼 =  {

1 𝑖𝑓 𝑌𝑗≤ 𝑐05

0 𝑜𝑡ℎ𝑒𝑟𝑤𝑖𝑠𝑒

𝑛
𝑗=1

𝑆
𝑖=1  (équ. 3) 

La zone contenant 95 % des plies canadiennes est donnée par la formule suivante : 

𝐷95 = 𝑆𝐴𝑇 − 𝐺(𝐶05) (équ. 4) 

où SAT est la zone de relevé totale. 
De même, la zone contenant 75 % de la population (D75) a été calculée. 

BAIE DE BAFFIN ET DÉTROIT DE DAVIS (SOUS-ZONE 0), ET BAIE D’UNGAVA 

Baie de Baffin et détroit de Davis (sous-zone 0) 
Dans la baie de Baffin et le détroit de Davis, la plie canadienne occupe < 8 % de la zone 
étudiée. Il n’y avait pas de tendance évidente de la DWAO au fil du temps (Tableau 5; Figure ). 
En raison des différences importantes entre les régions étudiées chaque année, les figures de 
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la DWAO sont présentées sous forme de diagrammes à barres, et il faut faire preuve de 
prudence lors de l’établissement de comparaisons dans le temps. 

Baie de Baffin, détroit de Davis et baie d’Ungava (ZPC 0 à 3) 
La plie canadienne n’est pas largement répartie dans le détroit de Davis ou la baie d’Ungava et 
occupe ≤ 10 % de la zone étudiée. Il n’y avait pas de tendance évidente de la DWAO au fil du 
temps (Tableau 6; Figure ). En raison des différences importantes entre les régions étudiées 
chaque année, les figures de la DWAO sont présentées sous forme de diagrammes à barres et 
il faut faire preuve de prudence lors de l’établissement de comparaisons dans le temps. 

LABRADOR ET PLATEAU NORD-EST DE TERRE-NEUVE (SOUS-ZONE 2 + 
DIVISION 3K) 

La couverture irrégulière du relevé dans les divisions 2GH ne permet pas un calcul uniforme de 
la DWAO ou de D95 pour ces divisions. La plupart des années, plus de 80 % de la zone étudiée 
dans les divisions 2J3K étaient occupés (Figure ). Dans les divisions 2J3K, D95 a généralement 
augmenté du début de la série chronologique jusqu’à au moins 2000 et est demeuré 
relativement stable depuis (Figure ). 

GRAND BANC (DIVISIONS 3LNO) 

La DWAO a beaucoup décliné dans le relevé du printemps de 1990 à 1995, la proportion de la 
zone de relevé occupée par la plie canadienne ayant diminué d’environ 20 % au cours de cette 
période. La DWAO a ensuite fortement augmenté en 1996, cette hausse coïncidant avec 
l’introduction du chalut Campelen, puis a baissé au début des années 2000, et est demeurée 
relativement stable depuis. Plus de 95 % de la zone étudiée étaient occupés la plupart des 
années, mais ce pourcentage a chuté en dessous de 80 % pendant la période de faible 
abondance du début des années 1990. D95 est assez variable, mais a affiché des tendances 
semblables à celles de la DWAO ( 
Figure ). 
Le relevé d’automne dans les divisions 3LNO montre que la DWAO a augmenté du début de la 
série chronologique en 1990 jusqu’à la fin des années 1990 et qu’elle est relativement stable, 
avec une légère diminution depuis (Figure ). Le stock occupait plus de 90 % de la zone étudiée 
la plupart des années. D95 a augmenté jusqu’en 1997, puis a diminué depuis. 

SOUS-DIVISION 3PS 

Dans la sous-division 3Ps, la DWAO a décliné jusqu’en 1995 (Figure ). Il y a eu une forte 
augmentation en 1996 avec l’introduction du chalut Campelen et une autre augmentation 
jusqu’à 2000 environ. La DWAO est demeurée stable jusqu’en 2012, puis a légèrement baissé 
jusqu’en 2018. Il y a eu une augmentation générale de D95 de la fin des années 1980 à la fin 
des années 1990, et une diminution depuis. Des plies canadiennes étaient présentes dans plus 
de 80 % de la zone étudiée toutes les années depuis l’introduction du chalut Campelen. 

SOUS-DIVISION 3PN 

Nous mettons ici à jour la DWAO dans la sous-division 3Pn pour 2004 à 2014 (Figure ). La zone 
occupée a généralement augmenté de 2004 à 2013, puis diminué jusqu’en 2014. Des plies 
canadiennes étaient présentes dans 75 % ou plus de la zone du relevé de la sous-division 3Pn 
toutes les années. 
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NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISIONS 4RST) 

Entre 1985 et 2018, la zone occupée par la plie canadienne dans le nord du golfe du 
Saint-Laurent représente en moyenne 75 520 km2, soit près de 70 % de la zone étudiée 
(109 412 km2). On constate une augmentation notable de la DWAO à partir de 2003, la plie 
canadienne occupant plus de 80 % de la zone étudiée entre 2003 et 2018 (Figure ). D95 indique 
une période de stabilité relative entre 1985 et 2002, suivie d’une augmentation en 2003 et d’une 
deuxième période de stabilité depuis (Figure ). 

SUD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISION 4T) 

La plie canadienne est largement répartie dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Elle occupait 
en moyenne 86 % de la zone étudiée chaque année depuis 1971. Il n’y avait pas de tendance 
évidente de la DWAO au fil du temps (Figure ). D95 a affiché une tendance à la hausse dans les 
années 1980 et 1990, mais semble s’être stabilisé depuis 2000 (Figure ). Si le choix de l’habitat 
dépend de la densité, les poissons qui se nourrissent devraient occuper les habitats de 
prédilection à mesure que leurs populations diminuent. Cela ne semble pas être le cas pour la 
plie canadienne dans la division 4T, qui apparemment maintient ou accroît son aire occupée à 
mesure que sa population diminue. 

PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS (DIVISIONS 4VWX) 

Dans les divisions 4VWX, la DWAO de la plie canadienne était variable, mais relativement 
stable entre 1970 et 2008 (Figure ), l’espèce occupant en moyenne 74 % de la zone étudiée 
(126 988 km2). Cependant, depuis 2008, la DWAO baisse constamment. En 2019, la plie 
canadienne occupait 46 % de la zone étudiée (79 339 km2). 
Les indices D95 et D75 présentent une stabilité relative similaire jusqu’en 2008, suivie d’un déclin 
progressif (Figure ). 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS 

BAIE DE BAFFIN ET DÉTROIT DE DAVIS (SOUS-ZONE 0), BAIE D’UNGAVA 

Baie de Baffin et détroit de Davis (sous-zone 0) 
Le nord de la sous-zone 0A n’a fait l’objet d’un relevé que trois fois de 1999 à 2017, et des 
plies canadiennes n’ont été capturées que la dernière année (2012). Les relevés ont été plus 
fréquents dans le sud de la sous-zone 0A, qui constitue un meilleur indicateur de l’abondance 
pour la division 0A. L’indice de l’abondance du sud de la sous-zone 0A a varié sans tendance 
de 1999 à 2014, puis a augmenté de 2014 à 2017. La biomasse a généralement suivi une 
tendance semblable, sauf en 2017, où l’abondance a augmenté et la biomasse a diminué par 
rapport à 2016. Toutefois, il convient de souligner que les valeurs d’erreur se chevauchent pour 
ces années (Figure ). 
Une lacune dans le relevé de la division 0B entre 2002 et 2010 rend difficile l’interprétation des 
tendances sur toute la période. Cependant, de 2011 à 2016, la tendance générale de 
l’abondance et de la biomasse était à la hausse (Figure ). L’indice de la biomasse dans la 
division 0B suivait généralement une tendance semblable à celle de l’indice de l’abondance. 
La plie canadienne est plus abondante dans la division 0B que dans le sud de la sous-zone 0A, 
avec des estimations récentes des indices de l’abondance à environ 1,3 million et 520 000, 
respectivement (Tableau 2). Il convient de mentionner que ces indices ne sont pas des 
estimations absolues de la taille de la population. 
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Baie de Baffin, détroit de Davis et baie d’Ungava (zones de pêche à la crevette 0 à 
3) 
Étant donné qu’il n’y a eu que quelques relevés dans les ZPC 0 et 1 entre 2006 et 2012, ils ne 
sont pas considérés comme informatifs quant aux tendances de la biomasse et de l’abondance 
de la plie canadienne dans ces zones de la baie de Baffin (tableau 3; Figure ). L’abondance 
estimée pour la ZPC 0 était d’environ 0,6 million de poissons pour les deux années étudiées 
(2006 et 2008). L’abondance dans la ZPC 1 était considérablement plus élevée et variait entre 
3,5 et 9,2 millions de poissons de 2006 à 2012 (tableau 3), ainsi que pour les trois autres 
années étudiées, avec de grandes incertitudes autour des indices en 2008 et 2010. 
Les profondeurs et l’habitat inclus dans le relevé de la ZPC 2 sont considérés comme étant les 
plus représentatifs pour la plie canadienne dans le détroit de Davis. L’abondance et la biomasse 
ont suivi des profils semblables, toutes deux variant sans tendance dans la première partie de 
la série chronologique (de 2005 à 2012), puis, après une période d’augmentation au milieu des 
années 2010, elles ont fluctué au‑dessus de la moyenne de la série depuis 2013 (Figure ; 
Figure  et tableau 3). 
La plie canadienne n’est pas aussi abondante dans la ZPC 3 que dans la ZPC 2. L’indice de 
l’abondance a augmenté graduellement de 2007 à 2014, puis est descendu juste au-dessus de 
la moyenne de la série (Figure ). L’indice de la biomasse a généralement augmenté sur toute la 
série chronologique (de 2007 à 2018), mais il était très variable de 2015 à 2018. 
Parmi toutes les zones du relevé, l’indice de l’abondance était le plus élevé dans la ZPC 2, 
variant d’environ 12,5 millions à un pic de 40 millions de poissons en 2015 (Tableau 3). 

Ouest du Groenland (sous-zone 1) – à l’extérieur de la ZEE du Canada 
La plie canadienne se rencontre couramment dans toute la sous-zone 1, au large de l’ouest du 
Groenland. L’indice de l’abondance a généralement augmenté tout au long de la série 
chronologique, tant pour l’ancien chalut Skjervoy 3000/20 (de 1992 à 2004) que pour le 
nouveau chalut Cosmos (de 2005 à 2018), avec des fluctuations importantes ces dernières 
années (Nygaard et Nogueira 2019). 

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

Il existe trois stocks de plie canadienne dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador : le 
Labrador et le nord-est du plateau de Terre-Neuve (sous-zone 2 et division 3K), le Grand Banc 
(divisions 3LNO) et la sous-division 3Ps. La plie canadienne est également présente dans la 
sous-division 3Pn, bien que cette zone ne soit pas gérée comme un stock. L’information sur la 
taille du stock est tirée des indices des relevés par navire de recherche pour tous les stocks. 
Pour le Grand Banc et la sous-division 3Ps, on utilise des modèles de population pour évaluer 
ces stocks (une analyse de population virtuelle [APV] et un modèle de production excédentaire, 
respectivement). Les sorties du modèle sont considérées comme la source d’information la plus 
complète sur la dynamique des populations pour ces stocks et fournissent la série 
chronologique la plus longue disponible (depuis 1960) pour examiner les tendances de la taille 
des populations. Le stock de plie canadienne sur le Grand Banc a toujours été le plus important 
des stocks de Terre-Neuve-et-Labrador, bien que tous les stocks aient connu des baisses 
importantes. En moyenne, 89 % de l’abondance totale dans le relevé de printemps de la 
plie canadienne (divisions 3LNOP) et 91 % de l’abondance dans le relevé d’automne 
(divisions 2J3KLNO) viennent du Grand Banc (divisions 3LNO, Figure ). Cette comparaison ne 
tient pas compte des différences potentielles de capturabilité entre les stocks/zones et devrait 
donc être considérée comme un indicateur de la différence relative de l’abondance des stocks 
plutôt que comme des valeurs absolues. 
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Les tendances des indices des relevés pour l’ensemble des stocks ont affiché des profils 
semblables au fil du temps, avec une diminution de la taille des populations jusqu’au début des 
années 1990, demeurant à un faible niveau jusqu’au début des années 2000. Cette baisse a 
été suivie de quelques augmentations récentes, bien que les stocks demeurent à des niveaux 
inférieurs à ceux observés au début de chaque série chronologique. La Figure  illustre les 
indices de l’abondance dans les relevés normalisés pour les stocks de Terre-Neuve-et-
Labrador, où l’abondance de chaque stock est normalisée à l’abondance moyenne dans le 
relevé tout au long de la série chronologique de ce stock. La taille et les tendances des 
populations pour chaque stock sont décrites ci-après. 

Labrador et plateau nord-est de Terre-Neuve (sous-zone 2 et division 3K) 
L’abondance de ce stock se trouvant principalement dans les divisions 2J et 3K (Busby et al. 
2007), les tendances globales de l’abondance résistent bien à la variation dans la couverture 
des divisions 2GH. L’abondance de la plie canadienne dans la sous-zone 2 et la division 3K a 
baissé entre le début de la série chronologique en 1978 et le début des années 1990, et est 
demeurée très faible jusqu’en 2010. On a observé une augmentation de l’abondance de 2010 à 
2013, mais cette dernière est demeurée bien en deçà des niveaux du début des années 1980, 
avant de baisser légèrement jusqu’en 2018 (Figure ). Les tendances de la biomasse sont 
semblables à celles de l’abondance et sont présentées sur la Figure . 

Grand Banc (divisions 3LNO) 
Relevé (canadien) du MPO – Divisions 3LNO 

L’abondance a rapidement diminué dans les relevés de printemps des divisions 3LNO entre la 
fin des années 1980 et le début des années 1990. Cette baisse a été suivie d’une augmentation 
générale du milieu des années 1900 à 2014, avant une autre diminution jusqu’en 2018 
(Figure ). Les indices dans les relevés d’automne affichent une tendance semblable (Figure ). 
L’augmentation de l’abondance observée entre 2012 et 2015 était largement localisée dans la 
division 3L. Les tendances de la biomasse sont présentées sur la Figure . Les augmentations 
récentes des indices de l’abondance ne se sont pas traduites par des hausses sensibles des 
indices de la biomasse les années suivantes. 

Relevé de l’Union européenne (UE) – Division 3L, à l’extérieur de la ZEE du Canada 
Dans la division 3L de l’OPANO, l’indice de l’abondance de la plie canadienne affichait une 
tendance à la hausse entre 2005 et 2009. Cependant, en 2010, l’abondance a chuté sous la 
valeur de 2006. De 2011 à 2015, l’indice de la plie canadienne dans le relevé de la division 3L 
effectué par l’UE a augmenté, mais il a légèrement diminué entre 2016 et 2018 (voir les détails 
dans Román et al. 2019). 

Relevé de l’UE – Divisions 3NO, à l’extérieur de la ZEE du Canada 
Dans les divisions 3NO de l’OPANO, le nombre moyen par trait a généralement augmenté entre 
1997 et 2006, puis a fluctué à un niveau relativement élevé jusqu’en 2013. En 2014-2015, 
l’indice a reculé à un niveau modéré et, de 2016 à 2018, il a affiché une baisse importante 
jusqu’aux niveaux les plus bas observés depuis 1997 (voir plus de détails dans González-
Troncoso et al. 2019a). 

Évaluation de population virtuelle 
Un modèle d’APV est utilisé pour l’évaluation de ce stock (Wheeland et al. 2018). Les résultats 
de ce modèle sont considérés comme la meilleure estimation de la taille des stocks et de la 
dynamique des populations dans cette zone (Figure ). La formulation du modèle est décrite 
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dans Wheeland et al. (2018) et les références qui s’y trouvent, avec le modèle incluant les 
prises commerciales selon l’âge (de 1960 à 2017; âges 5 à 15+), le relevé par NR canadien du 
printemps (de 1985 à 2016; aucune valeur pour 2006 ou 2015; âges 5 à 14), le relevé par NR 
canadien d’automne (de 1990 à 2017; aucune valeur pour 2004 ou 2014; âges 5 à 14); et le 
relevé de l’UE-Espagne dans les divisions 3NO (de 1998 à 2017; âges 5 à 14). Les APV ont 
montré que l’abondance et la biomasse des populations diminuaient assez régulièrement du 
milieu des années 1970 au début des années 1990 (Figure , Figure ). La biomasse du stock 
reproducteur (BSR) a baissé jusqu’au niveau estimé le plus bas en 1994 et 1995, puis a 
légèrement augmenté jusqu’en 2001, tout en demeurant bien en deçà des niveaux historiques 
(Wheeland et al. 2018). La BSR a varié à un faible niveau depuis cette époque; le stock 
demeure bas par rapport aux niveaux historiques et on estime toujours qu’il est inférieur à la 
BLIM. 

Division 3P (sous-divisions 3Ps, 3Pn) 
L’abondance dans le relevé de la sous-division 3Ps a diminué entre le milieu des années 1980 
et 1990, et s’est légèrement redressée depuis, tout en demeurant inférieure aux niveaux 
observés au début de la série chronologique (Figure ). Les tendances de la biomasse dans les 
relevés sont semblables à celles de l’abondance. 
On utilise un modèle de production excédentaire pour évaluer la plie canadienne dans la sous-
division 3Ps (DFO 2020, Morgan et al. 2020). Les résultats de ce modèle sont considérés 
comme la meilleure estimation de la taille des stocks et de la dynamique des populations dans 
cette zone (Figure 64 : Biomasse (B) et B/BRMD d’après le modèle de production excédentaire 
pour la sous-division 3Ps. Les zones ombrées indiquent des intervalles de crédibilité à 95 %. ). 
La taille des stocks estimée à partir du modèle de production excédentaire a diminué assez 
régulièrement de la fin des années 1960 jusqu’à un creux en 1994. La biomasse a augmenté 
lentement de 1994 à 2008. Le stock affiche une croissance faible ou nulle depuis 2008 et se 
trouve dans la zone critique (DFO2020). 
Bien que la plie canadienne dans la sous-division 3Pn ne soit pas évaluée comme un stock, les 
données des relevés par navire de recherche effectués par les régions de Terre-Neuve-et-
Labrador et du Québec sont disponibles. Toutefois, des renseignements à jour ne sont 
disponibles que pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador (jusqu’en 2013), puisque la région 
du Québec a cessé d’effectuer des relevés dans cette région en 2003. Les indices actualisés de 
l’abondance et de la biomasse dans la sous-division 3Pn sont présentés sur la Figure . Des 
renseignements antérieurs se trouvent dans Busby et al.(2007). 

Bonnet Flamand (division 3M) – Relevé de l’UE, à l’extérieur de la ZEE du Canada 
L’abondance de la plie canadienne sur le Bonnet Flamand (division 3M) a diminué 
considérablement entre 1988 et 2000, avant de se stabiliser à des niveaux très bas de 2001 à 
2009. Depuis 2010, l’indice de l’abondance augmente de manière générale. En 2017-2018, il 
était d’environ 32 % de l’estimation de 1988 (début de la série chronologique, voir plus de 
précisions dans González et al. 2019b). 

NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISIONS 4RST) 

L’indice de l’abondance de la population de plies canadiennes dans le nord du golfe du Saint-
Laurent a fluctué entre 1985 et 2018, avec une tendance générale à la hausse (Figure a). On 
observe une tendance à la hausse semblable pour la biomasse (Figure b). 
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L’abondance minimale de la plie canadienne accessible au chalut est estimée à plus de 
163 millions d’individus en 2018, dont on estime que plus de 107 millions (66 %) sont matures. 
La biomasse totale est estimée à environ 26 000 t. 

SUD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISION 4T) 

L’indice de l’abondance de la population de plies canadiennes dans la division 4T a culminé à la 
fin des années 1970 avec l’apparition des fortes classes d’âge du début des années 1970 qui 
recrutaient (Figure ). Le stock a fortement diminué au début des années 1980, s’est stabilisé à 
la fin des années 1980, et a décliné par la suite. Depuis 2006, l’abondance annuelle est variable 
et essentiellement égale ou inférieure à la moyenne de la série chronologique. 

PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS (DIVISIONS 4VWX) 

L’abondance et la biomasse de la plie canadienne sur le plateau néo-écossais, selon l’indice du 
relevé estival par NR dans les divisions 4VWX, ont diminué graduellement du milieu des 
années 1970 jusqu’au début des années 1990 et étaient variables à la fin des années 1990 et 
au début des années 2000 (Figure ). L’abondance a diminué chaque année depuis 2005, sauf 
en 2012, et les cinq dernières années ont été les plus faibles de la série de relevés. En 2014, 
l’indice était le plus bas de la série chronologique, avec une abondance minimale accessible au 
chalut de 28 millions de poissons. L’indice est demeuré faible entre 2015 et 2017, s’établissant 
à une moyenne de 35 millions d’individus. 
Les fréquences de longueurs selon le sexe de 2000 à 2019 montrent qu’une vaste fourchette de 
longueurs chez les mâles et les femelles a persisté au cours des 19 dernières années, mais 
que l’abondance diminue considérablement à toutes les longueurs depuis 2007 environ 
(Figure ). 
En revanche, le relevé sur le banc de Georges dans la division 5Z a révélé une augmentation 
de l’abondance et de la biomasse minimales accessibles au chalut entre 1987 et 1997, suivie 
d’un déclin de 1998 à 2004. De 2005 à 2007, le stock était légèrement plus élevé (Figure ). 
Cependant, en 2011, il a chuté à 27 % de son niveau de 2008, soit le plus bas niveau atteint par 
le stock depuis le début du relevé dans la division 5Z. Depuis 2012, le stock demeure 
relativement stable à un faible niveau. 

FLUCTUATIONS ET TENDANCES DE LA COMPOSANTE MATURE DU STOCK 

BAIE DE BAFFIN ET DÉTROIT DE DAVIS (SOUS-ZONE 0), BAIE D’UNGAVA 

Baie de Baffin et détroit de Davis (sous-zone 0) 
Les relevés du MPO effectués dans la sous-zone 0 ne collectent pas de données sur la maturité 
pour la plie canadienne, de sorte qu’il n’est pas possible de quantifier la composante mature du 
stock. 

Détroit de Davis et baie d’Ungava (ZPC 0 à 3) 
Les relevés du MPO ou de la NSRF effectués dans les ZPC 0 à 3 ne recueillent pas de 
données sur la maturité, de sorte qu’il n’est pas possible de quantifier la composante mature du 
stock. 
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RÉGION DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (DIVISIONS 2J3K, 3LNO, SOUS-
DIVISION 3PS) 

On a calculé le nombre d’individus matures dans les divisions 2J3K, dans les divisions 3LNO au 
printemps, dans les divisions 3LNO à l’automne et dans la sous-division 3Ps en appliquant les 
ogives de maturité des mâles et des femelles par longueur aux nombres de mâles et de 
femelles, respectivement, dans le stock, puis en additionnant ces chiffres pour produire le 
nombre d’individus matures. En outre, pour les divisions 3LNO, les chiffres des populations tirés 
de l’APV ont été appliqués à un rapport du nombre de femelles sur le nombre de mâles, puis on 
a appliqué une ogive de maturité pour calculer la proportion des femelles matures; le nombre de 
mâles a été calculé en soustrayant le nombre de femelles de l’estimation de l’effectif total du 
stock, puis en appliquant une ogive de maturité des mâles pour obtenir la proportion de mâles 
matures chaque année. Encore une fois, on a additionné ces chiffres pour produire le nombre 
d’individus matures. 
Le pourcentage d’individus matures restant a été calculé comme le pourcentage de l’abondance 
moyenne des individus matures au cours des trois dernières années étudiées par rapport à la 
moyenne des trois premières années de la série chronologique (Figure ). Dans les 
divisions 2J3K, le nombre d’individus matures a baissé régulièrement durant les années 1980 à 
2000, atteignant les niveaux les plus bas en 2002. Depuis 2002, il a généralement augmenté 
(Figure ). À la fin, il ne reste que 29,1 %, 34,0 % et 30,7 % des individus matures présents au 
début de la série chronologique dans les divisions 2J3K, 3Ps et 3LNO, respectivement (Busby 
et al. 2007); mais pour les divisions 3LNO en automne, cette valeur était de 60,8 % (Tableau 8). 
Le nombre d’individus matures dans les divisions 3LNO tiré des estimations de la population 
par l’APV révèle deux périodes de déclin : la première de la fin des années 1960 jusqu’au milieu 
des années 1970 et la deuxième entre la fin des années 1980 et le début des années 1990, 
depuis laquelle il n’y a pas eu d’augmentation (Figure ). Ces dernières années, le nombre 
d’individus matures restant, selon l’APV dans les divisions 3LNO, représente 6,3 % de ce 
nombre au début de la série chronologique. 
Le taux de déclin a été estimé à partir de la pente de la régression linéaire du logarithme naturel 
de l’abondance des individus matures (Nt) par rapport au temps (t, en années). On obtient alors 
l’équation de régression suivante : 

Ln(Nt) = α + β·t (équ. 5) 
La diminution en pourcentage sur t années (nombre d’années dans la série chronologique) peut 
être calculée comme suit : 

(1 - exp(β·t))·100 (équ. 6) 
Le déclin sur la série chronologique disponible est pris en compte ici pour les stocks examinés 
en fonction des données du relevé par NR puisque, dans chaque cas, il y avait moins de trois 
fois la durée de génération recommandée par le COSEPAC (3*16=48 ans). Pour les 
divisions 3LNO, cependant, les résultats du modèle d’APV s’étendent de 1960 à 2017, 
fournissant 58 années de données; on examine donc la baisse sur l’ensemble de la série 
chronologique et dans les 48 dernières années (trois fois la durée de génération; Figure ). 
La baisse en pourcentage était de 74,4 % sur une période de 36 ans (de 1983 à 2018) pour les 
divisions 2J3K, de 23,9 % pour la sous-division 3Ps de 1984 à 2018, et de 34,0 % et 60,1 % 
pour les relevés d’automne et de printemps dans les divisions 3LNO de 1985 à 2018, 
respectivement. Les valeurs de R2 variaient de 0,02 à 0,24, dénotant un mauvais ajustement 
des données aux modèles (Tableau 8); les baisses marquées de ces indices des relevés 
étaient en grande partie associées à une période prolongée à la fin des années 1980 et au 
début des années 1990, les stocks demeurant à un faible niveau ou augmentant depuis la fin 
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des années 1990 et le début des années 2000 (figure 58); un modèle linéaire utilisé ici (comme 
celui appliqué dans Busby et al. 2007) n’est pas une bonne représentation de la dynamique des 
populations sur l’ensemble de la série. 
D’autres régressions ont été exécutées pour examiner les tendances des nombres d’individus 
matures dans certaines parties de la série chronologique : du nombre maximal d’individus 
matures au nombre minimal pour chaque stock, de l’abondance minimale aux niveaux actuels 
(2018) et depuis la dernière évaluation avant l’examen du COSEPAC (2007, Figure ). Dans tous 
les cas, l’abondance des individus matures a diminué depuis le début de la série chronologique, 
atteignant une valeur minimale entre le milieu des années 1990 et le début des années 2000, 
avant de remonter aux valeurs actuelles. Depuis la dernière évaluation avant l’examen du 
COSEPAC (Busby et al. 2007), l’abondance des individus matures dans les relevés a augmenté 
dans les divisions 2+3K, et aucun changement significatif n’est intervenu dans les 
divisions 3LNO ou la sous-division 3Ps (Tableau 8). 
Les nombres d’individus matures tirés de l’APV pour les divisions 3LNO indiquent une baisse 
de 98,0 % sur la série chronologique (R 2=0,89) et un déclin de 96,9 % sur trois générations 
(48 ans; depuis 1969; R 2=0,87), bien qu’aucune régression n’exprime adéquatement la 
dynamique du stock dans laquelle les baisses sont en grande partie associées à la première 
moitié de la série chronologique. 

NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISIONS 4RST) 

La tendance de l’abondance de la plie canadienne du nord du golfe du Saint-Laurent a été 
estimée par régression des indices annuels log-transformés de l’abondance dans les relevés 
(Figure ) pour la composante mature de la population. Les régressions ont été effectuées pour 
l’ensemble de la série (de 1987 à 2018) et trois périodes distinctes correspondant à chacune 
des combinaisons navire-chalut utilisées dans les relevés du nord du golfe du Saint-Laurent au 
cours de la série chronologique. La régression utilisant l’ensemble des données de relevés était 
statistiquement importante (p <0,05) avec une pente positive, indiquant une augmentation de la 
population adulte dans le temps. Cependant, la valeur de R2 était de 0,26, dénotant un mauvais 
ajustement du modèle linéaire aux données. Les régressions pour la série de chaque relevé, 
bien que non importantes, affichent toutes des pentes positives qui indiquent une tendance à la 
hausse. 

SUD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISION 4T) 

La Figure  illustre les indices de l’abondance de la plie canadienne mature dans le relevé de la 
division 4T. Entre 1971 et 2006, le stock adulte a diminué de 86 %. Par rapport au pic atteint de 
1976 à 1983, soit 8 ans, le stock adulte a diminué de 69 %; sur la période plus longue, de 1990 
à 2002, il a reculé de 76 %. Le stock a atteint des creux en 2002 et 2004, mais les relevés 
effectués depuis 2006 ont montré un retour du stock aux niveaux enregistrés au début de la 
décennie, en 2000 et 2001. Cependant, depuis 2015, cet indice diminue chaque année et celui 
de 2018 était le plus bas de la série chronologique. 

PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS (DIVISIONS 4VWX DE L’OPANO) 

Les données sur la maturité n’étaient disponibles pour la plie que dans les divisions 4VWX 
entre 1970 et 1985; Busby et ses collaborateurs (2007) ont donc utilisé une longueur à la 
fourche minimale de 31 cm comme indicateur des individus matures. Le DFO (2011) a observé 
une diminution de l’âge et de la taille à la maturité chez les femelles, ainsi que de la taille à la 
maturité chez les mâles entre 1985 et 2009, mais il a précisé que ces tendances doivent être 
interprétées avec prudence, car elles sont fondées sur les données de la seule année 
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d’échantillonnage de 2010. En l’absence d’un échantillonnage supplémentaire et de la 
confirmation d’une taille plus petite à la maturité depuis DFO (2011), on utilise ici une longueur 
à la fourche minimale de 31 cm comme indicateur de la maturité dans un souci de cohérence 
avec Busby et al. (2007). L’abondance des plies canadiennes matures dans les divisions 4VWX 
a diminué de 85 % depuis le début de la série chronologique (de 1969 à 2018; Figure ). 

CAUSES DU DÉCLIN 
L’abondance de bien des stocks de plies canadiennes dans les eaux canadiennes a 
considérablement diminué. Les causes de ces déclins ne sont pas bien définies ou comprises, 
surtout compte tenu de la complexité des nombreux stocks en cause. Les facteurs contributifs 
probables sont examinés ici. 

SURPÊCHE 

Il est généralement admis que la surpêche a contribué au déclin de la plie canadienne. Sur le 
Grand Banc (divisions 3LNO), la mortalité par pêche, mesurée en divisant les prises 
commerciales par la biomasse dans le relevé, a doublé entre le milieu des années 1980 et le 
début des années 1990 (Morgan et al. 1997). En revanche, la surpêche n’a pas permis 
d’expliquer les déclins observés au large du Labrador et dans le nord-est de Terre-Neuve, où la 
mortalité totale a augmenté alors que l’effort de pêche diminuait (Bowering et al. 1997; Morgan 
et al. 2000). Il est évident que tous les stocks de Terre-Neuve-et-Labrador ont décliné fortement 
entre la fin des années 1980 et le début des années 1990. Étant donné que la pression de la 
pêche n’était pas uniforme dans toutes les zones, on peut en déduire que des facteurs autres 
que la surpêche ont pu contribuer au déclin. 
L’information tirée des relevés de recherche effectués dans le nord du golfe du Saint-Laurent 
depuis 1985 n’a révélé aucune baisse de l’abondance de la population de plies canadiennes 
dans cette région. Les données montrent plutôt une stabilité avec une légère tendance à la 
hausse entre 1985 et 2018 (Figure ). Il n’y a pas eu de grande pêche dirigée de la 
plie canadienne dans cette région. 

CHANGEMENTS ÉCOSYSTÉMIQUES 

Dans l’ouest de l’Atlantique Nord, des déplacements majeurs des pêches et d’importants 
changements écosystémiques se sont produits sur une période relativement courte dans les 
années 1990. Durant cette période, les grands stocks de poissons de fond, dont la 
plie canadienne, se sont effondrés et ont depuis été fermés à l’exploitation commerciale. En 
même temps, l’environnement physique de l’Atlantique Nord-Ouest était caractérisé par des 
températures océaniques inférieures à la normale pendant des périodes prolongées 
(Colbourne 2004). Il s’est avéré difficile de démêler l’influence de la pêche et des facteurs 
environnementaux sur les écosystèmes touchés (Lilly et al. 1999). L’effondrement des 
populations de morues franches, Gadus morhua, et d’autres stocks de poissons de fond, ainsi 
que l’échec subséquent du rétablissement après l’effondrement dans l’ouest de l’Atlantique 
Nord donnent à penser que des changements induits de l’écosystème pourraient empêcher le 
rétablissement (Frank et al. 2005). 

Terre-Neuve-et-Labrador 
La structure de l’écosystème de la biorégion de Terre-Neuve-et-Labrador peut être divisée en 
quatre unités de production écosystémiques (UPE) : le plateau du Labrador (2GH), le plateau 
de Terre-Neuve (2J3K), le Grand Banc (3LNO) et le sud de Terre-Neuve (3Ps). Compte tenu 
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des renseignements plus limités sur les tendances dans la communauté de poissons pour 
l’UPE du plateau du Labrador, cette section portera sur les trois autres UPE (Figure 18). 
Les tendances dans la communauté de poissons sont décrites à partir des relevés 
plurispécifiques de recherche effectués par le MPO à l’automne et au printemps. Les tendances 
de la biomasse dans les relevés de recherche ont été résumées à l’aide des estimations 
normalisées de la zone balayée des strates principales de l’écosystème (ensemble de strates 
qui ont été régulièrement échantillonnées au fil du temps; elles ne comprennent pas les strates 
côtières et en eaux profondes). Les tendances globales de la biomasse dans la communauté de 
poissons sont décrites par des groupes fonctionnels de poissons, définis en fonction de la taille 
générale des poissons et de leurs habitudes alimentaires : les petits, moyens et grands 
benthivores, les piscivores, les plancto-piscivores, les planctonophages et les mollusques et 
crustacés (uniquement les espèces commerciales, enregistrées depuis 1995). Étant donné que 
la plie canadienne est une espèce dominante parmi les grands benthivores, la trajectoire et la 
structure de ce groupe fonctionnel de poissons sont présentées plus en détail. 
En 1995-1996, le MPO a changé d’engin pour effectuer ses relevés par NR, passant d’un chalut 
Engel à un chalut Campelen. Il n’existe pas de facteurs de conversion pour toutes les espèces, 
mais on utilise des facteurs d’échelle grossiers, appliqués au niveau du groupe fonctionnel des 
poissons, pour mettre à l’échelle la série Engel et permettre des comparaisons générales (c.-à-
d. à l’échelle de l’ordre de grandeur) entre les deux engins. L’utilisation de ces facteurs 
d’échelle a été limitée aux UPE des divisions 2J3K et 3LNO, jusqu’à ce que l’on puisse évaluer 
leur pertinence pour la sous-division 3Ps. 

Les unités écosystémiques de la biorégion de Terre‑Neuve-et-Labrador étaient historiquement 
dominées par les poissons de fond, le plus souvent la morue franche, qui étaient aussi la 
principale cible des pêches (Dempsey et al. 2017). La pression exercée par la pêche sur ces 
écosystèmes était très forte dans les années 1960 et au début des années 1970, les prises 
globales des pêches dépassant la capacité que ces écosystèmes peuvent soutenir. Même si les 
prises étaient plus faibles dans les années 1980, de nombreux stocks ne s’étaient pas rétablis 
de la décennie précédente d’exploitation, et certains étaient encore surexploités à une époque 
où les conditions environnementales devenaient moins favorables à la production de poissons 
démersaux. 
À la fin des années 1980 et au début des années 1990, la structure des communautés a 
brutalement changé dans toute la biorégion (Koen-Alonso et Cuff 2018). Les changements ont 
été observés plus tôt et étaient plus spectaculaires dans le nord que dans le sud, mais ils 
étaient évidents partout. Ils ont entraîné d’importants déclins chez les poissons de fond et les 
poissons pélagiques, et concernaient autant les espèces commerciales que non commerciales. 
Le capelan, une espèce fourragère clé, s’est effondré en 1991 et n’a pas encore retrouvé ses 
niveaux d’avant 1991. Durant cette période, les conditions environnementales froides et la 
pression de la prédation réduite des poissons de fond ont permis l’augmentation d’espèces de 
mollusques et crustacés, comme la crevette nordique et le crabe des neiges 
(Chionoecetes opilio). Même si l’évolution des conditions environnementales a été un facteur 
important de ce brusque changement écosystémique, on pense que la surpêche de nombreux 
stocks de poissons importants a affaibli la capacité de ces écosystèmes à tolérer des 
perturbations environnementales. Entre le milieu et la fin des années 2000, certains signes de 
rétablissement du poisson de fond ont commencé à se manifester. Ces tendances positives ont 
été associées à de légères améliorations du capelan et à des conditions de réchauffement. La 
biomasse des poissons de fond a doublé de 2005 à 2010, tandis que les espèces de 
mollusques et crustacés comme la crevette nordique et le crabe des neiges diminuaient. Même 
si ces augmentations des poissons de fond étaient importantes, la biomasse totale était encore 
nettement inférieure aux niveaux d’avant l’effondrement. La biomasse totale est demeurée 
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relativement stable au début et au milieu des années 2010, mais a beaucoup baissé après 
2014-2015, surtout dans l’unité de production écosystémique du Grand Banc (3LNO). 
Au niveau de l’unité de production écosystémique, la communauté de poissons du plateau de 
Terre-Neuve (2J3K) était fortement dominée par les piscivores avant l’effondrement, la 
biomasse des grands benthivores représentant en gros la moitié de la biomasse des piscivores 
(Figure A). Dans cette unité de production écosystémique, les piscivores semblent s’effondrer 
rapidement au début des années 1990, mais les grands benthivores montraient déjà des signes 
clairs de déclin depuis le début et le milieu des années 1980 (Figure A-B). La plie canadienne 
était l’espèce dominante parmi les grands benthivores, avec environ la moitié de la biomasse 
totale du groupe fonctionnel (Figure C). Pendant les premières années de la période de déclin 
(de 1985 à 1989), la structure du groupe fonctionnel est demeurée relativement stable, mais 
entre 1990 et 1995, la dominance de la plie canadienne et des loups de mer (Anarhichas spp.) 
a diminué, tandis que la contribution relative de la raie épineuse (Amblyraja radiata) à la 
biomasse des grands benthivores augmentait (Figure C). La biomasse totale des grands 
benthivores a très peu changé entre 1995 et 2005, mais la structure du groupe fonctionnel a 
connu d’autres changements, notamment une augmentation de la dominance relative du 
grenadier berglax (Macrourus berglax) et le déclin des populations de loups de mer (Figure C). 
Entre 2005 et 2011-2012, la biomasse totale des grands benthivores a augmenté, mais la 
structure du groupe fonctionnel est demeurée relativement stable, la plie canadienne 
représentant environ 20 à 30 % de la biomasse. Cette augmentation a atteint un plateau au 
début des années 2010. La plie canadienne est encore une espèce dominante dans la structure 
actuelle du groupe fonctionnel, mais moins qu’avant l’effondrement. 
La communauté de poissons du Grand Banc (3LNO) présente un profil d’effondrement 
semblable à celui de l’unité de production écosystémique du plateau de Terre-Neuve (2J3K), 
les piscivores s’effondrant plus soudainement en 1991 et les grands benthivores affichant un 
déclin plus progressif et précoce (Figure A). Les différences entre les unités de production 
écosystémiques des divisions 2J3K et 3LNO sont liées à la période, le déclin des grands 
benthivores ne devenant évident qu’à la fin des années 1980; à l’ampleur, l’effondrement étant 
comparativement moins marqué dans les divisions 2J3K; et à la structure des communautés. 
Dans l’unité de production écosystémique du Grand Banc (3LNO), les grands benthivores 
étaient aussi dominants que les piscivores avant l’effondrement (Figure A). De plus, 
l’augmentation des mollusques et crustacés après l’effondrement n’entraîne pas de forte 
dominance de ceux-ci, comme celle que l’on a observée sur le plateau de Terre-Neuve (2J3K, 
Figure ). Après l’effondrement, les benthiques moyens, dont la limande à queue jaune, 
semblent avoir augmenté plus rapidement que les grands benthivores. Sur le Grand Banc, 
l’augmentation des poissons de fond par rapport aux faibles niveaux du milieu des années 1990 
semble plus modeste que celle observée dans les divisions 2J3K. Après 2014, on a observé 
une nette diminution de la biomasse totale qui apparaît, dans une plus ou moins grande 
mesure, dans tous les groupes fonctionnels des poissons (Figure A). 
Parmi les grands benthivores de l’unité de production écosystémique du Grand Banc, la 
plie canadienne et la raie épineuse dominent largement la biomasse totale de ce groupe 
fonctionnel (Figure B-C). La dominance de la plie canadienne est plus importante que celle 
observée dans l’unité de production écosystémique du plateau de Terre-Neuve, à environ 60 à 
70 % de la biomasse du groupe fonctionnel au milieu des années 1980. Pendant 
l’effondrement, la dominance de la plie canadienne parmi les grands benthivores a également 
diminué, tombant à environ 40 % de la biomasse du groupe fonctionnel en 1994-1995. Les 
augmentations des grands benthivores sur le Grand Banc après l’effondrement semblent un 
peu plus graduelles que la biomasse totale des poissons dans cette unité de production 
écosystémique, mais elles sont toutes deux caractérisées par une série de hauts et de bas 
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(évoquant un profil cyclique) de 1996 à 2014 (Figure A-B). Au cours de cette période, la 
structure de la biomasse du groupe fonctionnel des grands benthivores est demeurée 
relativement stable, la plie canadienne représentant 50 à 60 % de la biomasse du groupe 
fonctionnel. Après 2014, la biomasse des grands benthivores a sensiblement diminué; cette 
baisse semble relativement plus importante pour la plie canadienne, dont la dominance a 
nettement décliné dans le groupe fonctionnel. 
Contrairement à d’autres unités de production écosystémiques, le Grand Banc fait l’objet de 
relevés deux fois par année, ce qui permet d’établir des comparaisons saisonnières des 
tendances observées. Bien que le résumé fourni précédemment soit fondé sur le relevé de 
printemps parce qu’il comporte une série chronologique plus longue, le relevé d’automne 
(Figure ) dresse un tableau très semblable. 
Les déclins sont encore importants, mais leur ampleur globale dans l’unité de production 
écosystémique du sud de Terre-Neuve est moins marquée que dans les UPE du plateau de 
Terre-Neuve (2J3K) et du Grand Banc (3LNO), où la biomasse totale des poissons a diminué 
d’environ 50 % pendant la période d’effondrement (Figure ). Comme dans les autres unités de 
production écosystémiques, les déclins touchaient tous les groupes fonctionnels de poissons. 
Contrairement aux divisions 2J3K et 3LNO, les augmentations de la biomasse des poissons de 
fond après l’effondrement sont moins évidentes dans l’unité de production écosystémique du 
sud de Terre-Neuve. Il y a eu un premier rétablissement modeste à la fin des années 1990 et 
au début des années 2000; cependant, la biomasse totale des poissons est demeurée 
relativement stable depuis le début des années 2000, avec quelques signaux sporadiques de 
biomasse élevée sous l’influence des plancto-piscivores (dominés en grande majorité par les 
sébastes [Sebastes spp.]). Compte tenu de cette variabilité, le niveau de la biomasse totale 
après 2014 était également réduit par rapport aux années précédentes, mais les niveaux de la 
biomasse ont dépassé en 2018-2019 le pic élevé des plancto-piscivores observé en 2019 
(Figure A), contrairement à d’autres unités de production écosystémiques qui ont enregistré des 
baisses en 2018-2019. Malgré la stabilité relative de la biomasse totale, la structure et la 
composition de cette communauté de poissons évoluent. Par exemple, la morue franche était 
l’espèce dominante parmi les piscivores, mais dans les années 2010, la biomasse du merlu 
argenté (Merluccious bilinearis), une espèce d’eaux chaudes, a commencé à augmenter et 
atteint actuellement des niveaux comparables à ceux de la morue franche. De plus, 
l’amélioration de la biomasse des piscivores observée en 2019 est en fait attribuable à l'aiguillat 
commun (Squalis acanthias), une autre espèce d’eaux chaudes, les stocks de morue franche et 
de merlu argenté demeurant aux niveaux observés après 2014. 
Ces types de changements écosystémiques sont également manifestes chez les grands 
benthivores. Le déclin de ce groupe fonctionnel au cours de la période d’effondrement semble 
plus marqué que celui observé pour l’ensemble de la biomasse des poissons, la 
plie canadienne subissant le gros du déclin (Figure A-B). Après l’effondrement, il y a eu une 
certaine augmentation de la biomasse des grands benthivores entre la fin des années 1990 et 
le début des années 2000, qui est demeurée assez stable depuis. Malgré une certaine 
amélioration de la plie canadienne, la majeure partie de ce rétablissement après l'effondrement 
concerne la raie épineuse. La plie canadienne représentait plus de 50 % de la biomasse des 
grands benthivores au début et au milieu des années 1980, mais l’effondrement a entraîné une 
perte rapide de sa dominance dans ce groupe fonctionnel, et la raie épineuse est devenue 
l’espèce la plus dominante parmi les grands benthivores (Figure C). Cette nouvelle structure de 
la composition de la biomasse du groupe fonctionnel, dans laquelle la plie canadienne constitue 
de 20 à 30 % de la biomasse des grands benthivores, persiste depuis le milieu des 
années 1990. 
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Lorsqu’on examine les changements dans toutes les unités de production écosystémiques, il 
devient parfaitement clair que l’effondrement survenu à la fin des années 1980 et au début des 
années 1990 a touché toute la communauté des poissons de fond. On a observé certaines 
améliorations depuis le milieu ou la fin des années 2000, mais les déclins de la fin des 
années 2010 indiquent qu’il est peu probable que le rétablissement de ces communautés soit 
un processus stable et sûr. Bien que les conditions de production du poisson se soient 
clairement améliorées entre le milieu et la fin des années 2000, probablement grâce à des 
conditions océaniques plus chaudes et à des améliorations modestes observées chez les 
poissons fourrages comme le capelan, la productivité globale du poisson semble demeurer 
quelque peu entravée. L’absence d’un rétablissement clair et régulier de la plie canadienne doit 
s’entendre dans le contexte d’une plus grande communauté de poissons dont la productivité 
reste réduite. De plus, la dominance de la plie canadienne parmi les grands benthivores a 
diminué pendant l’effondrement dans les trois unités de production écosystémiques et n’a pas 
encore retrouvé ces anciens niveaux de dominance. Dans la plupart des cas, la raie épineuse 
est l’espèce dont la dominance a clairement augmenté parmi les grands benthivores; les 
répercussions de ces changements sur la structure des communautés et du groupe fonctionnel 
pour le rétablissement de la plie canadienne demeurent mal comprises. 

DISPONIBILITÉ DES PROIES 

Terre-Neuve-et-Labrador 
En plus de la composition du régime alimentaire (voir la section Caractéristiques du cycle 
biologique), la disponibilité générale des aliments est un facteur important pour comprendre les 
variations de la productivité de la communauté des poissons en général et de la 
plie canadienne en particulier. Pour explorer cette dimension, on a comparé le poids moyen des 
contenus stomacaux en fonction de la taille du poisson pendant trois périodes (Figure ). Ces 
périodes ont été sélectionnées pour représenter la période précédant l’effondrement, une 
période suivant l’effondrement où la biomasse des poissons de fond augmentait et les années 
plus récentes où on observe des déclins des poissons de fond. 
Le poids des contenus stomacaux à l’automne les années précédant l’effondrement est toujours 
inférieur au poids des contenus stomacaux après l’effondrement, tant dans les divisions 2J3K 
que dans les divisions 3LNO (Figure ). Le début du déclin de la plie canadienne dans les 
années 1980 donne à penser que la disponibilité réduite des aliments (et son effet potentiel sur 
la survie et la productivité) a pu contribuer au déclin des stocks. En revanche, on ne retrouve 
pas cette tendance dans les poids des contenus stomacaux au printemps avant et après 
l’effondrement pour les divisions 3LNO, ce qui indique que la limitation des aliments devrait 
comporter une composante saisonnière. 
La comparaison des années plus récentes associées à des augmentations et à des diminutions 
de la biomasse des poissons de fond ne fait pas apparaître de différences aussi claires qu’entre 
les périodes précédant et suivant l’effondrement. Au cours des dernières périodes, les régimes 
printaniers dans les divisions 3LNO et la sous-division 3Ps ne présentent pas de différence; 
cependant, les régimes automnaux dans les divisions 2J3K et 3LNO laissent entrevoir une 
diminution du poids moyen des contenus stomacaux les années où les poissons de fond sont 
moins nombreux, surtout dans les divisions 2J3K (Figure ). Bien que ces différences soient plus 
subtiles que la comparaison entre avant et après l’effondrement, le fait qu’on les observe au 
cours de la même saison et qu’elles concordent avec les observations générales des hausses 
et des déclins de la biomasse des poissons de fond donne à penser que la disponibilité de la 
nourriture pourrait jouer un rôle dans les récents déclins ou le piétinement des processus de 
rétablissement. Ces observations correspondent également aux analyses d’autres stocks clés 
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de poissons de fond, comme la morue du Nord, pour lesquels la disponibilité des aliments 
(p. ex. le capelan) est reconnue comme un facteur important, et aux observations plus 
générales selon lesquelles la productivité du poisson dans la biorégion de Terre-Neuve-et-
Labrador semble répondre à des processus ascendants. 

PRÉVISION DES POPULATIONS 
Pour les stocks pour lesquels il existe un modèle d’évaluation quantitative, les modèles actuels 
ont été mis à jour dans la mesure du possible à l’aide des nouvelles données. Chaque modèle a 
établi des prévisions prospectives en fonction de divers scénarios de mortalité par pêche. 

SOUS-DIVISION 3PS 

On évalue l’état du stock de plie canadienne dans la sous-division 3Ps à l’aide d’un modèle 
bayésien de production excédentaire (Morgan et al. 2020 et les références qui s’y trouvent). 
Des projections de la taille du stock (figure 81) ont été établies jusqu’au début de 2023, en 
supposant une absence de prise, un maintien de la F actuelle, une F de 15 % supérieure à sa 
valeur actuelle et une F de 15 % inférieure à sa valeur actuelle. Bien que, selon chacun de ces 
scénarios, les projections indiquent une croissance du stock, il demeure une forte probabilité 
(> 0,88) que le stock se situe en deçà de la Blim dans tous les cas à la fin de la période de 
projection (DFO 2020, Morgan et al. 2020). 

GRAND BANC (DIVISIONS 3LNO DE L’OPANO) 

On évalue la plie canadienne des divisions 3LNO à l’aide d’un modèle d’évaluation de 
population virtuelle (APV) dans un cadre adaptatif réglé pour les relevés canadiens de 
printemps dans les divisions 3LNO, canadiens d’automne dans les divisions 3LNO et de l’UE-
Espagne dans les divisions 3NO (Wheeland et al. 2018). Des simulations ont été effectuées 
pour examiner la trajectoire du stock selon deux scénarios de F : F=0 et F=F2015-2017 (0,08). 
Selon les projections, la BSR devrait avoir une probabilité de plus de 99 % d’être inférieure à la 
Blim au début de 2022 dans les deux scénarios de F. Dans le scénario F=0, la probabilité est de 
99 % que la BSR en 2022 soit plus élevée qu’en 2018; toutefois, cette probabilité est réduite à 
47 % avec F inchangée (Figure ). Ces analyses montrent que même des niveaux très faibles de 
F inhibent la croissance du stock. 

SUD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT (DIVISION 4T) 

Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, la plie canadienne est évaluée à l’aide d’une APV qui 
estime la mortalité naturelle variable dans le temps. La BSR du stock a été estimée à 55 023 t 
au début de 2015, soit 40 % du point de référence limite (PRL) de 139 134 t et une légère 
augmentation depuis l’évaluation précédente en 2012 (Ricard et al. 2016). Malgré des niveaux 
très faibles de mortalité par pêche dirigée et en tant que prises accessoires, les perspectives de 
rétablissement sont faibles en raison du niveau élevé de mortalité naturelle. La BSR de la 
plie canadienne dans la division 4T devrait demeurer dans la zone critique (avec plus de 95 % 
de chances d’être en dessous de la Blim) entre 2016 et 2021, même sans aucune mortalité par 
pêche (Figure ). 

PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS (DIVISIONS 4VWX) 

Un modèle bayésien de type état-espace en deux étapes a été utilisé pour évaluer la 
plie canadienne lors de l’évaluation du potentiel de rétablissement menée par le MPO en 2011 
(DFO 2011). Deux variations ont été envisagées : a) la longueur et l’âge à la maturité sont 
restés constants sur la série chronologique et b) la longueur et l’âge à la maturité ont diminué 
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au fil du temps. Une version mise à jour du modèle a été utilisée pour élaborer des points de 
référence pour la plie canadienne des divisions 4VWX (Fowler 2012). Un point de référence 
limite de 40 % de la BSRRMD (rendement maximal durable) des femelles seulement (12 952 t) et 
un point de référence supérieur du stock de 80 % de la BSRRMD des femelles seulement 
(25 905 t) ont été proposés comme points de référence pour la plie canadienne des 
divisions 4VWX selon ce modèle (DFO 2012). Le modèle n’a pas été mis à jour ici parce que 
ses résultats différaient en fonction des hypothèses sur le degré de variation de la longueur et 
de l’âge à la maturité. Ce sont des caractères de la population qui n’ont pas été évalués depuis 
1985. 

PROTECTION DE L’HABITAT 
Ces dernières années, des zones importantes de l’aire de répartition de la plie canadienne dans 
les eaux de l’Atlantique ont été protégées contre les engins entrant en contact avec le fond qui 
peuvent capturer la plie canadienne (Figure , Tableau 9). Ces zones sont composées d’une 
combinaison d’aires marines protégées (AMP) et de refuges marins. Ces fermetures sont 
considérées comme des mesures efficaces pour protéger les espèces importantes et leurs 
habitats. À l’heure actuelle, on ne sait pas si la fermeture de zones est un outil de conservation 
efficace pour assurer le rétablissement de la plie canadienne, mais ces mesures sont censées 
être en place à long terme. Dans de nombreux cas, ces aires de conservation sont établies pour 
aider à protéger des espèces comme les concentrations uniques et importantes de coraux et 
d’éponges; cependant, la restriction des engins entrant en contact avec le fond qui capturent les 
poissons de fond peut créer des refuges bénéfiques pour les stocks de plie canadienne. La 
superficie des aires protégées peut être très petite, la fermeture de l’aire d’alevinage 
Les Demoiselles (baie de Plaisance), aux îles de la Madeleine, qui ne couvre que 0,3 km2, ou 
très grande, comme la fermeture du talus nord-est de Terre-Neuve, qui englobe 55 353 km2. Au 
total, des fermetures de zones protègent plus de 210 000 km2 contre les engins de pêche 
entrant en contact avec le fond dans l’aire de répartition de la plie canadienne dans l’Atlantique 
Nord-Ouest, et pourraient ainsi contribuer à la conservation de l’espèce. Toutefois, dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador, aucune de ces fermetures ne chevauche les zones où les 
plies canadiennes sont les plus abondantes (Figure , Figure ). 
Soulignons qu’à Terre-Neuve-et-Labrador, les zones des relevés ne s’étendent pas jusqu’aux 
zones côtières ou à des profondeurs supérieures à 730 m dans les divisions 3NO ou à 1 500 m 
dans les divisions 2HJ3KL ou la sous-division 3Ps, et qu’il n’est donc pas possible de quantifier 
l’étendue complète du chevauchement entre la plie canadienne et certaines zones fermées. 
Toutefois, compte tenu de la répartition et de la profondeur typiques observées pour cette 
espèce, les analyses sont considérées comme représentatives. 
Dans la région des Maritimes, seules la ZPM du banc de Sainte-Anne et l’aire de conservation 
du bassin Jordan chevauchent un habitat important de la plie canadienne dans les 
divisions 4VW et 4X, respectivement (voir Horsman et Shackell 2009). 

MENACES 

CHANGEMENTS ÉCOSYSTÉMIQUES 

La température exerce une forte influence sur la répartition des poissons, étant donné son 
incidence importante sur les processus métaboliques. On prévoit donc que les poissons 
réagiront aux changements continus du climat océanique en modifiant leur répartition pour 
conserver leurs températures de prédilection (p. ex. Frank et al. 1996; Brander et al. 2003), et 
pourront alors se déplacer ou s’étendre dans des eaux plus septentrionales ou plus profondes 
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(p. ex. Perry et al. 2005; Dulvy et al. 2008; Nye et al. 2009). Les changements climatiques 
peuvent avoir une forte influence sur la répartition et l’abondance des poissons en provoquant 
des changements dans la croissance, la survie, la reproduction ou les réactions aux variations 
survenues à d’autres niveaux trophiques; cependant, on comprend mal actuellement les effets 
précis sur la biologie de la plie canadienne. Les réactions de chaque espèce varieront 
probablement en fonction des taux de renouvellement des populations. Les espèces ayant un 
cycle biologique plus long, qui sont déjà plus vulnérables à la surexploitation, peuvent 
également être moins en mesure de compenser le réchauffement par des réponses 
démographiques rapides (Perry et al. 2005 et les références qui s’y trouvent). Outre leurs effets 
directs sur les poissons, les températures océaniques sont également un bon indicateur des 
changements plus profonds dans l’environnement (changements des courants principaux, 
stratifications, etc.) qui pourraient aussi avoir une incidence sur l’approvisionnement en 
éléments nutritifs, la concentration d’oxygène, les productions primaire et secondaire, etc. 
Après la période froide entre le milieu des années 1980 et le milieu des années 1990, 
l’Atlantique Nord-Ouest a connu une phase chaude qui a culminé au début des années 2010 
(voir la section OCÉANOGRAPHIE PHYSIQUE DE LA RÉGION DE L’ATLANTIQUE). Les 
conditions océanographiques et écosystémiques actuelles évoquent un récent refroidissement 
dans les régions du nord, en particulier au nord des divisions 3LNO. Bien que la plupart des 
régions aient connu une période relative de faible productivité au cours de la dernière décennie 
(caractérisée par un déclin de la disponibilité des éléments nutritifs et du phytoplancton dans 
toutes les régions de l’Atlantique et une diminution globale de la biomasse du zooplancton), la 
région située au nord des divisions 3LNO semble moins touchée. Cette différence dans les 
conditions biogéochimiques physiques entre la partie nord de la zone et le reste est intrigante et 
mérite d’être étudiée. 
On ne comprend pas bien actuellement les répercussions directes de ces changements sur la 
biologie, la répartition et l’abondance de la plie canadienne. D’une espèce à l’autre, la période 
des efflorescences du plancton par rapport à l’éclosion des larves peut avoir des conséquences 
importantes sur la survie aux premiers stades biologiques (Cushing 1974; Mullowney et al. 
2016). On peut s’attendre à ce qu’une variation de la période et de l’ampleur des efflorescences 
printanières, des variations de la disponibilité du zooplancton, de la composition des 
communautés et le passage à une plus grande abondance du zooplancton à l’automne, se 
répercutent sur l’alimentation, la croissance et la mortalité des larves de plie canadienne. 
Toutefois, ces effets et leurs conséquences sur les populations de plies canadiennes ne sont 
actuellement ni quantifiés, ni compris, et des études antérieures sur la concordance et le 
manque de concordance avec le recrutement chez la limande à queue jaune, une espèce de 
poissons plats ayant un cycle biologique semblable et occupant une niche écologique similaire, 
n’ont pas été concluantes (Johnson 2000). 
L’écosystème du golfe du Saint-Laurent a également subi des changements importants au 
cours des dernières décennies (Galbraith et al. 2019, Blais et al. 2019). Les eaux profondes se 
sont réchauffées et les niveaux d’oxygène dissous ont diminué. En 2018, la température de 
l’eau à 150, 200 et 300 m est demeurée au-dessus de la normale. De nouveaux records de 
température à environ 6,38 °C ont été atteints à 250 m et 300 m, soit près de 1 °C de plus que 
la température moyenne de 1981 à 2010. Le niveau d’oxygène dissous dans les eaux au fond a 
baissé considérablement dans l’estuaire et les chenaux profonds du golfe du Saint-Laurent. Les 
niveaux les plus bas s’observent dans les eaux profondes de l’estuaire maritime du Saint-
Laurent, un endroit où la plie canadienne est présente. Les niveaux actuels sont les plus bas 
observés au cours des 90 dernières années et correspondent à des valeurs de saturation 
inférieures à 18 %. Des études inédites sur la tolérance de la plie canadienne à l’hypoxie 
indiquent que l’espèce est plus tolérante que la morue franche, mais moins que le flétan du 
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Groenland (Denis Chabot, comm. pers.). La principale aire d’alevinage du flétan du Groenland 
dans le golfe du Saint-Laurent est située dans l’estuaire maritime et cet emplacement produit 
encore un bon recrutement, mais la croissance de ces recrues a nettement reculé certaines 
années (DFO 2019b). Jusqu’à présent, la faible teneur en oxygène n’a pas eu d’effet détectable 
sur la plie canadienne dans l’estuaire maritime. En 2018, la plie canadienne affichait la plus 
forte occurrence parmi toutes les espèces de poissons capturées dans le relevé du nord du 
golfe du Saint-Laurent de cette année-là, étant présente dans 81 % des calées de pêche 
(Bourdages et al. 2019). 

PRÉDATEURS 

Les modèles de bilan massique des écosystèmes élaborés pour le nord du golfe du Saint-
Laurent fournissent un bon résumé de ce que l’on comprend jusqu’à présent de la prédation sur 
la plie canadienne (Morissette et al. 2003; Savenkoff et al. 2009; Savenkoff et al. 2005; 
Savenkoff et al. 2004; Savenkoff et Rioual, inédit) dans cette zone. Dans le nord du golfe du 
Saint-Laurent, les grandes morues franches (>35 cm) et les phoques du Groenland (Pagophilus 
groenlandicus) sont les principaux prédateurs de la plie canadienne, représentant en moyenne 
environ 70 % de la prédation selon la période étudiée (Tableau 10). La plie canadienne aurait 
entre 11 et 17 prédateurs selon les périodes examinées. La consommation annuelle moyenne 
par les prédateurs sur la période est estimée à 0,17 t km-2 et constitue de loin la principale 
cause de mortalité pour cette espèce dans le nord du golfe du Saint-Laurent. 
Bien qu’aucun invertébré ne soit mentionné dans le Tableau 10, il a été démontré que la 
crevette et le crabe pourraient être des sources importantes de mortalité chez les jeunes plies 
canadiennes de l’année, ainsi que chez les jeunes de l’année d’autres espèces de poissons 
plats étroitement apparentées. Par exemple, Albaina et ses collaborateurs (2012) ont montré 
que le carrelet, Pleuronectes platessa, est une proie de la crevette grise (Crangon crangon) et 
du crabe vert (Carcinus maenas) sur la côte Ouest écossaise. Dans le nord-ouest de 
l’Atlantique, il a été démontré que la crevette grise de sable (Crangon septemspinosa) s’attaque 
aux plies rouges Pseudopleuronectes americanus nouvellement établies (Taylor 2005). 
La consommation de plie canadienne par les phoques du Groenland, Pagophilus 
groenlandicus, dans les divisions 2J3KL n’est pas considérée comme une source importante de 
mortalité. D’après les données sur la composition du régime alimentaire, la plie canadienne 
représentait de 0,15 à 3,38 % du régime alimentaire du phoque du Groenland dans cette région 
(Stenson 2013). La prédation exercée par les poissons à nageoires ou les invertébrés sur la plie 
canadienne dans les eaux de Terre-Neuve-et-Labrador n’a pas été quantifiée. 

MORTALITÉ PAR PÊCHE 

La plie canadienne est récoltée commercialement dans les eaux canadiennes depuis au moins 
les années 1940. En 1978, l’extension de la ZEE du Canada à 200 milles marins s’est traduite 
par une pêche presque exclusivement canadienne, à l’exception de la pêche étrangère à 
l’extérieur de la limite des 200 milles marins le long du nez et de la queue du Grand Banc 
(divisions 3LNO). La plupart des pêches de la plie canadienne au Canada font l’objet d’un 
moratoire, de sorte que les prises accessoires sont la plus importante source de mortalité par 
pêche depuis le milieu des années 1990. L’historique des pêches dirigées et de la pêche 
commerciale actuelle (prises directes et accessoires) est résumé ci-après, par stock. 

Baie de Baffin et détroit de Davis (sous-zone 0), baie d’Ungava 
Il n’y a pas de pêche dirigée de la plie canadienne dans la sous-zone 0 ou la baie d’Ungava. La 
mortalité est attribuable aux prises accessoires dans les pêches au chalut et au filet maillant du 
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flétan du Groenland dans la sous-zone 0 et dans les pêches de la crevette nordique et de la 
crevette ésope dans les ZPC 0 à 3. Depuis 1997, la pêche de la crevette doit utiliser des grilles 
séparatrices Nordmore (espacement de 28 mm), permettant de limiter les prises accessoires de 
poissons de fond (DFO 2018). Les prises accessoires de plie canadienne étaient disponibles 
pour la période de 2002 à 2018 et sont fondées sur les données des journaux de bord des 
chalutiers commerciaux fournies par les statistiques de la région de l’Ontario et des Prairies du 
MPO et ont été combinées dans l’ensemble des pêches et de la zone afin de respecter les 
lignes directrices sur la protection des renseignements personnels, qui exigent d’avoir plus de 
cinq titulaires de permis ou navires (Figure 87 :). Veuillez noter que les chiffres sont provisoires. 
De 2002 à 2018, une moyenne de 2 829 kg an -1 de plie canadienne a été déclarée comme 
prise accessoire, avec un minimum de 106 kg en 2014 et un maximum de 6 586 kg en 2006. En 
moyenne, la pêche de la crevette a déclaré 653 kg de prises accessoires de plie canadienne 
par année, la plus grande quantité annuelle étant capturée dans la ZPC 1; alors que pour sa 
part, la pêche du flétan du Groenland a déclaré une moyenne de 122 kg de prises accessoires 
de plie canadienne par année, la plus grande quantité de prises accessoires annuelles 
provenant de la division 0A. 

Labrador et plateau nord-est de Terre-Neuve (sous-zone 2 et division 3K) 
Le premier total autorisé des captures (TAC) pour ce stock (10 000 t) a été établi par la 
Commission internationale pour les pêches de l’Atlantique Nord-Ouest en 1974, bien que des 
données sur les débarquements commerciaux soient disponibles à partir de 1960 
(ICNAF 1974). Les débarquements de ce stock ont culminé en 1970 à près de 13 000 t, selon la 
base de données STATLANT-21 A de l’OPANO. Par la suite, le TAC annuel a été réduit en 
1975 (8 000 t) et en 1978 (6 000 t), avant de revenir à 10 000 t en 1982. De 1978 à 1981, les 
débarquements ont atteint en moyenne 4 800 t. À l’époque, les prélèvements étaient presque 
entièrement attribuables aux flottilles canadiennes du fait de l’établissement de la limite des 
200 milles marins en 1978. La taille des stocks a considérablement diminué en raison des 
niveaux élevés d’exploitation tout au long des années 1980 et au début des années 1990 
(Morgan et al. 2012). Le TAC de 10 000 t a été maintenu jusqu’en 1992, même si les 
débarquements annuels déclarés pour cette période ne dépassaient pas 4 300 t. En 1993, le 
TAC a été abaissé à 5 000 t. En 1994, un moratoire a été décrété sur le stock et il n’y a pas eu 
de pêche dirigée depuis. Une limite de prises accessoires de 500 t a été mise en place en 
même temps, puis réduite à 100 t de 1995 à 1997. Entre 1998 et 2003, la limite de prises 
accessoires n’était pas mentionnée, et le TAC était fixé à 0. Les prises accessoires déclarées 
de 1994 à 1999 étaient en fait inférieures à 30 t par année, provenant principalement des 
pêches au filet maillant. Ces faibles prises accessoires étaient attribuables à une réduction 
draconienne du TAC en 1994, au moratoire et aux pêches limitées de la morue du Nord 
(divisions 2J3KL) qui, après 1992, ont essentiellement éliminé une source majeure de prises 
accessoires de plie canadienne (Dwyer et al. 2003). L’augmentation des prises de plie 
canadienne observée entre 2000 et 2002 résultait surtout de l’intensification de l’effort qui ciblait 
le flétan du Groenland dans la division 3K (Brodie et Power 2003). Il est inquiétant de constater 
que les prises accessoires échantillonnées en 2001 et 2002 dans la pêche du flétan du 
Groenland étaient composées de 97 à 98 % de femelles. La plupart des années, les prises 
accessoires venaient de la division 3K; les captures dans les divisions 2GH sont négligeables 
(zéro prise déclarée depuis 1990). Les prises dans la sous-zone 2 et la division 3K constituent 
une faible proportion des prises de plie canadienne à Terre-Neuve-et-Labrador (figure 88). 
De 1994 à 2018, les débarquements déclarés ont atteint en moyenne 29 t et depuis 2000, la 
grande majorité (>90 % la plupart des années) des prises accessoires de plie canadienne 
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proviennent de la pêche du flétan du Groenland, essentiellement des pêches au chalut à 
panneaux et au filet maillant (Figure ). 
Les prises accessoires de ce stock sont actuellement considérées comme faibles, mais il n'est 
pas possible de quantifier la mortalité par pêche ou de déterminer les effets des prélèvements 
actuels sur la croissance des stocks. 

Grand Banc (divisions 3LNO) 
Considérée comme le principal stock de l’espèce dans l’Atlantique Nord-Ouest, la plie 
canadienne des divisions 3LNO est exploitée régulièrement depuis le début des années 1950. 
Ce stock a déjà soutenu la pêche du poisson plat la plus importante au monde, avoisinant 
parfois 10 % de toute la pêche du poisson de fond dans l’Atlantique canadien, tant sur le plan 
des débarquements que de la valeur (Pitt 1989; COSEPAC 2009). 
Ce stock est soumis à un TAC depuis 1973, année où un TAC de 60 000 t a été établi. De 1973 
à 1987, le TAC variait entre 47 000 t et 60 000 t, mais il a été abaissé à 33 585 t en 1988. 
D’autres réductions ont suivi, ramenant le TAC à 10 500 t en 1993. En 1994, un TAC de 4 800 t 
a été établi, mais la Commission des pêches de l’OPANO a déclaré qu’aucune pêche dirigée de 
ce stock ne devait avoir lieu. Le TAC est de 0 t depuis. 
Les prises les plus élevées enregistrées pour ce stock ont été capturées à la fin des 
années 1960 ( 
Figure ); la prise nominale la plus importante (94 000 t) a été enregistrée en 1967. Les 
débarquements ont été relativement stables dans les années 1960 à 1970, avec une moyenne 
d’environ 50 000 t (Wheeland et al. 2018). De 1988 à 1992, les prises ont atteint en moyenne 
28 000 t, avec 7 900 t en 1993 et 560 t en 1994. La mortalité par pêche dans les divisions 3LNO 
était élevée tout au long des années 1980 jusqu’au moratoire instauré au milieu des 
années 1990 (Dwyer et al. 2007). Le stock a été placé sous moratoire en 1995. 
La mortalité par pêche se produit encore en tant que conséquence des prises accessoires dans 
les pêches ciblant d’autres espèces, notamment la limande à queue jaune, les sébastes, la raie 
épineuse et le flétan du Groenland, et représente une menace importante pour le 
rétablissement de ce stock (Shelton et Morgan 2005; Morgan et al. 2011). Les prises ont 
diminué pendant quelques années à la suite du moratoire; cependant, l’ouverture de la pêche 
de la limande à queue jaune en 2000 dans les divisions 3LNO a entraîné une augmentation des 
prises accessoires de plie canadienne. En 2005, le total des prises canadiennes de plie 
canadienne dans les divisions 3LNO était de 1 464 t, provenant à 97 % de la pêche dirigée de 
la limande à queue jaune dans les divisions 3LNO. En 2006, il n’y a eu pratiquement pas de 
pêche de la limande à queue jaune, et les prises accessoires ont été relativement faibles, à 
seulement 92 t, provenant de la pêche des sébastes dans la division 3O (Dwyer et al. 2007). 
Les prises accessoires canadiennes de plie canadienne dans les divisions 3LNO sont 
principalement capturées dans la pêche de la limande à queue jaune, qui utilise des chaluts à 
panneaux (Figure ). 
Les débarquements de ce stock ont été en moyenne d’environ 1 400 t entre 1995 et 1999, et de 
1 900 t entre 2000 et 2018. Les APV ont montré que la moyenne de F chez les âges 9 à 14 
avait augmenté de 1965 environ à 1985. Il y a eu un important pic inexpliqué de F en 1993. F a 
augmenté de 1995 à 2001 et diminue depuis (Figure ). 
Selon les projections pour ce stock, même de faibles niveaux de F inhibent la croissance du 
stock (Wheeland et al. 2018). 
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Division 3P (sous-divisions 3Ps, 3Pn) 
Le stock de la sous-division 3Pn n’a jamais été soumis à une gestion par quotas/TAC, mais il 
est visé par une petite pêche dirigée. Depuis l’extension de la ZEE du Canada en 1978, les 
débarquements enregistrés dans la base de données STATLANT 21-A de l’OPANO n’ont 
dépassé 100 tonnes que quatre fois, toutes avant 1985. Ils ont été en moyenne de 23 t de 1985 
à 2018, et de 0 les trois dernières années (de 2016 à 2018). 
La ressource a été exploitée commercialement dans la sous-division 3Ps durant les 
années 1950, et peut-être même avant. Les données de la base de données STATLANT 21-A 
sont disponibles à partir de 1960 et indiquent que la pêche dirigée était dominée par les flottilles 
canadiennes. Les débarquements les plus élevés (14 800 t) ont eu lieu en 1973. Le premier 
TAC (11 000 t) a été établi par la Commission internationale pour les pêches de l’Atlantique 
Nord-Ouest en 1974, puis ramené à 8 000 t en 1976 et à 6 000 t en 1977. Les débarquements 
étaient de 5 200 t en moyenne sur cette période. 
L’établissement de la limite des 200 milles marins a restreint l’exploitation de la ressource aux 
flottilles canadiennes et françaises à partir de 1978. Avec l’établissement de la ZEE du Canada, 
le TAC a été réduit à 4 000 t pour 1978-1979, mais il a été relevé à 5 000 t de 1980 à 1989. Le 
TAC n’a été atteint qu’à deux reprises au cours de ces dix années, les débarquements s’élevant 
en moyenne à 3 600 t. En 1990, le TAC a de nouveau été réduit à 4 000 t et, en 
septembre 1993, un moratoire sur la pêche dirigée a été décrété. Des prises accessoires 
continuent de se produire dans les pêches de la morue franche et de la plie grise 
(Glyptocephalus cynoglossus) dans la sous-division 3Ps, et sont considérées comme une 
menace importante pour le rétablissement du stock (Morgan et al. 2011). Les débarquements 
annuels déclarés dans la base de données STATLANT-21A entre 1993 et 2018 étaient en 
moyenne de 460 t. Les prises de plie canadienne dans la sous-division 3P proviennent d’une 
combinaison de filets maillants, de chaluts et, dans une moindre mesure, de palangres et de 
sennes danoises, la majorité des pêches ciblant la morue franche et la plie grise (Figure ). 
La mortalité par pêche a atteint un pic en 1991, avant de diminuer pendant plusieurs années 
(Figure ). Elle a de nouveau augmenté pour dépasser FRMD à la fin des années 1990, avec le 
début de la hausse des débarquements. Depuis 2011, elle est inférieure à FRMD, la médiane de 
la mortalité par pêche étant estimée à 24 % de Flim (DFO 2020). 

Nord du golfe du Saint-Laurent (divisions 4RS de l’OPANO) 
Les débarquements de plie canadienne dans les divisions 4RS ont été extraits des fichiers de la 
base de données STATLANT 21-B de l’OPANO pour la période de 1960 à 1984 et des fichiers 
Zonal Interchange File Format (ZIFF) pour la période de 1985 à 2018. Les données de 2017 et 
2018 sont provisoires. 
Il n’y a jamais eu de pêche digne de mention ciblant la plie canadienne dans les divisions 4RS 
et cette pêche n’a jamais été gérée au moyen de quotas. La plupart des débarquements 
déclarés de plies canadiennes proviennent de captures accessoires dans des activités de 
pêche ciblant d’autres espèces. Plus de 65 % des débarquements provenaient de la division 4R 
(Figure , Figure A) et plus de 60 % avaient été pêchés de mai à août (Figure B). Les pêches 
dirigées dans les divisions 4RS sont généralement pratiquées entre juillet et septembre, les 
prises étant en grande majorité capturées en juillet et en août. On constate des variations 
considérables au fil des ans en ce qui concerne le type d’engin de pêche utilisé pour débarquer 
la plie canadienne ainsi que les différentes activités de pêche qui contribuent aux 
débarquements déclarés (Figure C-D). 
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De 1960 à 1995, les débarquements annuels s’élevaient en moyenne à 1 778 t et étaient 
généralement composés à environ 90 % de prises accessoires (Figure ). Durant cette période, 
les prises accessoires de plie canadienne étaient principalement associées à des pêches 
dirigées de la morue franche, de poissons plats et de poissons de fond non spécifiés, ainsi que 
de la plie grise, constituant respectivement 49 %, 11 % et 6 % des débarquements accidentels 
déclarés (Figure D). 
Les débarquements de plie canadienne ont accusé une réduction marquée entre 1996 et 2010, 
à une moyenne d’environ 190 t par année (Figure ). Ces années-là, les prises accessoires 
représentaient plus de 60 % des débarquements et provenaient principalement des pêches 
ciblant la plie grise (41 %), la morue franche (23 %) et le flétan du Groenland (15 %, Figure ). 
Les 20 % restants provenaient de débarquements de pêches qui ne ciblaient pas une espèce 
en particulier (15 %) ou ciblant d’autres espèces commerciales. Il convient de souligner que 
depuis la fin des années 1990, moins de pêches visant des espèces autres que la plie 
canadienne l’ont capturée à titre de prise accessoire. Aussi, la proportion de débarquements 
des pêches dirigées dans la division 4R ont augmenté à la fin des années 1990 en raison d’une 
augmentation du nombre de pêcheurs actifs dans cette division. Pour la première fois depuis 
2008, aucune pêche dirigée n’a visé la plie canadienne en 2017 et 2018. 
Depuis 2010, les débarquements ont continué de diminuer, à près de 30 tonnes par année 
entre 2014 et 2018 (Figure ). Bien que provisoire, ce chiffre montre des débarquements réels 40 
et 90 fois plus petits que la moyenne annuelle des années 1960 (1 145 t) et 1970 (2 600 t), 
respectivement. La plupart des prises accessoires débarquées dans les cinq dernières années 
proviennent de pêches commerciales ciblant le flétan du Groenland (70 %) et la plie grise 
(20 %). Depuis 2010, 89 % des débarquements des pêches dirigées ont été capturés dans la 
zone unitaire 4Rd. 
Plusieurs types d’engins de pêche ont été utilisés pour capturer la plie canadienne (Figure , 
Figure ). Avant 1998, la pêche dirigée se faisait à l’aide de différents engins, notamment des 
chaluts de fond, des palangres et des filets maillants. À la suite du moratoire sur la morue 
franche et les sébastes, les engins mobiles ne sont plus autorisés dans les divisions 4RS, à 
l’exception d’une pêche indicatrice des sébastes avec un TAC de 2 000 t (Senay et al. 2019), et 
des pêches de la crevette. De ce fait, la pêche dirigée de la plie canadienne est menée presque 
exclusivement au moyen de filets maillants depuis l’adoption de la législation sur les engins de 
pêche. À la suite de ces changements, la grande proportion des prises accessoires de plie 
canadienne déclarées dans d’autres pêches est attribuable à trois types d’engins, par ordre 
d’importance décroissant des débarquements : senne danoise, filet maillant et palangre. 
Il n’existe pas de quota pour la plie canadienne dans les divisions 4RS où, jusqu’à tout 
récemment, une petite pêche dirigée était toujours active; cependant, des mesures 
d’atténuation sont en place dans d’autres pêches dirigées afin de réduire les effets négatifs sur 
des espèces comme la plie canadienne : un pourcentage maximal de prises fortuites dans les 
autres pêches du poisson de fond à 10 % de l’espèce ciblée, un programme de surveillance à 
quai où les données sur les prises sont recueillies et un programme d’observateurs en mer 
(OEM). 
Les données du programme d’observateurs en mer sont disponibles pour le nord du golfe du 
Saint-Laurent depuis 1999, donnant un aperçu des prises rejetées en mer dans les diverses 
pêches commerciales (tableaux 11 à 15). Dans le cas de la plie canadienne dans les 
divisions 4RS, il semble que 28,71 tonnes ont été rejetées en mer en présence d’observateurs 
depuis 1999, dont près de 100 % sont attribuables à des pêches ciblant cinq espèces : la 
crevette nordique (63,4 %), le flétan du Groenland (14,8 %), la plie grise (13,3 %), la morue 
franche (5,2 %) et la plie canadienne (2,8 %, tableaux 11 à 15); la plie canadienne a été 
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capturée dans 59 % des activités de pêche surveillées pour ces cinq espèces ciblées. Le 
pourcentage prévu de voyages de pêche avec un observateur en mer est généralement de 5 % 
dans les pêches ciblant ces cinq espèces. L’occurrence annuelle moyenne de la plie 
canadienne dans les prises de morue franche, de crevette nordique, de flétan du Groenland, de 
plie canadienne et de plie grise est de 47,1 %, 55,9 %, 65,9 %, 93,3 % et 96,8 %, 
respectivement. 
Étant donné que le programme d’observateurs en mer informe sur la quantité de plie 
canadienne rejetée en mer par rapport à la quantité de prise débarquée des espèces ciblées, il 
est alors possible d’extrapoler les prises rejetées en mer de plie canadienne à partir des 
données sur les débarquements tirées des fichiers ZIFF. L’utilisation de ces deux sources de 
données permet une mise à l’échelle approximative des données des observateurs en mer pour 
la pêche. On a ainsi estimé qu’entre 1999 et 2018, période pour laquelle des données des 
observateurs en mer sont disponibles, un total de 609 t de plie canadienne a été rejeté en mer 
dans des pêches visant l’une des cinq espèces déclarées dans les tableaux 11 et 15. 
La pêche dirigée de la crevette nordique représentait 64 % de ces rejets en mer. Depuis 1999, 
on estime que 30 tonnes de plie canadienne sont rejetées chaque année en mer par les pêches 
dirigées des cinq espèces étudiées ici. Soulignons que l’extrapolation des tendances observées 
pendant les voyages avec observateurs à toutes les pêches commerciales pour les espèces 
étudiées introduit de l’incertitude dans les estimations (p. ex. en fonction du moment de 
l’échantillonnage, de la répartition des pêches). Cependant, nous considérons que les plus de 
15 000 activités de pêche différentes dans lesquelles des prises de plie canadienne ont été 
déclarées pour ces cinq espèces sont suffisantes pour représenter les conditions dans le nord 
du golfe du Saint-Laurent. 
De plus, le protocole du programme d’observateurs en mer prévoit des mesures des fréquences 
de longueur des différentes espèces capturées dans le cadre des activités de pêche surveillées. 
Ces données permettent de déterminer la répartition par taille des plies canadiennes capturées 
en fonction de l’espèce ciblée. On a ainsi mesuré 43 175 plies canadiennes dans les pêches 
surveillées depuis 1999 (Figure ). Pour les pêches visant le flétan du Groenland, la plie 
canadienne et la morue franche, moins de 5 % des prises accessoires de plie canadienne 
étaient inférieures à la taille réglementaire de 30 cm. Dans les pêches dirigées de la crevette 
nordique et de la plie grise, les prises accessoires de plie canadienne de moins de 30 cm 
étaient respectivement de 96 % et 30 %. En ce qui concerne la pêche de la crevette nordique, 
cette situation s’explique par l’introduction, en 1993, de l’utilisation obligatoire des grilles 
Nordmore, un dispositif de séparation qui permet à des individus plus gros (> 30 cm) de sortir 
du chalut pendant que les petits individus passant dans la grille se retrouvent dans la prise. 
Dans une étude de 2014, Bourdages et Marquis ont déterminé que cette prise accessoire de 
plie canadienne est faible et représente moins de 1 % des estimations de la biomasse minimale 
accessible au chalut pour les plies canadiennes de moins de 30 cm dans le relevé par NR du 
nord du golfe du Saint-Laurent. 
L’abondance et la biomasse des sébastes ont récemment augmenté massivement dans le nord 
du golfe du Saint-Laurent. Trois fortes cohortes (2011, 2012 et 2013) de sébaste atlantique 
(Sebastes mentella) ont largement contribué à cette augmentation, représentant plus de 80 % 
des prises (tous les poissons et invertébrés combinés) dans le relevé d’août 2018 mené dans le 
nord du golfe du Saint-Laurent (Bourdages et al. 2019). La pêche des sébastes fait l’objet d’un 
moratoire depuis 1995 dans le golfe, avec une petite pêche indicatrice de 2 000 t. La plie 
canadienne s’est classée au 13e rang en occurrence pour les espèces capturées comme prises 
accessoires dans les activités de pêche indicatrice des sébastes surveillées par le programme 
d’observateurs en mer (1 633 calées de 1999 à 2016, Senay et al. 2019). La réouverture 
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prochaine de la pêche commerciale des sébastes pourrait avoir des répercussions négatives 
sur la plie canadienne. 

Sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T) 
Dans le sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T), la plie canadienne était exploitée 
principalement par des palangriers durant les années 1930. Les chaluts à panneaux sont 
arrivés dans les années 1940 et, dans les années 1950 ou 1960, ce sont les senneurs et les 
chalutiers à panneaux qui ont capturé la plupart des prises (Morin et al. 2001; DFO 2001; 
DFO 2004). Une quantité anormalement élevée de rejets de plies canadiennes de taille non 
réglementaire a caractérisé la pêche aux engins mobiles pendant cette première période 
(Jean 1963; Chouinard et Metuzals 1985). Les débarquements de 1960 à 1976 s’élevaient en 
moyenne à 8 600 t. La gestion par quotas a débuté en 1977, avec un TAC annuel de 10 000 t. 
Le stock a décliné tout au long des années 1980, et il était évident en 1988 que la ressource ne 
pouvait pas soutenir le quota/TAC établi; cependant, la crainte qu’une diminution du quota 
exacerbe les rejets en mer a retardé la réduction de la limite jusqu’en 1992 (Tallman et 
Sinclair 1989; Morin et al. 2001). De 1977 à 1992, le TAC annuel de 10 000 t n’a jamais été 
atteint et les débarquements déclarés totalisaient en moyenne 7 500 t. En 1993, la pêche de la 
morue dans la division 4T a été fermée et de nouvelles mesures de gestion (réduction du quota 
à 5 000 t, augmentation du maillage de l’engin afin de réduire la capture de plies canadiennes 
de moins de 30 cm et débarquement obligatoire de toutes les plies canadiennes) ont été mises 
en place afin de limiter la réorientation de l’effort de pêche vers la plie canadienne et de réduire 
au minimum les prises de morue, maintenant assujetties à une limite des prises accessoires 
(Morin et al. 2001). Les débarquements ont diminué considérablement par la suite. Le 
TAC/quota a été de nouveau réduit à 2 000 t en 1996, mais il a par la suite été ramené à 2 500 t 
en 1997, avant de redescendre à 1 500 t en 1998, puis de passer à 2 000 t entre 1999 et 2001. 
De 1993 à 2001, les débarquements ont été en moyenne de 1 700 t. En 2002, le TAC a été 
réduit à 1 000 t. En 2003, il a encore été abaissé à 750 t. Une troisième réduction du TAC, à 
500 t, a été mise en œuvre en 2008. Les débarquements déclarés de 2002 à 2018 étaient en 
moyenne de 193 t et sont inférieurs à 8 t dans les trois dernières années. 
Dans la division 4T, les débarquements de plie canadienne ont varié entre 6 000 et 12 000 t des 
années 1960 jusqu’à la fin des années 1980 (Figure ). À partir de 1993, avec l’adoption de 
nouvelles mesures de gestion (réduction du quota et augmentation du maillage pour les engins 
mobiles), l’effort de pêche visant la plie canadienne et les débarquements ont été 
considérablement réduits. De plus, entre 1993 et 1998, la pêche de la morue franche était 
fermée, ce qui a également restreint l’effort de pêche pour d’autres espèces, y compris la plie 
canadienne. Dans l’ensemble, les débarquements de plie canadienne diminuent régulièrement 
depuis 1993 et ont atteint des niveaux historiquement bas ces dernières années. Les 
débarquements actuels sont principalement des prises accessoires dans la pêche de la plie 
grise aux engins mobiles et dans la pêche du flétan du Groenland au filet maillant (Figure ). 

Plateau néo-écossais (divisions 4VWX, 5Y) 
La pêche commerciale de la plie canadienne sur le plateau néo-écossais est pratiquée depuis 
au moins 1960. La plie canadienne, avec la limande à queue jaune et la plie grise, était gérée 
comme un seul complexe de stocks de poisson plat et assujettie à une gestion par quota/TAC 
dans les divisions 4VWX à partir de 1973, avec un TAC initial de 32 000 t, qui a été réduit à 
28 000 t en 1976. La pêche étrangère a été éliminée avec l’expansion de la ZEE du Canada en 
1977, et le TAC a été ramené à 14 000 t en 1978. Une autre réduction, à 10 000 t, a été mise 
en œuvre en 1994. 
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Les débarquements consignés dans la base de données STATLANT 21-A de l’OPANO de 1973 
à 1993 étaient en moyenne de 6 200 t, les valeurs les plus élevées concernant la première 
partie de la série chronologique (la moyenne était de 18 000 t de 1973 à 1976 et ne dépassait 
pas 8 000 t par la suite); les valeurs les plus faibles étaient associées au début des 
années 1990 (avec une moyenne de 1 200 t de 1990 à 1993). Les débarquements déclarés 
pour 1993 n’étaient que de 122 tonnes. 
En 1994, la zone de gestion du plateau néo-écossais a été divisée en deux : est 
(divisions 4VW) et ouest (division 4X). La plie canadienne était encore gérée comme faisant 
partie d’un complexe de stocks, avec la plie grise et la limande à queue jaune, dans les 
divisions 4VW. Dans la division 4X, la plie canadienne était regroupée avec la plie grise, la 
limande à queue jaune et la plie rouge. De 1994 à 2002, le TAC pour ces espèces de plies est 
passé de 5 500 à 1 000 t dans les divisions 4VW, et de 4 500 à 2 000 t dans la division 4X. 
Entre 1994 et 1999, les débarquements de plie canadienne étaient en moyenne de 725 t pour 
les divisions 4VW et de 89 t pour la division 4X. Les débarquements déclarés de 2000 à 2010 
étaient de 160 t en moyenne dans les divisions 4VW et de 90 t dans la division 4X 
(Fowler 2012). 
Des changements ont été apportés récemment à la gestion des plies. Depuis la saison de 
pêche 2015, toutes les plies doivent être identifiées et séparées par espèce. Dans les 
divisions 4VW, le quota de 1 000 t a été maintenu pour les plies, dont un maximum de 500 t 
pour la plie canadienne. Dans les divisions 4X5, le TAC a été réduit à 1 600 t pour la plie rouge, 
dont un maximum de 10 % pour la plie canadienne. Les plies canadiennes doivent être 
débarquées dans toutes les pêches du poisson de fond, que ce soit comme pêche dirigée (plies 
combinées dans les divisions 4VW) ou comme prise accessoire dans les pêches d’autres 
poissons de fond (merlu argenté, sébastes). Il n’y a pas de pêche dirigée de la plie canadienne 
dans les divisions 4X5. 
Les débarquements de plie canadienne enregistrés dans la base de données du SIPMAR 
(depuis 2002) sont passés d’un pic de 384 t en 2003 à une moyenne de 20 t par année entre 
2014 et 2018 (Figure ). La plupart des débarquements proviennent de la sous-division 4Vs (est 
du plateau néo-écossais/banc Banquereau) et sont capturés au moyen d’engins mobiles. 
Les données des observateurs en mer indiquent que la plie canadienne a surtout été observée 
dans les pêches ciblant les poissons de fond (gadidés, sébastes, merlu argenté et poissons 
plats). On la trouve également dans d’autres pêches utilisant des engins mobiles, comme la 
crevette, le pétoncle et l’holothurie, mais rarement dans des engins fixes comme les casiers et 
la palangre. 
L’autorisation antérieure d’étiqueter les prises de poissons plats comme « plie non spécifiée » 
s’est avérée un problème majeur pour évaluer l’état des diverses populations de poissons plats 
sur le plateau néo-écossais et dans la baie de Fundy, et a entraîné une incertitude quant aux 
prises pour les autres divisions. Cependant, des règlements plus récents exigent que les prises 
par espèce soient déclarées de façon continue. 

MORTALITÉ ACCIDENTELLE 

La mortalité accidentelle peut être divisée en deux composantes : les dommages mortels 
causés aux poissons non pêchés et les prises accessoires rejetées. Il n’y a pas suffisamment 
de données quantitatives sur la mortalité post-sélection et la mortalité par pêche fantôme pour 
fournir des estimations de ces sources de mortalité accidentelle de la plie canadienne. 
En revanche, la mortalité due au rejet est un facteur important pour la plie canadienne. On 
pense qu’il s’agit d’une source principale de changements inhabituels ou imprévisibles associés 
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aux tendances démographiques, surtout avant la série d’effondrements dans les années 1990. 
La population du golfe du Saint-Laurent s’est révélée extrêmement vulnérable à ce type de 
mortalité en raison du rejet des poissons plus petits, et la pêche a été fermée par le passé en 
raison de différences dans la composition selon la longueur apparente entre les voyages de 
pêche avec observateurs et les débarquements commerciaux provenant de voyages de pêche 
sans observateur (Morin et al. 2001). L’allocation de TAC de différentes espèces de poissons 
plats pour les stocks du plateau néo-écossais accroît également le potentiel de rejet d’espèces 
de poissons plats moins appréciées (rejet sélectif important pour favoriser les espèces à plus 
grande valeur). 

EXPLOITATION DU PÉTROLE ET DU GAZ 

Des activités pétrolières en haute mer se déroulent dans l’aire de répartition de la plie 
canadienne (voir le site Web de l’Office Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures 
extracôtiers). On ne connaît pas les conséquences sur la plie canadienne des activités 
d’exploration et d’exploitation du pétrole et du gaz menées actuellement dans les zones 
d’habitat de cette espèce. On craint que le comportement de fraie soit perturbé. Les principales 
zones de fraie à Terre-Neuve se trouvent en grande partie dans les zones côtières de la 
division 3L et sur la queue du Grand Banc dans les divisions 3NO (Ollerhead et al. 2004). 
Cependant, les frayères de la plie canadienne sont considérées comme dynamiques; 
l’emplacement des principales frayères a changé au fil du temps. Bien que les frayères connues 
actuelles ne chevauchent pas les zones où des permis d’exploration ou d’exploitation en haute 
mer ont été accordés, de futurs conflits restent possibles. 
On ignore pour le moment quelles seront les répercussions de l’exploration sismique sur la plie 
canadienne, et les effets potentiels sur les poissons marins sont généralement mal compris 
(Payne 2004; Elliott et al. 2019). Il a été démontré que les activités de levés sismiques 
entraînent une mortalité importante du zooplancton (McCauley et al. 2017), ce qui peut avoir 
des répercussions plus vastes sur la productivité et la structure de l’écosystème. 

AQUACULTURE 

Dans l’Atlantique Nord-Ouest, les activités aquacoles se limitent en grande partie aux zones 
côtières (baies, bras de mer), à l’extérieur des principales aires de répartition de la plie 
canadienne. Bien qu’elle ne soit pas quantifiée à l’heure actuelle, l’aquaculture n’est pas 
considérée comme une menace importante pour la plie canadienne dans les eaux canadiennes. 

PERTURBATIONS ANTHROPIQUES DANS LES ZONES CÔTIÈRES 

L’aire de répartition de la grande majorité de la plie canadienne se trouve au large des côtes. 
Bien que les perturbations dans les zones côtières puissent avoir des effets localisés, elles ne 
devraient pas avoir de conséquences à l’échelle de la population pour cette espèce dans les 
eaux canadiennes. Toutefois, il convient de souligner que les perturbations pourraient avoir de 
plus grandes conséquences lorsqu’elles se produisent dans les frayères (p. ex. zone côtière de 
la division 3L, Ollerhead et al. 2004). 

PROTECTION EXISTANTE OU AUTRES DÉSIGNATIONS DE STATUT 
Au Canada, la plie canadienne est protégée par la Loi sur les pêches et la Loi sur les océans. 
Elle n’est pas inscrite en vertu de la Loi sur les espèces en péril. Au moment de cette réunion, 
la plie canadienne n’avait pas été évaluée par l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN) dans l’Atlantique Nord-Ouest ou l’Atlantique Nord-Est. 

https://www.rctnlee.ca/information/cartes-et-graphiques/
https://www.rctnlee.ca/information/cartes-et-graphiques/
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TABLEAUX 

Tableau 1 : Taille des échantillons d’estomacs de plies canadiennes recueillis pendant les relevés par 
navire de recherche (NR) d’automne et du printemps effectués par le MPO sur le plateau de Terre-Neuve 
(divisions 2J3K), sur le Grand Banc (divisions 3LNO) et dans les unités de production écosystémiques 
(UPE) du sud de Terre-Neuve (sous-division 3Ps). 

Année 

Unité de production écosystémique (UPE) et saison 

2J3K 
Automne 

3LNO 
Automne 

3LNO 
Printemps 

3Ps 
Printemps 

1977 141 – 190 – 

1978 216 – 473 – 

1981 – 2 356 2 319 – 

1982 – 1 615 1 695 – 

1983 – 1 614 – – 

1984 – 3 391 1 540 – 

1985 – 3 502 3 670 – 

1986 – – 9 – 

1987 – 2 556 – – 

2008 216 631 – – 

2009 492 559 – – 

2010 458 1 006 – – 

2011 484 686 – – 

2012 467 687 – – 

2013 545 752 701 321 

2014 100 2 742 254 

2015 548 802 528 396 

2016 588 762 902 343 

2017 550 807 396 428 

2018 448 699 674 361 

2019 – – 724 342 
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Tableau 2 : Résumé des données sur l’effort pour les relevés plurispécifiques de Pêches et Océans Canada dans la sous-zone 0. La zone 
étudiée, l’indice de l’abondance et l’erreur type sont arrondis au nombre entier le plus proche. 

Année Zone 
Zone 

étudiée 
(km2) 

Nombre de 
calées 

dans les 
strates 

indexées 

Nombre de 
calées 

indexées 
comportant 

des plies 
canadiennes 

Indice de 
l’abondance 

(ind.) 

Erreur type 
(indice de 

l’abondance) 

Densité 
(abondance 

moyenne/km2) 

Erreur type 
(abondance 

moyenne/km2) 

Indice de 
la 

biomasse 
(en t) 

Erreur type 
(indice de la 
biomasse) 

1999 S-0A 31 685 44 8 124 122 76 533 3,9 2,4 26,5 17,1 

2000 0B 39 401 34 9 356 881 116 225 9,1 2,9 92,9 34,7 

2001 0B 39 401 23 6 639 890 155 595 16,2 3,9 153,8 51,1 

2001 S-0A 23 602 29 4 126 681 72 365 5,4 3,1 30,5 17,7 

2004 N-0A 55 072 35 0 0 0 0,0 0 0,0 0,0 

2004 S-0A 28 155 44 8 105 522 33 112 3,7 1,2 24,9 8,5 

2006 S-0A 24 901 40 8 185 588 83 989 7,5 3,4 22,2 8,5 

2008 S-0A 37 221 64 8 115 311 52 465 3,1 1,4 42,4 19,5 

2010 N-0A 62 819 31 0 0 0 0,0 0 0,0 0,0 

2010 S-0A 41 307 71 16 322 386 87 548 7,8 2,1 100,0 27,1 

2011 0B 39 401 44 17 846 538 194 969 21,5 4,9 234,5 62,2 

2012 N-0A 64 079 79 3 57 711 46 592 0,8 0,5 28,1 22,0 

2012 S-0A 40 538 71 14 244 088 69 597 6,0 1,7 79,2 22,8 

2013 0B 39 401 45 21 969 596 219 664 24,6 5,6 317,1 80,3 
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Année Zone 
Zone 

étudiée 
(km2) 

Nombre de 
calées 

dans les 
strates 

indexées 

Nombre de 
calées 

indexées 
comportant 

des plies 
canadiennes 

Indice de 
l’abondance 

(ind.) 

Erreur type 
(indice de 

l’abondance) 

Densité 
(abondance 

moyenne/km2) 

Erreur type 
(abondance 

moyenne/km2) 

Indice de 
la 

biomasse 
(en t) 

Erreur type 
(indice de la 
biomasse) 

2014 0B 39 401 39 12 1 332 445 563 886 33,8 14,3 441,9 175,4 

2014 S-0A 42 121 76 11 140 871 41 980 3,3 1,0 57,9 19,6 

2015 0B 39 401 41 20 1 034 977 295 369 26,3 7,5 387,4 115,8 

2015 S-0A 37 888 64 12 220 524 65 920 5,8 1,7 77,2 24,2 

2016 0B 40 111 46 21 1 296 054 295 201 32,3 7,4 452,3 123,4 

2016 S-0A 38 922 66 16 373 164 136 198 9,6 3,5 148,5 65,8 

2017 S-0A 34 819 65 20 520 179 262 510 14,9 7,5 74,0 20,0 
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Tableau 3 : Résumé des données sur l’effort pour les relevés de Pêches et Océans Canada dans les ZPC 0 et 1 et les relevés de la Northern 
Shrimp Research Foundation (NSRF) dans les ZPC 2 et 3. La zone étudiée, l’indice de l’abondance, l’erreur type et la densité sont arrondis au 
nombre entier le plus proche. 

Zone Année 
Zone 

étudiée 
(km2) 

Nombre de 
calées 

Nombre de 
calées 

comportant 
des plies 

canadiennes 

Indice de 
l’abondance 

(ind.) 
Erreur type (indice de 

l’abondance) 
Densité 

(poissons/km2) 

Indice de 
la 

biomasse 
(en t) 

Erreur type (indice 
de la biomasse) 

ZPC0 2006 46 877 75 18 588 785 285 429 13 141 70 

ZPC0 2008 45 707 53 15 673 997 267 909 15 227 103 

ZPC1 2006 7 627 14 3 50 333 27 643 7 8 4 

ZPC1 2008 12 411 22 14 5 401 224 2 685 193 435 349 187 

ZPC1 2010 12 411 22 15 9 232 863 2 625 906 744 607 283 

ZPC1 2012 12 411 13 9 3 475 944 538 025 280 212 63 

ZPC2 2005 113 528 133 56 16 555 551 6 444 586 146 1 734 639 

ZPC2 2006 112 934 127 38 14 037 449 5 140 598 124 927 290 

ZPC2 2007 112 202 159 73 13 856 209 4 824 320 123 1 370 412 

ZPC2 2008 108 477 131 82 28 162 866 8 449 060 260 2 360 670 

ZPC2 2009 107 228 141 61 12 389 174 3 974 346 116 1 036 340 

ZPC2 2010 110 833 146 57 33 412 620 18 883 467 301 2 174 675 

ZPC2 2011 110 833 145 47 14 399 651 6 065 994 130 1 085 337 

ZPC2 2012 110 833 147 70 14 078 164 3 711 094 127 1 689 448 

ZPC2 2013 110 833 146 79 30 416 375 8 223 535 274 2 798 663 
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Zone Année 
Zone 

étudiée 
(km2) 

Nombre de 
calées 

Nombre de 
calées 

comportant 
des plies 

canadiennes 

Indice de 
l’abondance 

(ind.) 
Erreur type (indice de 

l’abondance) 
Densité 

(poissons/km2) 

Indice de 
la 

biomasse 
(en t) 

Erreur type (indice 
de la biomasse) 

ZPC2 2014 105 998 140 84 34 395 624 7 787 560 324 2 924 638 

ZPC2 2015 110 833 146 86 39 392 970 8 475 854 355 4 165 997 

ZPC2 2016 108 573 145 80 30 753 735 8 194 825 283 3 644 930 

ZPC2 2017 111 634 148 68 24 111 941 5 082 233 216 2 746 747 

ZPC2 2018 97 611 147 98 28 760 430 6 854 696 295 3 894 1 102 

ZPC3 2007 68 296 89 19 1 481 496 704 991 22 116 70 

ZPC3 2009 66 216 87 23 2 816 060 2 003 010 43 184 116 

ZPC3 2011 66 216 93 16 2 712 370 1 639 090 41 172 92 

ZPC3 2013 66 216 91 19 2 311 819 1 045 600 35 251 134 

ZPC3 2014 63 016 74 12 7 004 538 3 830 182 111 220 134 

ZPC3 2015 64 768 88 12 2 334 053 1 282 848 36 203 119 

ZPC3 2016 64 768 87 12 5 455 556 3 356 193 84 445 274 

ZPC3 2017 64 768 90 9 2 967 785 1 972 861 46 111 77 

ZPC3 2018 64 768 90 14 2 596 234 1 202 814 40 346 158 
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Tableau 4 : Effort de relevé (calées réussies par division de l’OPANO) pour les relevés de 
recherche à Terre-Neuve-et-Labrador. 

Année 
Automne Printemps Hiver 

2G 2H 2J 3K 3L 3N 3O 3L 3N 3O 3P 3P 

1978 – – 55 70 – – – – – – – – 

1979 – – 55 69 – – – – – – – – 

1980 – – 56 78 – – – – – – – – 

1981 – – 103 121 – – – – – – – – 

1982 – – 157 146 – – – – – – – – 

1983 – – 130 126 – – – – – – – 171 

1984 – – 99 163 – – – – – – – – 

1985 – – 131 195 232 – – 221 85 93 – 112 

1986 – – 109 106 142 – – 211 101 102 – 145 

1987 – – 129 159 165 – – 181 91 100 – 135 

1988 – – 110 129 189 – – 160 77 84 – 152 

1989 – – 125 151 174 – – 205 94 101 – 157 

1990 – – 108 135 161 80 91 156 85 93 – 109 

1991 – – 132 181 219 67 84 143 93 116 – 164 

1992 – – 139 180 215 34 54 178 94 91 – 147 

1993 – – 105 158 153 70 75 181 85 81 138 141 

1994 – – 103 152 200 73 75 160 76 81 172 – 

1995 – – 84 140 182 90 81 151 89 85 164 – 

1996 47 77 117 175 211 67 58 188 82 86 148 – 

1997 69 71 117 175 205 74 73 158 71 81 158 – 

1998 34 83 118 171 204 90 87 163 88 93 177 – 

1999 69 81 115 154 169 68 75 177 82 86 175 – 

2000 – – 117 159 176 94 100 134 81 83 171 – 

2001 – 57 120 165 205 94 97 154 79 79 173 – 
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Année 
Automne Printemps Hiver 

2G 2H 2J 3K 3L 3N 3O 3L 3N 3O 3P 3P 

2002 – – 117 175 206 94 99 146 79 79 177 – 

2003 – – 116 168 205 70 83 156 79 79 176 – 

2004 – 87 115 151 147 69 76 151 79 79 177 – 

2005 – – 117 167 184 86 99 133 78 79 178 – 

2006 – 81 117 154 185 70 74 141 22 32 48 – 

2007 – – 115 129 168 94 99 137 79 79 178 – 

2008 – 69 99 108 126 64 66 122 71 80 169 – 

2009 – – 108 143 160 75 100 142 78 79 175 – 

2010 – 70 113 173 196 72 75 130 78 80 177 – 

2011 – 79 99 125 116 70 75 144 79 78 174 – 

2012 – 84 115 141 142 70 75 132 78 79 177 – 

2013 – 83 116 147 148 70 75 134 79 79 179 – 

2014 – 66 110 154 170 3 – 135 60 59 156 – 

2015 – 53 114 151 142 69 75 56 72 74 175 – 

2016 – 77 115 143 138 70 74 140 78 75 157 – 

2017 – 68 114 153 143 70 73 32 68 71 179 – 

2018 – 83 106 111 141 70 75 111 79 79 170 – 

Tableau 5 : Aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO; km2) et proportion de la zone 
occupée pour le relevé plurispécifique dans la baie de Baffin et le détroit de Davis (sous-zone 0, 
division 0AB). 

Année Zone(s) 
étudiée(s) DWAO (km2) Proportion occupée 

(%) 

1999 S-0A 6 156,3 4,2 

2000 0B 21 761,8 4,6 

2001 S-0A et 0B 27 228,5 6,9 

2004 N-0A et S-0A 9 539,5 7,2 

2006 S-0A 9 505,3 6,5 
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Année Zone(s) 
étudiée(s) DWAO (km2) Proportion occupée 

(%) 

2008 S-0A 12 707,3 7,3 

2010 N-0A et S-0A 13 341,4 7,4 

2011 0B 25 926,6 2,7 

2012 N-0A et S-0A 13 019,4 7,4 

2013 0B 30 459,0 3,1 

2014 S-0A et 0B 39 253,0 6,1 

2015 S-0A et 0B 41 796,4 4,3 

2016 S-0A et 0B 50 496,4 4,4 

2017 S-0A 12 293,6 7,7 

Tableau 6 : Aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO; km2) et proportion de la zone 
occupée pour les relevés dans le détroit de Davis et la baie d’Ungava (zones de pêche à la 
crevette 0 à 3). 

Année 
Zone(s) de 
pêche à la 
crevette 

étudiée(s) 
DWAO (km2) Proportion occupée 

(%) 

2005 2 et 3 48 053,8 7,4 

2006 0, 1, 2, et 3 44 500,7 4,9 

2007 2 et 3 59 589,8 5 

2008 0, 1, 2, et 3 81 361,1 10,1 

2009 2 et 3 59 791,0 5,4 

2010 1, 2 et 3 46 176,5 6,5 

2011 2 et 3 43 360,1 3,5 

2012 1, 2 et 3 51 447,2 7,6 

2013 2 et 3 63 054,0 5,2 

2014 2 et 3 66 853,5 6 

2015 2 et 3 67 994,0 5,4 
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Année 
Zone(s) de 
pêche à la 
crevette 

étudiée(s) 
DWAO (km2) Proportion occupée 

(%) 

2016 2 et 3 64 350,1 5,1 

2017 2 et 3 53 074,9 4,1 

2018 2 et 3 67 359,1 5,6 

Tableau 7 : Pourcentage d’individus matures restants (en moyenne des trois dernières années de 
la période par rapport aux trois premières années) et taux de déclin pour chaque indice. 

Division 
Pourcentage 
d’individus 

matures 
restants (%) 

Taux de 
déclin (%) 

Nombre 
d’années 

dans la série 
chronologique 

Divisions 2J3K 29,1 74,4 36 

Divisions 3LNO 
Automne 60,8 34,0 34 

Divisions 3LNO 
Printemps 30,7 60,1 34 

Divisions 3LNO 
(d’après l’APV) 6,3 98,0 58 

Sous-division 
3Ps 34,0 23,9 36 

Division 4T 31,6 79 49 

Divisions 4VWX 14,9 91 50 

Divisions 4RS 299,0 – 32 

Tableau 8 : Taux de déclin de l’abondance des individus matures dans les relevés pour les stocks 
de Terre-Neuve‑et-Labrador. Des régressions linéaires ont été calculées pour quatre périodes pour 
chaque stock afin d’examiner la direction, l’importance et les taux de variation dans la série 
chronologique complète, de l’abondance maximale à l’abondance minimale, de l’abondance 
minimale à 2018, et depuis l’évaluation précédente du COSEPAC (2007). 

Série 
chronologique Stock Saison 

Ordonnée 
à l’origine 

(α) 
Pente (β) R2 Valeur p Taux de déclin 

(%) 

Série complète 2 et 3K Automne 94,15 -0,04 0,24 0,00 74,4 

Max. (1986) à 
min. (2002) 2 et 3K Automne 317,79 -0,15 0,94 0,00 92,2 
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Série 
chronologique Stock Saison 

Ordonnée 
à l’origine 

(α) 
Pente (β) R2 Valeur p Taux de déclin 

(%) 

Min. à 2018 2 et 3K Automne -199,36 0,11 0,85 0,00 -529,1 

Depuis 2007 2 et 3K Automne -155,32 0,09 0,65 0,00 -181,7 

Série complète 3LNO Automne 44,84 -0,01 0,09 0,09 34,0 

Max. (1990) à 
min. (1994) 3LNO Automne 700,70 -0,34 0,89 0,02 81,9 

Min. à 2018 3LNO Automne -42,61 0,03 0,70 0,00 -118,7 

Depuis 2007 3LNO Automne -10,31 0,02 0,10 0,34 -20,1 

Série complète 3LNO Printemps 73,97 -0,03 0,18 0,02 60,1 

Max. (1985) à 
min. (1995) 3LNO Printemps 750,20 -0,37 0,96 0,00 98,2 

Min. à 2018 3LNO Printemps -34,43 0,03 0,27 0,02 -91,1 

Depuis 2007 3LNO Printemps 66,38 -0,02 0,07 0,44 24,2 

Série complète 3P Printemps 33,27 -0,01 0,02 0,46 24,5 

Max. (1983) à 
min. (1997) 3P Printemps 369,52 -0,18 0,79 0,00 92,9 

Min. à 2018 3P Printemps -69,48 0,04 0,56 0,00 -159,5 

Depuis 2007 3P Printemps -23,23 0,02 0,07 0,42 -27,7 

Tableau 9 : Aires de conservation, aires marines protégées et fermetures dans l’aire de répartition 
canadienne de la plie canadienne. 

Nom Description Mécanisme 
d’établissement 

Aire de 
conservation 

du bassin 
Hatton 

Objectif de conservation : Conserver les zones 
benthiques sensibles. 

Activités interdites : Toutes les activités de pêche 
entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Fermeture de 
l’ensellement 

Hopedale 

Objectif de conservation : Protéger les coraux et 
les éponges et contribuer à la conservation de la 

biodiversité à long terme. 
Activités interdites : Toutes les activités de pêche 

entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Fermeture du 
chenal Hawke 

Objectif de conservation : Conserver l’habitat 
benthique et la morue franche. 

Activités interdites : Chalutage par le fond, pêche 
au filet maillant et à la palangre. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/hawkechannel-chenalhawke-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/hawkechannel-chenalhawke-fra.html
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Nom Description Mécanisme 
d’établissement 

Fermeture du 
talus nord-est 

de Terre-
Neuve 

Objectif de conservation : Protéger les coraux et 
les éponges et contribuer à la conservation de la 

biodiversité à long terme. 
Activités interdites : Toutes les activités de pêche 

entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Fermeture de 
la fosse de l’île 

Funk 

Objectif de conservation : Conserver l’habitat 
benthique et la morue franche. 

Activités interdites : Chalutage par le fond, pêche 
au filet maillant et à la palangre. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

ZPM du chenal 
Laurentien 

Objectifs de conservation : 

Protéger les coraux, notamment les concentrations 
importantes de pennatules, des effets nuisibles 
découlant des activités anthropiques pratiquées 
dans le chenal Laurentien (p. ex. l’exploration 

pétrolière et gazière, l’installation de câbles sous-
marins et l’ancrage). 

Protéger l’aiguillat noir de la mortalité attribuable 
aux activités anthropiques (par exemple les prises 

accessoires dans le contexte de la pêche 
commerciale) dans le chenal Laurentien. 

Protéger la raie à queue de velours de la mortalité 
attribuable aux activités anthropiques (par 

exemple, les prises accessoires dans le contexte 
de la pêche commerciale) dans le chenal 

Laurentien. 

Protéger le requin-taupe commun de la mortalité 
attribuable aux activités anthropiques (par exemple 

les prises accessoires dans le contexte de la 
pêche commerciale) dans le chenal Laurentien. 

Promouvoir la survie et le rétablissement du loup à 
tête large en atténuant les risques de dommages 
causés par les activités anthropiques (p. ex. les 
prises accessoires dans le contexte de la pêche 

commerciale) dans le chenal Laurentien. 

Promouvoir la survie et le rétablissement de la 
tortue luth en atténuant les risques de dommages 
causés par les activités anthropiques (p. ex. les 

empêtrements dans des engins de pêche 
commerciale, les activités sismiques) dans le 

chenal Laurentien. 

Interdictions : 

Le Règlement sur la zone de protection marine du 
chenal Laurentien interdit les activités qui 

perturbent, endommagent, détruisent ou éliminent 
de cette zone, ou sont susceptibles de le faire, des 
organismes marins vivants ou toute partie de leur 

Loi sur les océans 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/northeastnewfoundlandslope-talusnordestdeterreneuve-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/northeastnewfoundlandslope-talusnordestdeterreneuve-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/northeastnewfoundlandslope-talusnordestdeterreneuve-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/northeastnewfoundlandslope-talusnordestdeterreneuve-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/funkislanddeep-fossedelilefunk-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/funkislanddeep-fossedelilefunk-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/refuges/funkislanddeep-fossedelilefunk-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/laurentian-laurentien/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/laurentian-laurentien/index-fra.html
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Nom Description Mécanisme 
d’établissement 

habitat, à moins d’être inscrites comme des 
exceptions dans le Règlement ou approuvées par 
le ministre. La pêche récréative et commerciale, 

ainsi que l’exploration et l’exploitation pétrolières et 
gazières sont interdites dans l’ensemble de la 
ZPM. La zone de protection centrale offre une 

protection supplémentaire et interdit l’ancrage et la 
pose de câbles sous-marins. 

Zone de 
fermeture pour 

la protection 
des coraux 

dans la 
division 3O 

Objectif de conservation : Protéger les coraux et 
les éponges. 

Activités interdites : Toutes les activités de pêche 
entrant en contact avec le fond. 

Conditions de permis 

Zone de 
conservation 

des coraux de 
l’est du golfe 

du Saint-
Laurent 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, notamment les pennatules 

Pennatula grandis et Anthoptilum grandiflorum. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

des coraux du 
talus du 
plateau 

madelinien 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, notamment les pennatules 

Pennatula grandis et Anthoptilum grandiflorum. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

des coraux du 
centre du golfe 

du Saint-
Laurent 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, notamment la pennatule 

Anthoptilum grandiflorum. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 
des éponges 
au sud-est de 
l’île d’Anticosti 

Objectif de conservation : Protéger les éponges 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

des éponges à 
l’est de l’île 
d’Anticosti 

Objectif de conservation : Protéger les éponges 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 
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Nom Description Mécanisme 
d’établissement 

Zone de 
conservation 
des éponges 

du banc 
Beaugé 

Objectif de conservation : Protéger les éponges 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

des coraux au 
nord du banc 
de Bennett 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, notamment la pennatule 

A. grandiflorum et les trois autres espèces de 
pennatules : Pennatula aculeata, Pennatula 

grandis et Halipteris finmarchica. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 
des coraux et 

des éponges à 
l’est du détroit 
d’Honguedo 

Objectif de conservation : Protéger les éponges et 
les coraux d’eaux froides, notamment Halipteris 

finmarchica, Anthoptilum grandiflorum, Pennatula 
grandis et Pennatula aculeata. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

des coraux de 
l’ouest du 

détroit 
d’Honguedo 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, notamment P. aculeata, P. grandis 

et A. grandiflorum. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 
des éponges 

du banc Parent 

Objectif de conservation : Protéger les éponges 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 
des éponges 
du détroit de 

Jacques-
Cartier 

Objectif de conservation : Protéger les éponges 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Toutes les pêches qui utilisent 
des engins entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

ZPM du banc 
de Sainte-Anne 

Objectif de conservation : Protéger tous les 
principaux habitats benthiques, démersaux et 

pélagiques. 
Loi sur les océans 

ZPM du Gully 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides, les dauphins et les baleines. 

Activités interdites : Toutes les activités qui 
perturbent, endommagent ou éliminent de la 

zone 1 des organismes marins vivants ou toute 

Loi sur les océans 
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Nom Description Mécanisme 
d’établissement 

partie de leur habitat. Pêche à la ligne et à 
l’hameçon autorisée dans les zones 2 et 3. 

Zone de 
conservation 
des canyons 

Corsair et 
Georges 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Tous les engins de pêche 
commerciale entrant en contact avec le fond. 

Condition de permis 

Zone de 
conservation 
des coraux 

Lophelia 

Objectif de conservation : Protéger le seul récif 
corallien connu de Lophelia pertusa vivant dans les 

eaux de l’Atlantique canadien. 

Activités interdites : Tous les engins de pêche 
commerciale entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

du bassin 
Jordan 

Objectif de conservation : Protéger les coraux 
d’eaux froides. 

Activités interdites : Tous les engins de pêche 
commerciale entrant en contact avec le fond. 

Condition de permis 

Zones de 
conservation 
des éponges 

du bassin 
d’Émeraude et 

du banc 
Sambro 

Objectif de conservation : Protéger la 
concentration unique au monde de Vazella 

pourtalesii, une espèce d’éponge siliceuse qui 
forme des structures. 

Activités interdites : Tous les engins de pêche 
commerciale entrant en contact avec le fond. 

Ordonnance de 
modification ou condition 

de permis 

Zone de 
conservation 

du banc 
d’Émeraude et 

du banc 
Western (zone 
restreinte de 
pêche; zone 

d’alevinage de 
l'aiglefin) 

Objectif de conservation : Appuyer les objectifs de 
productivité des espèces de poissons de fond 

importantes pour la pêche autochtone, 
commerciale ou récréative, surtout l’aiglefin de la 

division 4VW de l'OPANO. 

Activités interdites : Toutes les activités de pêche 
commerciale et récréative utilisant des engins 
entrant en contact avec le fond ou des engins 

connus pour interagir avec les poissons de fond. 

Condition de permis 

Tableau 10 : Prédateurs de la plie canadienne dans le nord du golfe du Saint-Laurent. Les valeurs 
présentées sont les pourcentages moyens que la plie canadienne représente dans le régime 
alimentaire de chaque prédateur. Ces données sont les estimations calculées à l’aide des différents 
modèles inverses utilisés pour chaque période. Les cellules vides signifient qu’un prédateur n’a pas 
été évalué pour cette période, et un « 0 » indique que la plie canadienne était présente en très 
petites quantités. Les causes de la mortalité totale sont également fournies. 

Prédateur Milieu des 
années 19801 

Milieu des 
années 19902 

2000–
20023 

2003-
20054 

2006-
20105 

Cétacés 0 0 0 0 – 
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Prédateur Milieu des 
années 19801 

Milieu des 
années 19902 

2000–
20023 

2003-
20054 

2006-
20105 

Dauphins – – 0 0 0 

Phoque du Groenland 17 31 24 80 40 

Phoque gris – – – 1 9 

Phoque à capuchon 3 10 20 1 3 

Total pour les 
mammifères marins 20 41 44 82 52 

Oiseaux de mer 0 1 0 0 0 

Grosse morue 
franche (>35 cm) 64 6 47 9 43 

Petite morue franche 
(≤35 cm) 0 0 0 0 – 

Grand flétan du 
Groenland (>40 cm) 0 0 0 0 – 

Petit flétan du 
Groenland (≤40 cm) – – – 1 – 

Plie canadienne 10 5 0 0 0 

Raies 0 0 0 0 – 

Gros prédateurs 
démersaux 6 1 2 4 0 

Petits prédateurs 
démersaux – 45 6 2 2 

Grands prédateurs 
pélagiques 0 0 0 2 1 

Petits prédateurs 
pélagiques piscivores – – 0 0 – 

Petits prédateurs 
pélagiques 

planctonophages 
– – 0 0 – 

Merluche blanche – – – – 1 

Loup de mer – – – – 0 

Hareng – – – – 0 
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Prédateur Milieu des 
années 19801 

Milieu des 
années 19902 

2000–
20023 

2003-
20054 

2006-
20105 

Maquereau – – – – 0 

Total pour les 
poissons 80 57 55 18 47 

t∙km-2∙an -1 0,23 0,18 0,20 0,12 0,10 

Causes de la mortalité totale 

Prédation 75 88 94 92 93 

Pêche 7 1 1 1 2 

Autres causes 18 11 5 7 5 
1 Morissette et al. 2003 

2 Savenkoff et al. 2004 

3 Savenkoff et al. 2005 

4 Savenkoff et al. 2009 

5 Savenkoff et Rioual 2013, document inédit 

Tableau 11 : Estimation annuelle des rejets en mer de plie canadienne (PC) dans les pêches 
ciblant la plie canadienne (EC) de 1999 à 2018 dans les divisions 4RS. PPC=Prise de plie 
canadienne, OEM=Programme d’observateurs en mer, ZIFF=Zonal Interchange File Format, 
NPC=Nombre d’activités de pêche surveillées où des plies canadiennes ont été capturées, 
Ntot=Nombre d’activités de pêche surveillées où la plie canadienne est l’espèce ciblée, 
Occ=Occurrence de la plie canadienne, REM=Rejet en mer, D=Débarquement; PEC=Prise de 
l’espèce ciblée, ERPC=Estimation des rejets de plie canadienne en mer dans l’ensemble des 
pêches, EC=Espèce ciblée. 

Année 

Données des OEM 
Données sur les 
débarquements 

(ZIFF) 
ERPC 

(t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

1999 33 33 100 28 5 336 0,5 5 178 0,9 

2000 31 31 100 418 7 994 5 8 208 10,9 

2001 41 41 100 182 4 743 3,7 5 100 3,8 

2002 12 12 100 38 1 473 2,5 1 62 1,6 

2003 7 7 100 0 637 0 1 113 0 

2004 20 20 100 45 1 742 2,5 2 35 0,9 

2005 – – – – – – – 61 – 

2006 11 11 100 9 1 639 0,5 2 16 <0,1 
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Année 

Données des OEM 
Données sur les 
débarquements 

(ZIFF) 
ERPC 

(t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

2007 4 4 100 10 4 453 0,2 4 31 <0,1 

2008 0 1 0 0 0 – 0 0 – 

2009 3 3 100 6 955 0,6 1 43 0,3 

2010 – – – – – – – 29 – 

2011 6 6 100 28 1 629 1,7 2 49 0,8 

2012 3 3 100 15 1 207 1,2 1 47 0,6 

2013 2 2 100 15 1 088 1,4 1 25 0,4 

2014 – – – – – – – 17 – 

2015 3 3 100 0 0 – 0 22 – 

2016 5 5 100 18 607 2,9 1 7 0,2 

2017* – – – – – – – 0 – 

2018* – – – – – – – 0 – 

Total 181 182 – 812 33 503 – 34 1 046 20,6 

Moyenne 12 12 93,3 54 2 234 1,8 2 52 1,6 
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Tableau 12 : Estimation annuelle des rejets en mer de plie canadienne dans les pêches ciblant la 
morue franche de 1999 à 2018 dans les divisions 4RS. Voir la définition des titres des colonnes 
dans le tableau 11. 

Année 

Données des OEM Données 
ZIFF 

ERPC (t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

1999 66 129 51,2 109 367 22,9 61 5 032 9 

2000 104 299 34,8 34 1 299 2,6 46 4 769 3,6 

2001 94 260 36,2 10 380 2,6 119 4 776 0,4 

2002 57 184 31 44 235 15,8 56 4 417 3,4 

2003 – – – – – – – 60 – 

2004 45 137 32,8 12 310 3,7 41 2 113 0,6 

2005 131 209 62,7 140 755 15,6 144 3 180 3,1 

2006 137 231 59,3 100 1 283 7,2 144 3 988 2,8 

2007 207 408 50,7 104 1 133 8,4 304 4 781 1,6 

2008 288 564 51,1 301 1 888 13,8 338 4 696 4,2 

2009 157 257 61,1 170 402 29,7 120 3 207 4,5 

2010 154 319 48,3 192 385 33,3 114 2 733 4,6 

2011 60 143 42 175 208 45,7 35 1 297 6,5 

2012 28 77 36,4 3 68 4,2 35 1 007 <0,1 

2013 30 109 27,5 8 133 5,7 26 970 0,3 

2014 46 93 49,5 15 335 4,3 40 1 050 0,4 

2015 6 14 42,9 4 0 – 1 1 021 4,3 

2016 20 25 80 25 16 61 13 1 076 2,1 

2017* 33 76 43,4 10 87 10,3 27 2 217 0,8 

2018* 43 79 54,4 45 117 27,8 26 2 128 3,7 

Total 1 706 3 613 – 1 501 9 401 – 1 689 54 517 56,1 

Moyenne 90 190 47,1 79 495 17,5 89 2 726 3 

*Données provisoires 
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Tableau 13 : Estimation annuelle des rejets en mer de plie canadienne dans les pêches ciblant le 
flétan du Groenland de 1999 à 2018 dans les divisions 4RS. Voir la définition des titres des 
colonnes dans le tableau 11. 

Année 

Données des OEM Données 
ZIFF 

ERPC (t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

1999 120 163 73,6 23 1 359 1,7 58 1 293 0,5 

2000 113 194 58,2 11 361 3 60 906 0,2 

2001 14 54 25,9 0 41 0 8 582 0 

2002 20 50 40 20 35 36,4 14 773 1,1 

2003 174 286 60,8 52 356 12,7 99 1 825 1 

2004 137 223 61,4 3 268 1,1 53 2 065 0,1 

2005 156 198 78,8 153 495 23,6 86 2 316 4,1 

2006 160 242 66,1 904 911 49,8 104 2 611 22,6 

2007 184 253 72,7 276 899 23,5 112 2 908 7,2 

2008 238 337 70,6 406 1 830 18,2 144 2 389 6,7 

2009 143 228 62,7 18 332 5,1 107 3 195 0,5 

2010 290 379 76,5 147 952 13,4 157 3 107 2,9 

2011 258 319 80,9 132 934 12,4 163 3 317 2,7 

2012 460 582 79 654 2 205 22,9 279 2 811 6,6 

2013 470 559 84,1 439 852 34 118 1 999 7,4 

2014 371 555 66,8 198 685 22,4 180 2 125 2,3 

2015 284 482 58,9 96 469 17 195 2 247 1,1 

2016 197 285 69,1 215 279 43,5 131 1 971 3,2 

2017* 205 338 60,7 149 498 23 68 1 018 2,2 

2018* 163 227 71,8 352 970 26,6 65 1 107 6 

Total 4 157 5 954 – 4 248 14 731 – 2 201 40 565 78,6 

Moyenne 208 298 65,9 212 737 19,5 110 2 028 3,9 

*Données provisoires 
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Tableau 14 : Estimation annuelle des rejets en mer de plie canadienne dans les pêches ciblant la 
crevette nordique de 1999 à 2018 dans les divisions 4RS. Voir la définition des titres des colonnes 
dans le tableau 11. 

Année 

Données des OEM Données 
ZIFF 

ERPC (t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

1999 584 1 172 49,8 534 314 63 1 126 22 071 10,5 

2000 414 1 006 41,2 444 154 74,2 1 014 20 341 8,9 

2001 291 859 33,9 359 178 66,9 864 21 171 8,8 

2002 392 979 40 524 118 81,6 1 054 26 956 13,4 

2003 641 1 019 62,9 866 257 77,1 1 278 19 592 13,3 

2004 685 1 105 62 2 458 81 96,8 1 568 31 785 49,8 

2005 512 796 64,3 832 34 96,1 1 139 28 215 20,6 

2006 541 882 61,3 771 91 89,4 1 200 30 289 19,5 

2007 436 955 45,7 763 21 97,3 1 365 33 256 18,6 

2008 581 916 63,4 974 25 97,5 1 383 32 679 23 

2009 476 941 50,6 631 1 99,8 1 518 33 322 13,9 

2010 761 1 151 66,1 984 15 98,5 1 566 33 833 21,3 

2011 637 1 039 61,3 971 0 – 1 629 30 887 18,4 

2012 671 906 74,1 2 372 0 – 1 323 27 981 50,2 

2013 473 872 54,2 795 3 99,6 1 332 28 024 16,7 

2014 499 789 63,2 785 0 – 1 120 28 043 19,7 

2015 431 955 45,1 507 10 98,1 1 386 28 284 10,3 

2016 674 1 136 59,3 1 018 7 99,3 1 383 27 004 19,9 

2017* 784 1 155 67,9 1 106 4 99,6 972 20 893 23,8 

2018* 412 786 52,4 495 1 99,8 804 16 942 10,4 

Total 10 895 19 419 – 18 189 1 314 – 25 025 541 568 390,8 

Moyenne 545 971 55,9 909 66 90,3 1 251 27 078 19,5 

*Données provisoires 
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Tableau 15 : Estimation annuelle des rejets en mer de plie canadienne dans les pêches ciblant la 
plie grise de 1999 à 2018 dans les divisions 4RS. Voir la définition des titres des colonnes dans le 
tableau 11. 

Année 

Données des OEM Données 
ZIFF 

ERPC (t) Occurrence PPC (kg) PEC (t) PEC (t) 

NPC Ntot Occ (%) REM D % REM D D 

1999 87 87 100 0 12 665 0 25 339 0 

2000 84 98 85,7 0 6 491 0 50 436 0 

2001 59 65 90,8 0 2 182 0 22 435 0 

2002 – – – – – – – 440 – 

2003 – – – – – – – 273 – 

2004 – – – – – – – 401 – 

2005 – – – – – – – 470 – 

2006 – – – – – – – 412 – 

2007 73 74 98,6 2 388 2 132 52,8 28 427 36,3 

2008 7 7 100 159 140 53,2 4 301 12,7 

2009 – – – – – – – 244 – 

2010 – – – – – – – 118 – 

2011 2 2 100 20 56 26,3 11 318 0,6 

2012 26 27 96,3 1 012 5 050 16,7 20 222 11,3 

2013 1 1 100 5 0 – <0,1 132 – 

2014 – – – – – – – 145 – 

2015 – – – – – – – 127 – 

2016 24 24 100 238 320 42,7 16 131 2 

2017* – – – – – – – 215 – 

2018* – – – – – – – 217 – 

Total 363 385 – 3 822 29 036 – 175 5 802 62,9 

Moyenne 40 43 96,8 425 3 226 24 19 290 7,9 

*Données provisoires 
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FIGURES 

 
Figure 1 : Trois unités désignables pour la plie canadienne définies par le COSEPAC en 2009. 
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Figure 2 : Limites des divisions de l’OPANO (lignes noires) et de la zone économique exclusive du 
Canada (ligne rouge). 
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Figure 3 : Indice de l’oscillation nord-atlantique (ONA) hivernale (moyenne de décembre, janvier et 
février) entre 1950 et 2019. 

 
Figure 4 : Anomalie normalisée de la température moyenne annuelle pour cinq sites autour de 
l’Atlantique Nord-Ouest, présentée dans un histogramme. St. John’s et Bonavista sont situées sur 
l’île de Terre-Neuve, Cartwright est au Labrador, Iqaluit est située sur l’île de Baffin et Nuuk est 
dans l’ouest du Groenland. 



 

72 

 
Figure 5 : Carte des limites modifiées des divisions de l’OPANO utilisées pour calculer la 
température de la surface de la mer (TSM). La couleur de l’arrière-plan de la carte est la TSM 
climatologique. 
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Figure 6 : Tableaux de bord des anomalies normalisées de la TSM pour les divisions de l’OPANO présentées sur la Figure 5 pendant les mois 
sans glace (voir l’identification des mois dans la première colonne). La période climatologique de référence utilisée pour calculer les anomalies est 
de 1982 à 2010 (les moyennes climatologiques et les écarts types sont indiqués dans la dernière colonne de la figure). 
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Figure 7 : Histogramme des anomalies normalisées de la TSM pour cinq régions étudiées. 
L’anomalie par région est calculée en faisant la moyenne des anomalies présentées sur la 
Figure 6, comme suit : le plateau du Labrador et du nord-est de Terre-Neuve (en violet) correspond 
aux divisions 2GHJ3K de l’OPANO; Terre-Neuve et le Grand Banc (en bleu) correspondent aux 
divisions 3LNO; le banc de Saint-Pierre (en turquoise) correspond à la division 3P; le golfe du 
Saint-Laurent (en vert) correspond au GSL; et le plateau néo-écossais et la baie de Fundy (en 
jaune) correspondent aux divisions 4X-PNE et 4X-GM-BF sur la Figure 5 et la Figure 6. 
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Figure 8 : Tableaux de bord des anomalies normalisées de la température au fond pour plusieurs divisions de l’OPANO (la moyenne sur toute la 
zone et la moyenne sur le fond à une profondeur inférieure à 100 m sont présentées). La période climatologique de référence utilisée pour 
calculer les anomalies est de 1981 à 2010 (les moyennes climatologiques et les écarts types sont indiqués dans la dernière colonne de la figure). 
Les cellules grisées indiquent l’absence de données. 
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Figure 9 : Histogramme des anomalies normalisées de la température au fond pour cinq régions 
étudiées ici. L’anomalie par région est calculée en faisant la moyenne des anomalies présentées 
sur la Figure 8, comme suit : le plateau du Labrador et du nord-est de Terre-Neuve (en violet) 
correspond aux divisions 2GHJ3K de l’OPANO; Terre-Neuve et le Grand Banc (en bleu) 
correspondent aux divisions 3LNO; le banc de Saint-Pierre (en turquoise) correspond à la sous-
division 3Ps; le golfe du Saint-Laurent (en vert) correspond aux divisions 4RST; et le plateau néo-
écossais et la baie de Fundy (en jaune) correspondent aux divisions 4VWX5Y sur la Figure 8. 

 
Figure 10 : Anomalies annuelles moyennes de la concentration intégrée de nitrates (de 0 à 150 m) 
de 1999 à 2018. Les anomalies comprises dans ± 0,5 écart-type de la moyenne (lignes tiretées) 
pour la climatologie de 1999 à 2015 sont considérées comme des conditions normales. 
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Figure 11 : Anomalies annuelles moyennes de la concentration intégrée de chlorophylle-a (de 0 à 
100 m) de 1999 à 2018. Les anomalies comprises dans ± 0,5 écart-type de la moyenne (lignes 
tiretées) pour la climatologie de 1999 à 2015 sont considérées comme des conditions normales. 

 
Figure 12 : Anomalies annuelles moyennes de l’abondance du zooplancton de 1999 à 2018. Les 
anomalies comprises dans ± 0,5 écart-type de la moyenne (lignes tiretées) pour la climatologie de 
1999 à 2015 sont considérées comme des conditions normales. 
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Figure 13 : Anomalies annuelles moyennes de la biomasse du zooplancton de 1999 à 2018. Les 
anomalies comprises dans ± 0,5 écart-type de la moyenne (lignes tiretées) pour la climatologie de 
1999 à 2015 sont considérées comme des conditions normales. 

 
Figure 14 : Circulation de surface dans la baie d’Ungava (Drinkwater 1986).  
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Figure 15 : Fréquence cumulative des prises de plie canadienne (kg trait -1, courbes noires) par : A) 
profondeur; B) température; C) salinité; et D) oxygène dissous pour les cinq dernières années 
(ligne pointillée) et les années précédentes (ligne continue) dans les relevés scientifiques du nord 
du golfe du Saint-Laurent en août. Les données sont corrigées en unités équivalentes de la 
plateforme Lady Hammond-Western IIA. Les courbes rouges représentent toutes les calées 
effectuées durant chaque période. 



 

80 

 
Figure 16 : Longueur (cm) à 50 % de maturité (± intervalle de confiance à 95 %) par année des 
plies canadiennes mâles et femelles dans la sous-zone 2 + la division 3K (en haut) et la sous-
division 3Ps (en bas) de l’OPANO. 
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Figure 16 (suite). 
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Figure 17 : Âge (à gauche) et longueur en centimètres (à droite) à 50 % de maturité (± limites de 
confiance à 95 %) par cohorte des plies canadiennes mâles et femelles dans les divisions 3LNO de 
l’OPANO. 
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Figure 18 : Unités de production écosystémiques (UPE) dans la biorégion de Terre-Neuve-et-
Labrador (T.-N.-L.) : le plateau de Terre-Neuve (2J3K), le Grand Banc (3LNO) et le sud de Terre-
Neuve (3Ps). 
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Figure 19 : Composition du régime alimentaire de la plie canadienne, % en poids, au fil du temps par unité de production écosystémique et saison 
d’après les échantillons prélevés pendant les relevés par navire de recherche du MPO. L’effet de la taille des poissons sur le régime alimentaire 
n’est pas pris en compte ici. Remarque : la fraction élevée de capelan pour 1986 dans la série printanière des divisions 3LNO est probablement 
un artéfact de la petite taille de l’échantillon cette année-là (9 estomacs prélevés, voir le Tableau 1). 
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Figure 20 : Zones de pêche à la crevette nordique (ZPC) 0 et 1 (baie de Baffin), 2 (détroit de Davis) 
et 3 (baie d’Ungava), DFO 2018. 
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Figure 20 (suite). 



 

87 

 
Figure 21 : Plan de stratification pour les relevés du MPO effectués dans les divisions 0A (en haut) 
et 0B (en bas) de l’OPANO. 
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Figure 22 : Plan de stratification pour les relevés de la NSRF et du MPO dans la ZPC 3. 
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Figure 23 : Plan de stratification pour les relevés de la NSRF et du MPO dans la ZPC 2. 
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Figure 24 : Strates actuelles des relevés au chalut stratifiés et aléatoires du MPO à Terre-Neuve-et-
Labrador dans les divisions 2HJ3KLNO (automne) et 3LNOP (printemps). Le bleu plus foncé 
indique des eaux plus profondes. 
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Figure 25 : Plan de stratification utilisé pour le relevé de recherche au chalut de fond effectué dans 
le nord du golfe du Saint-Laurent. Le contour rouge délimite les strates faisant régulièrement l’objet 
d’un relevé qui ont été incluses dans la présente étude. Voir la figure 26 pour obtenir plus de détails 
sur l’historique d’échantillonnage des strates. 
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Figure 26 : Strates échantillonnées pendant le relevé de recherche au chalut de fond effectué dans 
le nord du golfe du Saint-Laurent depuis 1984. L’année 1984 n’a pas été incluse dans les analyses 
en raison de problèmes avec les données. Les strates en rouge ont été retirées des analyses à 
cause d’un échantillonnage irrégulier sur la série chronologique. D’autres strates ont été retirées 
(en orange) ou leur superficie a été modifiée (en bleu) en raison d’un chevauchement partiel avec 
les strates du relevé de septembre de la région du Golfe. 
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Figure 27 : Plan de stratification pour le relevé au chalut dans le sud du golfe du Saint-Laurent en 
septembre. Les profondeurs des strates sont les suivantes : <50 brasses : 417 à 424, 427 à 436; 
51 à 100 brasses : 416, 426, 437 et 438; > 100 brasses : 415, 425, 439. 
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Figure 28 : Plan de stratification utilisé pour le relevé estival par NR de la région des Maritimes du 
MPO dans les divisions 4VWX. 

 
Figure 29 : Plan de stratification utilisé pour le relevé d’hiver de la région des Maritimes du MPO 
dans les divisions 4VsW. 
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Figure 30 : Plan de stratification utilisé pour le relevé d’hiver du MPO sur le banc de Georges. 
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Figure 31 : Présence (en noir) et absence (en rouge) de plies canadiennes dans les relevés au 
chalut en eaux canadiennes. Les points comprennent les relevés effectués par le MPO dans les 
régions suivantes : Maritimes (de 1970 à 2019), Golfe (de 1971 à 2018), Québec (de 1985 à 2018), 
Terre-Neuve-et-Labrador (de 1978 à 2018), Arctique (de 1999 à 2018) et les relevés effectués par 
la Northern Shrimp Research Foundation (de 2005 à 2018) dans les zones de pêche à la crevette 2 
et 3. 
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Figure 32 : Répartition de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) de la plie canadienne 
dans les relevés d’automne par NR à Terre-Neuve-et-Labrador, de 1980 à 2018, où le jaune 
indique une valeur faible et le rouge, une valeur élevée. 
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Figure 33 : Répartition de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) de la plie canadienne 
dans les relevés du printemps par NR à Terre-Neuve-et-Labrador, de 1980 à 2018, où le jaune 
indique une valeur faible et le rouge, une valeur élevée. 
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Figure 34 : Distribution cumulative de la profondeur des prises de plie canadienne dans les relevés 
à Terre-Neuve-et-Labrador (de 1978 à 2018). 
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Figure 35 : Les points noirs indiquent la position de toutes les calées effectuées pendant les 
relevés annuels du mois d’août dans le nord du golfe du Saint-Laurent sur les différents blocs 
d’année. Les zones en bleu pâle sont la combinaison des strates échantillonnées à chaque 
période. Le contour bleu foncé délimite les strates incluses dans l’analyse de la plie canadienne. 
Pour chaque année, le nombre de calées aléatoires réussies conservées aux fins de l’analyse est 
indiqué avec, entre parenthèses, le nombre total de traits. 
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Figure 36 : Répartition de la plie canadienne (kg/trait) dans le nord du golfe du Saint-Laurent selon 
les relevés de recherche annuels d’août, de 1985 à 2018. La ligne bleue délimite la zone étudiée. 
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Figure 37 : Répartition de la plie canadienne tirée du relevé annuel au chalut de septembre dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent, de 1971 à 2019. Les prises par trait ont été corrigées en fonction de 
la distance parcourue par le chalut et des effets du bateau/de l’engin. Les données utilisées pour 
calculer la moyenne aléatoire stratifiée sont équivalentes à un trait de jour du Teleost avec un 
chalut Western IIA. 
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Figure 38 : Distribution cumulative de la profondeur des traits des relevés dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent (ligne tiretée) et des prises de plie canadienne (ligne continue) de 1971 à 2018. Les 
lignes verticales indiquent les profondeurs associées à 5, 25, 50, 75 et 95 % de la biomasse totale 
capturée. 

 
Figure 39 : Répartition de la plie canadienne (kg/trait) sur le plateau néo-écossais (4VWX) dans le 
relevé par NR estival des divisions 4VWX (de 1970 à 2019). 
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Figure 40 : Tendances dans la répartition de la plie canadienne (kg/trait) sur le plateau néo-
écossais (4VWX) dans le relevé estival par NR  des divisions 4VWX (de 1999 à 2019). 
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Figure 41 : Aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO; en haut) et proportion de la 
zone occupée (en bas) pour la plie canadienne dans la sous-zone 0. Les combinaisons des zones 
étudiées chaque année sont représentées par différentes couleurs. 
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Figure 42 : Aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO; en haut) et proportion de la 
zone occupée (en bas) pour la plie canadienne dans les zones de pêche à la crevette 0 à 3. Les 
combinaisons des ZPC étudiées chaque année sont représentées par différentes couleurs. 
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Figure 43 : Proportion de l’aire de relevé occupée par la plie canadienne dans les relevés des 
divisions 2JK3LNOP effectués par la région de Terre-Neuve‑et-Labrador. Les changements 
brusques de la proportion de l’aire d’occupation dans la sous-division 3Ps et les divisions 3LNO au 
printemps de 1995 à 1996, et dans les divisions 2J3K et 3LNO à l’automne de 1994 à 1995 
coïncident avec l’adoption du chalut Campelen. 
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Figure 44 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne dans les divisions 2J3K. La ligne 
noire continue indique la zone étudiée, la ligne noire tiretée correspond à l’aire d’occupation 
pondérée par l’échantillonnage (DWAO). Les lignes grises indiquent les lissages de Loess dans la 
DWAO à 95 % (ligne continue) et la DWAO à 75 % (ligne tiretée). 
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Figure 45 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne dans le relevé de printemps des 
divisions 3LNO. La ligne noire continue indique la zone étudiée, la ligne noire tiretée correspond à 
l’aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO). Les lignes grises indiquent les lissages 
de Loess dans la DWAO à 95 % (ligne continue) et la DWAO à 75 % (ligne tiretée). 

 
Figure 46 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne dans le relevé d’automne des 
divisions 3LNO. La ligne noire continue indique la zone étudiée, la ligne noire tiretée correspond à 
l’aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO). Les lignes grises indiquent les lissages 
de Loess dans la DWAO à 95 % (ligne continue) et la DWAO à 75 % (ligne tiretée). 
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Figure 47 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne dans la sous-division 3Ps. La ligne 
noire continue indique la zone étudiée, la ligne noire tiretée correspond à l’aire d’occupation 
pondérée par l’échantillonnage (DWAO). Les lignes grises indiquent les lissages de Loess dans la 
DWAO à 95 % (ligne continue) et la DWAO à 75 % (ligne tiretée). 
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Figure 48 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne dans la sous-division 3Pn. La ligne 
noire continue indique la zone étudiée, la ligne noire tiretée correspond à l’aire d’occupation 
pondérée par l’échantillonnage (DWAO). Les lignes grises indiquent les lissages de Loess dans la 
DWAO à 95 % (ligne continue) et la DWAO à 75 % (ligne tiretée). 
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Figure 49 : D95 et aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO) pour les plies 
canadiennes capturées au cours des relevés scientifiques annuels du nord du golfe du Saint-
Laurent effectués en août pour la période 1985 à 2018. Les données présentées sont exprimées en 
unités équivalentes de la plateforme Lady Hammond-Western IIA. Les lignes horizontales tiretées 
représentent la zone totale étudiée (109 412 km2). 
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Figure 50 : Indices de la zone occupée par la plie canadienne, tirés du relevé annuel au chalut de 
septembre dans le sud du golfe du Saint-Laurent, de 1971 à 2018. Les prises par trait ont été 
corrigées en fonction de la distance parcourue par le chalut et des effets du bateau/de l’engin. Les 
données utilisées pour calculer la moyenne aléatoire stratifiée sont équivalentes à un trait de jour 
du Teleost avec un chalut Western IIA. 
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Figure 51 : Tendances dans les indices de la plie canadienne dans les divisions 4VWX, mesurés 
par l’aire d’occupation pondérée par l’échantillonnage (DWAO), la proportion de la zone contenant 
95 % (D95) de l’abondance et la zone contenant 75 % de l’abondance. Les lignes épaisses 
représentent les lissages de Loess dans les indices. 
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Figure 52 : Indices de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) pour les relevés de Pêches 
et Océans Canada dans la division 0A (nord : N-OA et sud : S-OA). Les barres d’erreur 
représentent ± 1 erreur type. 
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Figure 53 : Indices de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) pour les relevés de Pêches 
et Océans Canada dans la division 0B. Les barres d’erreur représentent ± 1 erreur type. 
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Figure 54 : Indices de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) pour les relevés de Pêches 
et Océans Canada dans les ZPC 0 et 1. Les barres d’erreur représentent ± 1 erreur type. 
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Figure 55 : Indices de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) pour les relevés de la 
Northern Shrimp Research Foundation dans la ZPC 2. La ligne tiretée représente la moyenne de 
l’indice. Les barres d’erreur représentent ± 1 erreur type. 
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Figure 56 : Indices de l’abondance (en haut) et de la biomasse (en bas) pour les relevés de la 
Northern Shrimp Research Foundation dans la ZPC 3. Les barres d’erreur représentent ± 1 erreur 
type. 
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Figure 57 : Pourcentage de l’abondance de la plie canadienne dans les relevés du printemps (en 
haut) et de l’automne (en bas), par stock (sous-division 3Ps, divisions 3LNO, divisions 2J3K). Les 
différences potentielles de capturabilité entre les zones ne sont pas prises en compte ici. Il 
conviendrait de les considérer comme des indicateurs des différences relatives d’abondance des 
stocks plutôt que comme des valeurs absolues. 



 

121 

 
Figure 58 : Abondance normalisée dans le relevé pour chaque stock de Terre-Neuve-et-Labrador 
(l’abondance de chaque année a été divisée par l’abondance moyenne de sa série chronologique). 
Tous les stocks ont affiché des tendances semblables, avec des baisses entre le début de la série 
chronologique du relevé et le début ou le milieu des années 1990, et une stabilisation à un faible 
niveau avec quelques hausses récentes. 
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Figure 59 : Abondance de la plie canadienne dans les relevés pour la sous-zone 2 et la division 3K 
dans les séries chronologiques de 1978 à 2006. Le panneau du haut représente les divisions 2GH, 
montrant les données non converties avant 1996 et les unités de données du chalut Campelen de 
1996 à 2018. Le panneau du bas représente les divisions 2J3K en unités de données du 
chalut Campelen. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance à 95 %. 
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Figure 60 : Biomasse de la plie canadienne dans les relevés pour la sous-zone 2 et la division 3K 
dans les séries chronologiques de 1978 à 2006. Le panneau du haut représente les divisions 2GH, 
montrant les données non converties avant 1996 et les unités de données du chalut Campelen de 
1996 à 2018. Le panneau du bas représente les divisions 2J3K en unités de données du 
chalut Campelen. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance à 95 %. 
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Figure 61 : Abondance de la plie canadienne dans les divisions 3LNO sur la série chronologique. Les panneaux du haut représentent l’abondance 
dans les relevés automnaux par NR dans les divisions 3LNO de 1990 à 2018 (à gauche) et dans les relevés printaniers par NR de 1985 à 2018 (à 
droite). Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance à 95 %. Le panneau du bas montre l’effectif total des populations (âges 5 et 
plus) estimé à partir d’une analyse de population virtuelle (APV) de 1960 à 2018. 
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Figure 62 : Biomasse de la plie canadienne dans les divisions 3LNO sur la série chronologique. Les panneaux du haut représentent la biomasse 
dans les relevés d’automne par NR de 1990 à 2018 (à gauche) et dans les relevés du printemps par NR de 1985 à 2018 (à droite). Les zones 
ombrées représentent les intervalles de confiance à 95 %. Le panneau du bas montre la biomasse du stock reproducteur (BSR) estimée à partir 
d’une analyse de population virtuelle (APV) de 1960 à 2018. 
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Figure 63 : Abondance (en haut) et biomasse (en bas) de la plie canadienne dans les relevés pour 
la sous-division 3Ps de 1983 à 2018. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance 
à 95 %. 
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Figure 64 : Biomasse (B) et B/BRMD d’après le modèle de production excédentaire pour la sous-
division 3Ps. Les zones ombrées indiquent des intervalles de crédibilité à 95 %. La ligne tiretée est 
à B/BRMD=1 (Morgan et al. 2020). 
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Figure 65 : Abondance (en haut) et biomasse (en bas) de la plie canadienne dans les relevés pour 
la sous-division 3Pn de 2004 à 2013. Les zones ombrées représentent les intervalles de confiance 
à 95 %. Les séries précédentes sont présentées dans Busby et al. (2007). 
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Figure 66 : Nombre moyen par calée (a) et poids moyen (kg) par calée (b) des plies canadiennes 
capturées durant les relevés du nord du golfe du Saint-Laurent effectués en août de 1985 à 2018. 
L’information est présentée pour les populations totales, immatures et matures, en unités 
équivalentes de la plateforme Lady Hammond-Western IIA. Les abondances et biomasses 
correspondantes sont également indiquées. 
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Figure 67 : Indice de l’abondance de la plie canadienne (toutes les longueurs) tiré du relevé annuel 
au chalut de septembre dans le sud du golfe du Saint-Laurent (division 4T), de 1971 à 2019. Les 
prises par trait ont été corrigées en fonction de la distance parcourue par le chalut et des effets du 
bateau/de l’engin. Les données utilisées pour calculer la moyenne aléatoire stratifiée sont 
équivalentes à un trait de jour du Teleost avec un chalut Western IIA. 
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Figure 68 : Tendances de l’abondance minimale accessible au chalut (en millions, panneau du 
haut) de toutes les plies canadiennes et de la biomasse (en tonnes, panneau du bas) dans le 
relevé estival par NR des divisions 4VWX. Les lignes épaisses représentent les lissages de Loess 
dans les indices. 
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Figure 69 : Nombres selon la longueur (en cm) pour la plie canadienne dans le relevé estival par 
NR  des divisions 4VWX (années 2000 à 2019 uniquement). (F : femelles; M : mâles; U : sexe non 
déterminé). 
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Figure 70 : Tendances de l’abondance minimale accessible au chalut (en millions, panneau du 
haut) de toutes les plies canadiennes et de la biomasse (en tonnes, panneau du bas) dans le 
relevé hivernal par NR  de la division 5Z. Les lignes épaisses représentent les lissages de Loess. 
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Figure 71 : Nombre d’individus matures (en milliers de poissons) pour la sous-zone 2+division 3K, 
la sous-division 3Ps, les divisions 3LNO à l’automne et au printemps. Les lignes indiquent les 
régressions linéaires pour la série complète (continue noire), du maximum au minimum (tiretée 
noire), du minimum jusqu’en 2018 (continue rouge) et depuis 2007 (tiretée rouge). Les coefficients 
de régression sont indiqués dans le Tableau 8. 



 

135 

 
Figure 72 : Nombre d’individus matures d’après les estimations par APV dans les divisions 3LNO, 
avec les équations de régression correspondantes sur la série chronologique (ligne tiretée noire) et 
pour trois générations (48 ans, ligne tiretée rouge). 
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Figure 73 : Tendances de l’abondance des populations immatures, matures et totales de plies 
canadiennes capturées dans les relevés du nord du golfe du Saint-Laurent en août. Les données 
présentées sont converties en unités équivalentes de la plateforme Lady Hammond-Western IIA. 
Chaque ligne représente la régression du logarithme naturel de l’abondance par rapport à l’année 
pour chaque série de relevés indiquée au-dessus de la figure. 
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Figure 74 : Tendances de la composante mature (nombre de poissons matures par trait) du stock 
du sud de plie canadienne du golfe du Saint-Laurent (division 4T). 

 
Figure 75 : Tendances de l’abondance minimale accessible au chalut (en millions) des plies 
canadiennes d’une longueur minimale de >31 cm dans le relevé estival par NR  des 
divisions 4VWX. La ligne bleue épaisse est un lissage de Loess. 
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Figure 76 : Tendances dans la communauté de poissons de l’unité de production écosystémique 
du plateau de Terre-Neuve (2J3K) dans le relevé par NR d’automne du MPO. A) Tendances de la 
biomasse dans les relevés de recherche pour tous les groupes fonctionnels de poissons; la 
biomasse des poissons pour la période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de 
permettre une comparaison grossière entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. Les 
données sur les mollusques et crustacés ne sont pas disponibles pour la série avec le 
chalut Engels. B) Tendances de la biomasse dans les relevés par NR pour les grands benthivores, 
avec indication des principales espèces de ce groupe fonctionnel de poissons; la biomasse des 
poissons pour la période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de permettre une 
comparaison grossière entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. C) Composition 
relative de la biomasse des grands benthivores dans les relevés par NR, montrant les 
changements dans la structure de ce groupe fonctionnel au fil du temps. 
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Figure 77 : Tendances dans la communauté de poissons de l’unité de production écosystémique 
du Grand Banc (divisions 3LNO) dans le relevé par NR du printemps du MPO. A) Tendances de la 
biomasse dans les relevés par NR pour tous les groupes fonctionnels de poissons; la biomasse 
des poissons pour la période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de permettre une 
comparaison grossière entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. Les données sur 
les mollusques et crustacés ne sont pas disponibles pour la série avec le chalut Engels. 
B) Tendances de la biomasse dans les relevés de recherche pour les grands benthivores, avec 
indication des principales espèces de ce groupe fonctionnel de poissons; la biomasse des poissons 
pour la période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de permettre une comparaison 
grossière entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. C) Composition relative de la 
biomasse des grands benthivores dans les relevés par NR , montrant les changements dans la 
structure de ce groupe fonctionnel au fil du temps. 
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Figure 78 : Tendances dans la communauté de poissons de l’unité de production écosystémique 
du Grand Banc (divisions 3LNO) dans le relevé par NR de l’automne du MPO. A) Tendances de la 
biomasse dans les relevés par NR pour tous les groupes fonctionnels de poissons; la biomasse 
des poissons pour la période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de permettre une 
comparaison grossière entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. Les données sur 
les mollusques et crustacés ne sont pas disponibles pour la série avec le chalut Engels. 
B) Tendances de la biomasse dans les relevés par NR pour les grands benthivores, avec indication 
des principales espèces de ce groupe fonctionnel de poissons; la biomasse des poissons pour la 
période avec le chalut Engels a été mise à l’échelle afin de permettre une comparaison grossière 
entre les périodes avec les chaluts Engels et Campelen. C) Composition relative de la biomasse 
des grands benthivores dans les relevés par NR, montrant les changements dans la structure de ce 
groupe fonctionnel au fil du temps. 
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Figure 79 : Tendances dans la communauté de poissons de l’unité de production écosystémique 
du sud de Terre-Neuve (sous-division 3Ps) dans le relevé par NR du printemps du MPO. Il n’y a 
pas eu de relevé en 2006. A) Tendances de la biomasse dans les relevés par NR pour tous les 
groupes fonctionnels de poissons; la biomasse des poissons pour la période avec le chalut Engels 
n’a pas été mise à l’échelle; seules des comparaisons relatives entre les périodes avec les 
chaluts Engels et Campelen sont possibles. Les données sur les mollusques et crustacés ne sont 
pas disponibles pour la série avec le chalut Engels. B) Tendances de la biomasse dans les relevés 
par NR pour les grands benthivores, avec indication des principales espèces de ce groupe 
fonctionnel de poissons; seules des comparaisons relatives entre les périodes avec les 
chaluts Engels et Campelen sont possibles. C) Composition relative de la biomasse des grands 
benthivores dans les relevés par NR, montrant les changements dans la structure de ce groupe 
fonctionnel au fil du temps. 
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Figure 80 : Poids moyen des contenus stomacaux des plies canadiennes en fonction de la taille 
des poissons par unité de production écosystémique et saison pendant trois périodes générales, 
avant l’effondrement (ligne bleue), les dernières années au cours d’une période où on a observé 
une augmentation de la biomasse des poissons de fond (ligne verte), et les dernières années 
pendant une période où on a observé un déclin de la biomasse des poissons de fond (ligne rouge). 
Les estomacs vides ont été exclus de ces analyses. 
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Figure 81 : Projections de Bratio (B/Blim, en haut), à partir du modèle de production excédentaire 
pour la sous-division 3Ps exécuté lors de l’évaluation de 2020 (DFO 2020). La ligne horizontale 
rouge est Blim (c.-à-d. 40 % de BRMD). L’erreur de processus (en bas) du modèle est également 
indiquée avec la médiane et les intervalles de crédibilité à 50 % et à 95 %. 
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Figure 82 : Plie canadienne dans les divisions 3LNO : BSR selon les projections, ainsi que le 10e et 
le 90e centiles (lignes pointillées) pour F=0 (en haut) et F2015-2017 (en bas). Les panneaux de droite 
montrent une partie agrandie de la série chronologique à partir de 2000 (Wheeland et al. 2018). 
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Figure 83 : Projections sur cinq ans des stocks de la BSR de la plie canadienne du sud du golfe du 
Saint-Laurent pour un TAC de 0 t, de 100 t et de 250 t sous les niveaux actuels de mortalité 
naturelle dans la division 4T (Ricard et al. 2016). 
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Figure 84 : Emplacement des aires marines protégées (AMP, en orange) et des refuges marins (en 
vert) dans l’aire de répartition canadienne de la plie canadienne. 
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Figure 85 : Densité relative moyenne au printemps et à l’automne de la plie canadienne d’après les 
données des relevés par NR de 1981 à 1995 (à gauche; années avec le chalut Engel) et de 1995 à 
2017 (à droite; années avec le chalut Campelen). Les zones hachurées en noir sont des aires de 
conservation fermées en vertu de la Loi sur les pêches et de la Loi sur les océans. a = fermeture de 
l’ensellement Hopedale, b = fermeture du chenal Hawke, c = fermeture du talus nord-est de Terre-
Neuve, d = fermeture de la fosse de l’île Funk, e = ZPM du chenal Laurentien, f = fermeture pour la 
protection des coraux dans la division 3O. Les données des relevés utilisées pour ces analyses ne 
s’étendent pas aux eaux côtières ou à des profondeurs supérieures à 1 500 m. 
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Figure 86 : Densité relative moyenne au printemps et à l’automne de la plie canadienne d’après les 
données des relevés par NR de 1995 à 2017 (années avec le chalut Campelen). Les zones 
hachurées en noir sont les fermetures pour la protection des écosystèmes marins vulnérables 
mises en place par l’OPANO. Les données des relevés utilisées pour ces analyses ne s’étendent 
pas aux eaux côtières ou à des profondeurs supérieures à 1 500 m. 
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Figure 87 : Prises accessoires (en kg) par année de plie canadienne déclarées dans les pêches du 
flétan du Groenland et les pêches de la crevette nordique et de la crevette ésope dans la sous-
zone 0, ainsi que dans les zones de pêche à la crevette 0 à 3. Les pêches et les zones ont été 
combinées pour respecter les lignes directrices sur la protection des renseignements personnels; 
les chiffres sont provisoires pour toutes les années. 

 
Figure 88 : Proportion des débarquements canadiens de plie canadienne dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador, par division de l’OPANO; les valeurs de 2016 à 2019 sont provisoires. 
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Figure 89 : Proportion des débarquements de plie canadienne dans la sous-zone 2 et la division 3K 
de l’OPANO, par espèce ciblée (en haut) et engin (en bas). Les valeurs de 2016 à 2018 sont 
provisoires. 
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Figure 90 : Prises et TAC pour les divisions 3LNO. APD = Aucune pêche dirigée. 
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Figure 91 : Proportion des débarquements canadiens de plie canadienne dans les divisions 3LNO 
de l’OPANO, par espèce ciblée (en haut) et engin (en bas). Les valeurs de 2016 à 2018 sont 
provisoires. 
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Figure 92 : Mortalité moyenne par pêche (âges 9 à 14) selon l’APV pour la plie canadienne dans 
les divisions 3LNO. 
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Figure 93 : Proportion des débarquements canadiens de plie canadienne dans la sous-division 3Ps 
de l’OPANO, par espèce ciblée (en haut) et engin (en bas). Les valeurs de 2016 à 2018 sont 
provisoires. 
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Figure 94 : Mortalité par pêche (F) et F/Frmd d’après le modèle de production excédentaire pour la 
plie canadienne dans la sous-division 3Ps. La ligne tiretée indique F/Frmd=1. Les zones ombrées 
indiquent les intervalles de crédibilité à 95 %. 
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Figure 95 : A) Débarquements annuels déclarés de plie canadienne dans la pêche dirigée dans les 
divisions 4RS et prises accessoires dans d’autres pêches de 1960 à 2018. La période 1995 à 2018 
est agrandie en B). Les données de 2017 et 2018 sont provisoires. 
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Figure 96 : Proportion des débarquements annuels déclarés de plie canadienne dans les 
divisions 4RS par A) division de l’OPANO, B) mois, C) type d’engin de pêche et D) espèce ciblée 
de 1960 à 2018. Les données de 2017 et 2018 sont provisoires. 
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Figure 97 : Engins de pêche ayant capturé des plies canadiennes dans les pêches dirigées et les 
prises fortuites (prises accessoires) dans les divisions 4RS de 1960 à 2018. Les données de 2017 
et 2018 sont provisoires. 
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Figure 98 : Distribution des fréquences de longueur des plies canadiennes mesurées depuis 1999 
par le programme d’observateurs en mer dans les divisions 4RS, par espèce ciblée et engin utilisé. 
La ligne verticale pointillée représente la taille réglementaire minimale de 30 cm pour la plie 
canadienne. La valeur n représente le nombre de plies canadiennes mesurées. Codes d’engin : 
FM = filet maillant, CC = chalut à crevettes, PL = palangre, CF2 = chalut de fond (panneau arrière), 
SDN = senne danoise, SEC = senne écossaise, CD = chalut double. 
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Figure 99 : Débarquements annuels déclarés de plie canadienne dans la division 4T de 1960 à 
2019. 
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Figure 100 : Proportion des débarquements annuels de plie canadienne par mois (premier 
panneau), type d’engin (deuxième panneau) et espèce ciblée (panneau du bas) de 1996 à 2019. 
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Figure 101 : Débarquements déclarés de plie canadienne de 2002 à 2018 dans les 
divisions 4VWX. Le panneau du haut montre les débarquements par division/sous-division de 
l’OPANO et le panneau du bas, les engins de pêche correspondants. 
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ANNEXE A. EXPÉRIENCE DE PÊCHE COMPARATIVE MENÉE EN 1990 
ENTRE LE TANDEM DE CHALUTS LADY HAMMOND-WESTERN IIA ET 

ALFRED NEEDLER-URI DANS LE NORD DU GOLFE DU SAINT-LAURENT 

 
Figure 1 de l’annexe A. A) Prises du NGCC Alfred Needler par rapport aux prises du 
Lady Hammond pour une même paire de traits comparatifs. Les prises sont exprimées sur une 
échelle de loge; une constante égale à la moitié de la plus petite prise différente de zéro a été 
ajoutée aux prises. Panneau de gauche : prise exprimée en nombre par trait standard; panneau de 
droite : prise exprimée en kg par trait standard. B) Nombre moyen total d’individus capturés par le 
NGCC Alfred Needler (ligne continue) et par le Lady Hammond (ligne pointillée), par classe de taille 
pour les traits comparatifs. C) Courbe logistique décrivant la différence de capturabilité () entre le 
NGCC Alfred Needler et le Lady Hammond, par classe de taille. La ligne pointillée à =0,5 signifie 
que la capturabilité est égale entre les deux tandems. D) Différence de capturabilité entre le NGCC 
Alfred Needler et le Lady Hammond exprimée par le terme du navire dans le modèle logistique (v) 
avec son erreur type, par classe de taille. La ligne pointillée représente la régression linéaire, et la 
ligne continue représente la courbe exponentielle qui a été utilisée pour modéliser les données. 
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Résultats des analyses mettant à l’essai la différence de capturabilité entre le 
Lady Hammond et le NGCC Alfred Needler, en nombres. 
N : Nombre total de traits jumelés 
βv : Terme du navire dans le modèle logit avec son erreur type (ET) 
P : Importance de la probabilité 

bv : Capturabilité relative 

N βv ET P bv 

59 -1,18705 0,522 0,003 3,28 

Résultats des analyses mettant à l’essai l’effet de la taille des individus sur la différence de 
capturabilité entre le Lady Hammond et le NGCC Alfred Needler. 
N : Nombre total de traits jumelés 
βv : Terme du navire dans le modèle logit 
Blongueur : Terme de taille avec son erreur type (ET) 
P : Importance de la probabilité 

N βv βlongueur ET P 

58 -0,82941 -0,0156 0,0067 0,093 
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